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La Semaine
Que l’on veuille bien nous perm ettre de rapporter ici l ’essentiel 

d ’une conversation avec un père de famille, esprit très ouvert 
e t fort averti, intellectuel e t fin lettré, excellent patriote, bon 
Wallon et chrétien exemplaire.

Sans doute aurez-vous lu — c’est notre * interlocuteur qui 
parle — les deux im portants articles pubhés ces jours-ci par 
M. Edg. Janssens, professeur de philosophie à l’Université de Liège, 
dans la Libre Belgique, sur « Les droits du père de famille en matière 
religieuse et en matière linguistique »?

~  ° ui’ ,Comme j ’avais lu précédemment, en mars dernier, 
je crois, l ’intéressante brochure que ce distingué professeur à 
écrite sous le même titre.

— Ces articles m ’ont impressionné. Je  crois que la Belgique 
officielle, comme vous dites, s’est lourdement trompée sur l ’impor
tance du mouvement flamand. Je  veux même adm ettre que l ’on 
continue d'en méconnaitre le sens profond et que l ’on néglige 
les occasions les plu^ favorables de faire œuvre de pacification 
et de concorde nationale, mais j ’ai peur que le radicalisme flamin
gant ne finisse par compromettre gravement une liberté essentielle 
de notre vie pubhque belge, la liberté d ’enseignement basée sur 
la liberté du père de famille

Quel danger de voir des cathohques en arriver à ne plus 
« défendre le droit naturel que possède le père de choisir librement 
la langue vehiculaire de l ’enseignement» et ainsi, «du coup, faire 
logiquement l’abandon de ses droits naturels sur la formation 
religieuse et morale de ses enfants ».

M: Janssens, que je viens de citer, concluait par ces mots :
« La liberté d ’enseignement est un bloc. Qu’on craigne de le laisser 
entamer, d y  perm ettre même une fissure. Avec cette logique 
interne qui, malgré nous et malgré même nos intentions, tire 
les conséquences naturelles de nos actes, nous l ’aurions voué, nous- 
mêmes, à l ’entière destruction ».

\  ous faites le plus louable effort pour clarifier e t assainir l'atmo- 
sphere opaque et morbide où baignent nos lamentables querelles 
intestines. Vous avez fait tomber, chez vos lecteurs, bien des 
préjugés et dissipé de nombreux malentendus. Je  vous dois même 
un hommage particulier, c’est qu’à ma connaissance ü n ’y a que 
votre organe à oser mener une campagne qui ne craint pas de 

eurter de front la grande majorité de ceux qui vous lisent, 
ornnie M. Jaspar le dit de lui-même, je puis dire, moi aussi que 

je viens de très loin! J ’ai longtemps cru que le mouvement flamand 
n était que l ’agitation superficielle de quelques exaltés. Pendant 
e trop longues annees, j'a i pensé que tou t progrès du flamand 

en elgique était une sorte de régression, de diminution nationale, 
j e  sms tombé dans l’erreur qui consiste à comparer des cultures 
e des civilisations et à croire que l’on peut, et que l ’on doit, dans 
certaines circonstances, promouvoir, sinon imposer, la culture 
supeneure. n  me semblait que ^ t e n s i o n  de la culture française 
en Flandre — estimée par moi supérieure à la culture flamande 

était un immense bienfait pour les Flamands. Ne fréquentant 
en pays flamand, que les milieux francisés, j'avais l’impression que

l’idéal pour la Flandre, comme pour la Belgique, était que cette 
francisation s ’etendît toujours davantage. Beaucoup de bons 

elges partageaient, et partagent sans doute encore, mes illusions 
et mes erreurs. Je  reconnais e t je confesse les unes et les autres. 
Les Flamands veulent être eux-mêmes. Ils ont raison, car ils ne 
donneront a la Patrie tou t ce q u ’ils sont à même de lui donner 
q u en  se développant dans la ligne de leur nature propre. On 
n impose pas à une race et à un peuple, surtout dans le siècle des 
nationalités et des nationalismes, une culture et une civilisation 
étrangères. Rien de plus factice d ’ailleurs e t de plus vain que 
de comparer langues e t cultures, surtout avec une préoccupation 
de « choix ». On ne choisit pas sa nature e t sa race, pas plus qu ’on 
ne choisit son temps ni ses propres prédispositions naturelles. 
A ous voila certainement d ’accord sur bien des points et je m ’ima
gine que de nombreux Wallons en sont arrivés à mon é ta t d ’esprit. 
Les lettres remarquables d ’Elie Baussart, que vous avez d ’ailleurs 
reproduites, prouvent que vos idées, qui ont commencé par irriter 
presque tous ceux qui les rencontraient, ont fait pas mal de chemin 
Je  sms plus optimiste, du moins pour la Wallonie, que je ne 1 étais 
il y a un an. Je  crois que l’on finira par se comprendre... par- 

essus Bruxelles, au besoin. Mais je vous avoue mon inquiétude 
quant a la contrainte, à l ’extension de cet étatisme qui ronge 
1 Europe comme un chancre, à la légèreté avec laquelle on ne craint 
pas e compromettre la liberté d ’enseignement, sauvegarde de 
nos intérêts essentiels, à nous cathohques... Mais je m ’arrête. 
Vous souriez» Pourquoi?
j*;— De plaisir, croyez-le bien. Pensez si je vous écoute avec joie! 
Je  souns au souvenir de votre opposition, en 1922, lors de la première 
bagarre a propos de Gand-flamand! Je  vous vois encore défüant 
sous mes fenêtres dans l ’imposant cortège de ceux qui croyaient 
taire œuvre patriotique en m anifestant contre la flamandisation 

e Gand derrière d ’innombrables drapeaux belges et en chantant 
la  Brabançonne!

Xe m accablez pas ! Nous nous sommes trompés. Je  vous 
avouerai même que je m 'explique, sans les excuser d ’ailleurs, 
es sentiments hostiles de certains Flam ands à l'endroit du 

drapeau tricolore et du chant national. Nous avons eu, évidemment, 
e très grand to rt de les opposer à des revendications flamandes 

légitimés qui ne les compromettaient en rien...
^  propos des articles de M. Janssens, je voudrais tou t d ’abord 

vous faire une remarque que j ’estime capitale parce qu’elle crée 
le climat indispensable à tout échange de vues utile, Y éclairage sans 
lequel il n e s t  pas possible d ’envisager les choses de la même 
mamere. V ous m ’avez d ’ailleurs facilité la tâche en évitant le 
travers dans lequel tombe, moins M. Janssens, que le journal 
qui a pubhe ses articles.
t^ E n  me parlant de la hberté du père de famille, vous n ’avez pas 
manque, même dans cette conversation familière et cordiale qui 
est la notre, de placer ce point précis de la querelle linguistique 
dans im ensemble qui le commande. Le grand to rt du journal ca
thohque le plus répandu de Belgique est de n ’avoir jam ais m ontr
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le mouvement flamand que sous un jour défavorable. Depuis des 
années, la bataille linguistique fait rage. Les deux longs articles de 
M. Janssens sont encore venus grossir le nombre de colonne* 
consacrées par la Libre Belgique à combattre les « exagérations » 
flamingantes. Ces derniers temps surtout, coup sur coup, ont paru 
en première page, des éditoriaux « antiflamands ».Un lecteur qui ne 
connaîtrait de la question flamande que ce que lui en aurait appris 
sa Libre, devrait logiquement conclure qife tout, dans le mouve
ment flamand, est dangereux, nocif et condamnable. Or, oui ou 
non, l ’ensemble du renouveau flamand est-il légitime et salutaire r 
Si oui, les exagération - flamingantes, que je n ’ai, pour ma part, 
jamais niées, ne devraient être dénoncées et com battues qu'après 
que l’on eût loyalement reconnu que ces outrances ne sont que

• secondaires à côté des revendications essentielles.
Quand la Libre Belgique défend, par la plume de H . Janssens, 

les droits du père de famille jugés menacés, elle a le très grand to rt 
de ne le faire que comme un point particulier dans une campagne 
d ’ensemble qui donna l ’im pressbn d 'ê tr  - opposée à toute revendi
cation flamande et à tou t progrès du flamand en B e l g i q u e .  Le journal 
catholique a fait par là — sans doute avec les meilleures intentions 
du monde — un mal incalculable à la cause de 1 L nité nationale. 
E t M. Janssens, qui avait l’occasion de situer son intervention, 
n ’a parlé ni des droits si longtemps lésés.des pères de famille fla
mands, ni de ce qu’il y a d ’inattaquable dans une réforme de l ’en
seignement en Flandre, réforme dont ü ne signale qu’un côté
abusif possible! «

— Je  vous concède tout cela pleinement. Dans mon milieu, 
nombre d ’amis, lecteurs assidus de la Libre Belgique, restent 
convaincus que le mouvement flamand est antibelge... Vous avez 
raison. Les colonnes consacrées par M. Janssens à la liberté d en
seignement eussent dû venir après dix fois plus de colonnes tra i
ta n t des droits des El amands et des grandes promesses que la renais 
sance flamande apporte à la Belgique. Nous voilà bien d accord.
Mais venons-en au point précis de la liberté du père de famille.
_On m ’a demandé de divers côtés déjà quelle formule la

Revue catholique com ptait prôner en matière d ’enseignement 
moyen, car pour l’enseignement primaire, le problème est assez 
simple. J 'a i répondu, jusqu’à présent, que la rédaction d ime 
formule n ’était pas mon affaire, qu'évidemment cette formule 
devait sauvegarder nos libertés essentielles, mais que l’im portant 
n 'était pas un texte législatif de plus, mais un esprit nom eau.

— Echappatoire, mon cher ami! Il faudra bien que \o u s en 
arriviez à approuver ou à rejeter une formule...

— ... proposée! Or, j ’attends! Le projet déposé au Sénat sera 
certainement modifié et de façon profonde. On négocie. Pourquoi 
s’échauffer avant l ’heure? Le parti catholique ne défendra cer
tainem ent pas une formule précise sans s être assuré que celle-ci 
n ’apporte pas une lim itation nouvelle à la liberté d enseignement. 
De cette liberté-là, Nos Seigneurs lès Évêques sont les gardiens 
vigilants, puisque l’enseignement libre catholique est notre
citadelle religieuse.

__ Tout cela est fort bien, mais avouez que le radicalisme
flamingant se trompe.

__ Je  le reconnais, mais j ajoute que la plupart de ses ad\ er-
saires se tr  mpent aussi! Certains flamingants ont to rt d ’adm ettre 
à la légère l’idée de contrainte. Ils ne réussiront d ’ailleurs pas à 
l’imposer dans la mesure où elle deviendrait odieuse et injuste.

— Dans la mesure...! Nous y voilà... Question de mesure. 
Mais qui la définira, cette mesure?...

__Le Parlem ent,pour l ’enseignement officiel;les chefs de l’ensei
gnement libre, et en particulier les Evêques, pour 1 enseignement 
catholique libre.

— E t quels sont vos pronostics?
— Avant de vous répondre, revenons-en aux articles de M. Jans

s e n s .  Oserais-je dire que je les eus aimés plus précis e t plus ad rem ? 
Je veux bien concéder à leur savant auteur tout ce qu’il a écrit

quant aux principes. Formé aux mêmes disciplines que lui, 
j'accepte sa démonstration et j ’en arrive directement aux applica
tions. L ’E ta t moderne s’est fait maître d ’école. Il est donc logique 
qu’il établisse programmes et règlements. E n  fait, depuis cent ans, 
la Belgique connaît un régime de liberté d enseignement qui 
pourrait être meilleur, c est entendu, mais qui, surtout, pourrait 
être bien pire, et qu’il n ’y  a qu a prendre comme il est. Sous l'irré
sistible poussée du mouvement flamand — légitime dans son ensem
ble et bon, et salutaire... Pourquoi M. Janssens ne le dit-il pas?...
— l ’E ta t se voit obligé de flamandiser d'une certaine manière 
son enseignement moyen en pays flamand. L ’E ta t ne peut atteindre 
l ’enseignement libre, qu’indirectement par l'homologation des 
diplômes d ’humanités. D ’autre part, pour éviter de compromettre 
la liberté d ’enseignement' par ime concurrence qui susciterait 
les oppositions les plus vives, il est souhaitable que l ’enseignement 
libre consente librement, à introduire chez lui 1 esprit linguistique 
nouveau qui va présider à la réforme de l’enseignement officiel.
Ce n ’est pas là une limitation nouvelle de la liberté d ’enseignement 
mais plutôt une entente sur son application, un accord en vue 
de sa réalisation concrète dans la Belgique vivante d aujourd hui...

— Soit... Mais que diriez-vous si l’E ta t flamandisait intégrale
ment son enseignement moyen .(avec classes de transm utation ou 
d ’assimilation) et s’il n homologait plus les certificats des écoles 
libres que si, elles aussi, consentent les mêmes réformes...

__ Pas d ’hypothèses fantaisistes et d ’inutiles suppositions daus
une atmosphère où une simple discussion académique prend 
tournure de querelle passionnée. Il n ’est pas question de flamandi- 
sation complète. Il est question de langue maternelle et de souci ; 
du bien commun. M. Janssens reconnaît que 1 E ta t peut et doit 
intervenir dans le problème de l ’enseignement. Mais la question j 
est de savoir si ces droits de l’E ta t peuvent légitimement aller j 
jusqu'à sacrifier éventuellement ce qu ’il y a d'essentiel dans les j 
droits antérieurs de la famille.

— Question de mesure encore! Où commence le sacrifice de
l'essentiel? 1

— M. Janssens ne le dit pas, e t c'est toute la question. Il ’ 
ajoute : « La langue maternelle est un corps organique et \ i \a n t ,  
dont nos idées, nos croyances, nos émotions, nos tendances pro
fondes constituent l’âme; elle en est inséparable, elle y  est inextri
cablement mêlée, à telle enseigne que la langue influence notre . 
vie psvchique tout entière et que celle-ci réfléchit dans la langue... » 
Ecoutez bien ce qui suit : « Pour une matière d une importance ] 
aussi capitale, l ’E ta t, en rédigeant ses programmes d ’enseignement, 
ne peut s’opposer aux requêtes des pères de famille : il doit s e l  
considérer, encore une fois, comme leur délégué, leur mandataire, ,
leur suppléant ».

__ Eh bien, vous admettez cela, j im agine .J
__ Oh oui! mais quel dommage que l ’éminent professeur de i

droit naturel à l’Université de Liège et le journal dans lequel 
il écrit cela, n ’aient jamais songé à soutenir énergiquement les 
requêtes des pères de famille flamands demandant cela pour leur j  

langue maternelle à eux!... Car ü a fallu le suffrage umverseU 
(vous savez ce que j ’en pense!) et des luttes politiques et sociales 
longues et passionnées pour arriver, enfin!, à faire adm ettre pour la j 
masse des pères de famille flamands-flamand s ce que l’on defendsi 
âprem ent au bénéfice d ’ime infime minorité de pères de famille
ilainands-français! . , . J

Donc langue maternelle et langue régionale ont des droits. 
Je  cite encore M. Janssens, et un peu longuement, cette fois :

P eu t-il cep en d an t ten ir  com pte , en m atière  lingu istique, du  m ilieu   ̂ ^  
où  l o f a n t  L  appelé  à  v iv re ; p e u t-ü  rédige,r i
à fac ili te r  e t  à  rép an d re  la  connaissance de la lan g  p  P p réoccup.-
des h a b ita n ts  de la rég ion  ' N ul ne le con teste . C ar 1 E ta t  *  
ainsi du  bien com m un d o n t la  sau v eg ard e  e s t e t de
une co n d itio n , c 'e s t de concilie r ce tte  reque e ■ j  i r im ille  de ne
la c h a ri té  avec la v o lo n té  d ’un  c e r t a m  n o m b r e  de peres d e ja m ,
p o in t sacrifie r, à ceux  de l ’E ta t.  les d ro its  an té r ie u rs  de la société 
e t com m e te ls  su p é rie u rs  e t in v io lab les.



LA REVUE CATHOLIQUE DES IDEES ET DES FAITS

t  Supposons m ain ten an t, que ce tte  co n c ilia tio n  s 'av é re ra it  en  c e rta in s  
poin ts, im possible, il est ce rta in  que les d ro its  de la  fam ille d o iv en t l ’em 
porter. Ceci en ap p lica tio n  d ’un p rin c ip e, com m uném ent adm is p a r  les 
m oralistes, qu i rég it  les conflits  a p p a re n ts  de d ro its  : le d ro it  p rim o rd ia l 

i et supérieu r 1 em p o rte  su r les d ro its  secondaires e t m oins im p o rta n ts  Lors 
►3 donc q u ’en m atière  lin g u istiq u e, ces d ro its  e n tre n t  en  co n flit avec les d ro its  
f f i  de l ’E ta t ,  c ’est à la  fam ille  q u ’il fa u t donner la  préférence.

[ — Vous avez raison. M. Janssens n ’est pas suffisamment précis 
ni ad rem, comme vous dites, car enfin quand les droits entrent-ils 
en conflit puisque l’E ta t peut imposer, directement ou indirecte- 

B m ent, l ’étude approfondie de la langue régionale même à ceux
* dont elle n ’est pas la langue maternelle ?

- Voici le vrai point, et où se pose la question de mesure. 
D une part, il y a très certainement une immense majorité en 
pays flamand pour conserver dans les études moyennes une partie 
cle français suffisante pour donner une bonne connaissance du 
français; d ’autre part, il y  a très certainement aussi une immense 
majorité pour imposer à la minorité française une partie de flamand 
suffisante pour donner une bonne connaissance du flamand. E t 

:cela très légitimement et sans blesser les droits du père de famille 
en matière linguistique, pas plus que ne sont blessés ses droits en 
matière de mathématiques, de latin, de géographie ou d ’histoire 

Donc, premiere conclusion . une minorité française séparée du 
peuple, isolée, ne vivant pas de la culture du milieu qui l ’entoure, 

lest condamnée à mort, comme telle, quelle que soit la formule 
jconcrite que l'on adoptera. Elle l'est déjà, d ’ailleurs, par tout le 
(courant du mouvement flamand, comme l'a  si bien dit M. Baus- 
[sart. Puis-je vous relire ce passage?

y u  ils le v e u illen t ou  non, le  m ilieu  d a n s  lequel ils (les m in o r ita ire s ' 
v iven t va  se f la m an d isa n t de p lus en p lus : v ie p u b liq u e  e t v ie  p riv ée  —  

geôles, presse, ad m in is tra tio n s  —  pensée, cadres sociaux  e t  économ iques.
A m esure qu  il t r a d u ira  p lu s  co m p lè tem en t les in té rê ts  g én érau x  de la 
com m unauté  ex p rim era  l am e co llec tive  des classes e t des p a rt is ,  t ra d u ira  
Eles p ro je ts  e t les a n tic ip a tio n s  d ’u n  peup le  encore  jeune, le flam an d  les 

■ so llic ite ra , s im posera  a  eux . I .a  fo rm idab le  p ression  des in té rê ts  s ’exercera  
^ p a ra llè le m e n t, la  ou  I o n  ne p o u rra  p lu s  ê tre  avocat, officier, m édecin  
f o n c t io n n a i r e ,  n i dan s  une c e rta in e  m esure, in d u str ie l ou  com m erçan t 
■sans v iv re  en p rofond accord, avec le  p eup le , p a r  la  c u ltu re . N e perdons 
g p a s  de vue non p lus, que c est dan s  la  p e tite  bourgeoisie , c itad in e  e t ru ra le  
■ a m a n d e  p a r  la  langue e t p lus p ro lifique , que se re c ru te n t  les é lites  de d em ain  

qui M endront concurrencer la  bourgeo isie  n an tie , m alth u sien n e  e t  b ilingue  
■ tes p ositio n s  tra d itio n n e lles  — sociale e t l in g u istiq u e  — que celle-ci oecu-
I £ r  de' leudront de P lus en Plus réd u ite s  e t in stab le s . L ’in stin c t de conser

v a tio n  fera  le reste  : p o u r ne p a s  ê tre  élim inés, p o u r conserver leu r influence 
et sau v eg ard er leu rs in té rê ts  les F lam an d s à préférence  frança ise  f in iro n t 

,vpur se p lie r  aux  exigences d une s itu a tio n  nou v elle ...

I  Deuxième conclusion r il ne reste plus qu’à s’entendre sur une 
question de mesure. Un régime pour les Flamands dont la langue 

ftiaternelle est le flamand et qui com porterait un dosage de 
75  % de cours en flamand et 25 % de cours en français, avec à 

; côté un régime pour les Flamands dont la langue maternelle est 
est le français avec un dosage de 50 % de cours en flamand et en 

| français? Ou bien un régime unique, avec’classes d ’assimilation, 
qui comporterait, mettons deux tiers en flamand et un tiers 
en français? Avouerai-je que je ne vois pas très bien où se pose, 
dans ces dosages, la question de principe, puisqu’on est bien 
d accord qu’il est légitime de doser? Il n ’y a plus qu’à se décider 
sur le pourcentage... E t puisque, en toute hypothèse, le pourcentage 
que n ’évitera plus la minorité française est tel que cette minorité * 

idevra très bien connaître le flamand, l ’entente devrait être aisée 
si le désir d ’entente était vif et sincère...
| Une remarque ici : ne perdez pas de vue qu’il restera toujours 
permis d ’ouvrir, en pays flamand, des écoles tout à fait françaises 1 
Personne ne songe à défendre cela. Mais leurs diplômes ne seront 
ipas homologués et les rhétoriciens de ces établissements devront 
Ipasser au jury central comme doivent y passer, en ce moment 
les elèves de l ’Ecole des Hautes Etudes de Gand.
I , T-  Ne e^gnez-vous pas que les irréductibles, devant cette 
obligation de bien connaître le flamand, enverront leurs enfants 
pn Wallonie? On m’assure que les collèges wallons sont archi- 
îombles, peuplés d ’énormément de Flamands. Telle grande maison 
les Frères en compterait jusque 5o %. Tous ces établissements 
aarceles de demandes, vont construire, et puis?...

— Période de transition, je crois, e t qui sera très courte. Quand 
on verra qu il n y aura plus moyen d ’exercer la moindre activité 
en Flandre sans connaître très bien la langue du pays, l’intérêt 
parlera bientôt plus hau t que la passion. Sans doute, comme tou
jours en pareil car, certains Flamands veulent aller trop vite et 
realiser demain, par la contrainte, ce qui demande du temps. 

'Ils se trompent. On les comprend un peu quand on songe à  toute 
ce qu on leur a fait subir, mais qu ’ils ne gâtent pas leur cause par 
d injustifiables exagérations!...

— Est-il vrai, à ce propos, que le Schelde attaque violemment 
les Evêques?

— Oui, regardez ceci. Voyez le titre  : La trahison se prépare1 
Intervention de l Episcopat belge en faveur de la thèse fransquillone 
libérale. La droite flamande reconnaîtra les soi-disant droits des 
minorités...

— De quoi s’agit-il?
— Ils prétendent [je traduis)'que. S jE m . le c a r d in a le  Malines 

fit communiquer à la  droite flamande, qu’il é tait décidé d ’inter
venir de toute son autorité contre les parlem entaires catholiques 
qui oseraient s’opposer aux exigences libérales quant aux droits 
des soi-disant minorités, etc.
, 11 n ’y , a 1u à laisser crier ces hurluberlus. De malheur, hélas!, 

c est qu’il a it fallu que se constituât une fraction jacobine, un 
groupe d ’exaltés et de fanatiques avant que les thèses modérées 
et raisonnables fussent prises ep considération. Car le fait est là 
on travaille à résoudre la question flamande sous la pression des 
extremistes, et c est grand dommage...

- Je  ne hs pas le Standaard, mais on m ’assure qu ’il est, lui 
aussi, infecté de virus extrémiste et anti-belge.

— Je  ne le pense pas, mais je comprends qu’il en donne parfois 
impression. Je  crois le Standaard fermement convaincu que

la solution du problème flamand n ’est souhaitable ni même possible 
que dans le cadre de la Belgique. M. Sap, dont c’est l ’organe 
a dit et répété. Je  déplore seulement que le journal qui jouit 

en ce moment de la plus grande influence en pays flamand ne 
-e proclame pas plus ouvertement et plus souvent. Parfois aussi 
son ton est d ’une désagréable violence. Comment le Standaard 
ne voit-il pas la tactique qui s ’impose? Des Flam ands ont rem
porte victoires sur victoires e t sont à la veille de connaître, sur le 
terram  législatif, les derniers et décisifs succès. Pourquoi ne pas 
mener ces ultimes combats aux cris répétés de Vive la Belgique ! 
Imaginez la stupeur et la déroute des adversaires!!.,. Mais voilà 
il y a les troupes...

L extrémisme s’étend-il toujours?...
—  Helas oui! Mais il y a une réaction. Voyez donc ce curieux 

article dans le dernier numéro de Dietsche Warande en Belfort 
L auteur? Un ancien activiste notoire, Feo Picard, avocat à Anvers.

vous avez 1111 moment encore je vais vous ea traduire quelques 
passages caractéristiques.

« Le mouvement flamand n ’a jamais eu pour but que la fia- 
mandisation de la vie publique en Flandre. »

<r Nous serons les derniers à nier que la  méfiance envers les diri
geants belges ne soit très compréhensible et la répulsion sentimen
tale, très naturelle. »

Que vouions-nous ? (Ici je résume l ’auteur) F a  destruction 
de la Belgique avec la frontière française aux portes de Bruxelles?
L influence française eu Flandre s’en trouverait augmentée.

Un petit E ta t flamand à la mesure de notre provincialisme ? 
est alors (lue nous serions des citoyens de deuxième classe'
« Ou, enfin (je traduis), veut-on la réalisation de l ’ancien 

In  Vlaanderen vlaamscli, veut-on conserver la Belgique, mais en 
arriver, par une bonne solution de la question flamande,1 à gagner 
pour la vie culturelle flamande tou t le champ des possibüités 
belges. Dévolution de la législation, autonomie constitutionnelle, 
création de deux sections, etc. dans le ministère des Sciences et 
des Arts, peuvent être l ’effet d ’une pareille solution heureuse
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de la question linguistique. Que si on met le chariot devant les 
chevaux', ces réformes ne nous donneront pas beaucoup plus qu une 
meilleure sollicitude pour les intérêts culturels dans le sens plus 
étroit (théâtre, littérature, etc.) [...] Sur le terrain pohtique nous 
devons apprendre à  penser en termes de Belgique centralisée 
si nous voulons, en Belgique, nous développer en vrais Flamands 
de civilisation flamande.

» Pour le véritable flamingant, nous pensons que seule cette 
troisième solution est acceptable. »

Parlan t des fautes commises, l’auteur écrit :
« ... et ceci est de grande importance, il y  a l’erreur commise 

par le mouvement flamand lui-même, qui, sur le terrain pohtique, 
se borne presque exclusivement à faire de l ’agitation. [...] Par 
cette furie d ’agitation nous risquons de* perdre de nouveau tou t 
contact avec Ta réahté. Bolchevisme et fascisme, le plus violent 
antimilitarisme en même tem ps que le souhait secret a d une 
» nouvelle guerre, qui nous donnerait encore une fois 'une chance», 
le libre-échange pour le monde entier et le protectionisme flamand 
le plus étroit, forment, avec bien autre chose encore, le mélange 
que l ’on appelle nationalisme flamand. »'

« ... Ce qu’il y  a à construire en ce moment en Flandre ?
» Notre communauté flamande et l 'E ta t belge renouvelé par 

elle. »
E t M. Picard, que la vie paraît avoir rudement assagi, de s’écrier :

« M ais'il est à craindre que la je.unesse flamande ne continue à 
préférer le romantisme de la faiblesse : ne pas faire le possible 
pour continuer à exiger d ’au tan t plus bruyam m ent l ’impossible ».

—  Une belle formule, tiens!
__ E n effet... Ecoutez ceci encore. « On suscite une trop grande

méfiance, par des phrases creuses et grandiloquentes, chez tous 
ceux qui, sans être fransquillons ou nationalistes belges, croient 
tou t de même qu’il est nécessaire que la Belgique dure. »

« Le véritable activisme de l’heure présente, au sens spirituel 
de ce mot, signifie l’acceptation de la réahté belge avec toutes 
ces possibilités pour la F landre...! »

« ... Il faut lu tter énergiquement sur deux fronts, à  droite 
contre les défenseurs de l ’E ta t bourgeois e t fransquillon, à gauche 
contre la  démagogie nationaliste flamande.

» Des deux côtés on veu t nous empêcher de transformer la 
réahté pohtique et sociale en Belgique, en ime partie de vie culm- 
relle néerlandaise, pour nous, pour nos enfants, pour la race fla
mande... » •: ^

Que dites-vous de cet antiextrémisme et de cette réaction 
belgiciste d ’un ancien activiste? Ah! mon cher ami, je reste plus 
convaincu que jamais que si le gouvernement voulait, en quelques 
années la Belgique sortirait de l ’épreuve, plus forte et plus belle 
qu’elle n ’a  jamais été!

— Vous n ’ignorez pas qu ’en se moque volontiers de vos « Ah! 
si M. Jaspar voulait... »! Voulait quoi? dit-on...

__ Faire ce que lui conseille M. Baussart, un W allon authentique .
« I l  ferait confiance au flamingantisme, il chercherait la solution 
de nos difficultés actuelles dans le sens des revendications fla
mandes, Il se garderait surtout, lors de l’élaboration et de la 
discussion des réformes nécessaires, de donner l ’impression qu il 
a plus à cœur de garantir les privilèges d ’une minorité de censi
taires exaspérés que les droits des populations ».

— Ça, c’est pour M. Janssens aussi...
__ Ke soyez pas méchant, mais votre remarque me prouve

que l’impression que vous ont fait ses articles...
__ ... reste, mais sous un éclairage qui me montre toute l ’impor

tance de ce dont ils n ’ont rien dit...
* * *

Xous comptions bien ne plus en parler, mais 1 article pubhé 
ce m atin même, vendredi, par la Nation belge appelle une pro
testation e t une mise au point.

La Cour d ’appel de Bruxelles a  donc donné raison à l’Université

de Louvain dans la malheureuse affaire de la balustrade. Le bon 
sens demandait que fussent reconnus les droits du propriétaire. 
Mais comme on regrette que d ’exoellents Belges se soient disputés 
ainsi pour le roi de Prusse et... le président des Etats-L'nis! Cette 
histoire d ’inscription n ’avait aucune espèce d ’importance e t pas 
la moindre portée. Ce n ’est un secret pour personne que si l ’Uni
versité a renoncé au F iirore ieutonico, c’est uniquement à la suite 
d ’un ultim atum  américain mis comme condition sine quel iwh 
à des dons dont on avait le plus-grand besoin. On se soumit a 
r  ultim atum  mais sans prendre la précaution d'exiger l ’accord 
préalable des donateurs et de l'architecte. E t le conflit éclata 
entre celui-ci et l’Université.

C o n f l i t  lamentable et lamentablement conduit car de maladroits 
défenseurs étalèrent de bien pauvres arguments..' et de non 
m oiis maladroits adversaires envenimèrent le débat en y mêlant 
ce qui lui é tait tou t â  fait étranger : le patriotisme, le locar- 
nisme, le pardon, l’oubh, « l’impuissante éponge », etc.

Louvain est rempli de monuments rappelant les crimes teutons. 
La nouvelle bibliothèque est couverte d ’inscriptions qui empêchent 
d ’oubher. Bien mieux. En pleine façade ime Sainte-Vierge cuirassée, 
casquée e t armée écrase le dragon... A oilà qui nous paraît 
autrem ent opposé à... 1 apaisement que 1 inscription pratique
ment illisible dont M. Hoover ne voulait pas de peur de mécon
tenter ses électeurs germano-américains. Oserons-nous avouer que 
cette statue, don de l ’in stitu t de France, nous a toujours paru 
une faute de goût e t d’inspiration fort peu chrétienne?

Mais s’il est permis de regretter que l’Université de Louvaii 
n 'a it pas prévu le to rt qu’allait lui causer, dans l ’esprit de beau
coup d e ' compatriotes, la suppression de l ’inscription, il faul 
protester hautem ent contre l’attribution à l'Université et à soi 
éminent Recteur de motifs qui n ’ont jamais été les leurs. Taxez-le 
de maladresse, si vous voulez, mais ne suspectez ni la sincé 
rité de leur patriotisme ni la qualité de leurs sentiment! 
à l’égard du crime commis. Au heu d ’exploiter cette maladressi
— puisqu’à votre avis, maladresse il y a — à attiser des division 
entre Belges,il eut fallu être unanime et faire bloc contre l’arehitecti 
qui devait connaître le fond des choses,,et aussi les sentiment 
réels de Mgr Ladeuze et de l’Université. M. W hitm y Warren 
un adversaire de M. Hoover, a manqué d ’élégance morale en lais 
sant se quereller, à son propos, des Belges qu ’üs savaient êtffl 
tous également bons patriotes. E t-s i le cardinal Mercier, don 
il n ’a cessé d ’invoquer l ’autorité et le témoignage, v i v a i t  encore 
il eût fait comprendre à M. V hitney W arreu qu il n était pas équi 
table de déplacer en Belgique un conflit qui eût dû se livrer uni 
quement entre citoyens américains. Il lui eû t fait comprerdn 
aussi qu ’il n ’y avait vraim ent pas de quoi faire un tel tapage..

Ajoutons pour ceux qui reprochent à Louvain sa grandi 
maladresse qu’ils encourent des reproches identiques. Ils en on

remis > ! E t  leur maladresse fut pire encore que l ’autre, puisqu< 
c est elle qui a égaré 1 opinion patriote.

Malheureuse histoire, où l ’on vit aux prises des Belges aiman 
‘ également leur Patrie et se b a ttan t pour compte américain, ; 

la grande joie du Prussien amusé et même du compatnot 
anticlérical, pas fâché de voir se manifester une animosité contii 
la citadelle du cathohdsm e en Belgique...

On nous vante volontiers la grande honnêteté naturelle de 
Anglo-Saxons, et,en général, la supériorité, à cet égard, des peuple; 
protestants sur les peuples catholiques. Xous nous en réjouinonj 
si c’é ta it vrai, car il faut admirer le vrai, le bien et le beau partoii 
où on les rencontre. V o i c i  toutefois une dépêche qui laisse rêveur^

æ a s ïs m s a s s
d u r a  t  V année écoulée.



Enseignement secondaire 
et formation intellectuelle

Le but formel de l'enseignement secondaire est !a préparation 
des jeunes gens qui seront destinés à fournir ultérieurement, 
dans des conditions d ’indépendance plus ou moins grandes, un 
travail de caractère intellectuel. Ce travail intellectuel consistera, 
soit en des etudes académiques, soit en quelque préparation 
professionnelle, soit en un emploi dans l ’industrie ou le commerce 
et qm impliquera un effort sérieux et constant de l’intelligence. 

Le développement de 1 enseignement moderne dans plusieurs 
■ ’ P > s  semble partir de la thèse que, idéalement, chaque fonction 

intellectuelle dans la société réclamerait dès l ’âge de la puberté, 
une préparation spéciale qui, tou t en gardant une certaine largeur’ 
donnerait le maximum de disciplines et de connaissances requises 
pour 1 exercice le plus fructueux de la profession, 

f i ? /  P.a r t’ 1 ’ncert'tude à peu près complète où l ’on se trouve,
I au début et au courant des études secondaires, sur les qualités 

propres des elèves, e t sur tous les facteurs qui détermineront 
, j° rcenient le choix de la profession (— situation matérielle de la 

lamüle santé de 1 elève, conditions économiques générales, etc. — )
| appuie fortement les arguments traditionnels et solides en faveur 

d un enseignement dédaignant toute préparation spéciale et n ’avar.t 
I en \ ue qu une formation intellectuelle générale

Autrefois, cet idéal é tait réalisable. Il était un temps où l ’ensei- 
I gnement pouvait etre strictem ent uniforme, et n ’avait pour but 
I  que la formation, sans préjudice des destinées spéciales des élèves 
I parce que cet enseignement était purement préuniversitaire et 
I  que les connaissances et les disciplines classiques suffisaient à tout.
I o n /  e>^or P™ !Sleux f*es sciences a rendu nécessaire une division 
I  i “  S Udes cl,assl(lues et les études scientifiques. Depuis
■ n ^  f 11.1?1"''’ 0,1 a creé‘. en Hollande, l ’école secondaire moderne 
I  i. l ; t + ‘ ni grec- ou domine l ’enseignement des sciences. Cette
■ it • U 't*1 a 8ardé les allures d ’un enseignement préuniver-
■  sitaire et ses eleves ont accès aux facultés de médecine et de 
K SJ SnCe? }-n . °,utre. les deux dernières classes de l’ancien gymnase 
I en une section-langues et une section-sciences.

I  lVvnlnt,011 . e r s . des facteurs d ’ordre purement scientifique,
I  « I w Ï Ï S a *?0I\0ml(\né moderne a favcrisé également h  création 
K ” 1 eC° le/ |m ' avec une formation intellectuelle suffisante 
I  et ù?di,n .n '"kT  CmPS deS conna’ssances d ’ordre p lu tô t pratique 
I  ï  S a rÊUX qU1’ sans Passer Par l ’université, oc:upe-
I  I ’écolf * ' IIC |IOU> lnSear>tes dans 1 industrie, le commerce, etc. f innk a, t  pl|n r! moderne a longtemps suffi à ces exigences,
I  l 'S l e  nom e"16 ^  f° rme’ à CÔté de Cette dernière- type 
I c o m m l c , X T  r  V'Se, SUrt° Ut la Préparation aux fonctions |  commerciales tout en gardant une teinte littéraire.
■  typesnsbuivantsent SeCOndalre en H °Uande comprend donc les

<1Ue n°US aiJPelons « gymnasium ».
1 formation Z  l 'ï doune à tous ,es élèVes la même
■  dose troi) fn rtl 01T1î^ance des langues classiques e t avec une 
' tiques. Peut-etre, de sciences, surtout de mathéma-

l n t PreU,laleÜ t7 X dT ièreS années’ le choix est laissé aux élèves 
L ' L v  « Langues » (A) et la section « Sciences » (B).

des études est deU e ^ e r s c h o o l ) .  La durée
«lues Ce soTit l i t  ^  ^  ° D n y  cnsei8ne Pas les langues classi- 
Cet institut e-t H clencef 'J111 Prennent une place prépondérante.

est devenu très vite populaire en Hollande. Il doit

I Î ^ S r f £ . à S 2 1S iVeW,'Cr VEvseignement

cette popularité à la bonne préparation qu ’il donne en vue des 
fonctions commerciales et industrielles et aux facultés de médecine 
et des sciences. Après la troisième année, les élèves peuvent choisir 
entre une section « Sciences » et une section dite « L ittéraire et 
Economique », qui est devenue à son tour une école de préparation 
à la faculté « économique » et' aux « universités de commerce » 
dont quelques-unes ont été créées au cours de ces dernières années.

Dans certains milieux, on réclame la création d ’une troisième 
section où l’on enseignerait les « humanités modernes ». L ’enseigne
ment y aurait un caractère philosophique, littéraire et historique, 
avec une forte prédominance des langues et littératures vivantes 
et de 1 histoire moderne. Les opinions sont divisées sur la question 
de savoir si, oui ou non, le latin aura sa place dans le programme 
de ces établissements.

Pour les horaires, je me perm ettrai de vous renvoyer à l ’excel
lente brochure du R. P. Beuns, S. J.

Malgré tous les soins dont l’enseignement secondaire a été
I objet, on se ] laint de plus en plus fréquemment d ’un abaissement 
du niveau de ces-études.

 ̂Si peu qu on ait fréquenté l ’enseignement secondaire, on 
n échappe pas à l ’impression désolante que la formation intellec
tuelle qui doit être le bu t premier de l ’enseignement préuniversi- 
taire se voit de plus en plus évincée par les exigences de ce qu’on 
appelle « culture générale ». Un regard jeté sur l ’horaire du Lycée 
moderne (H. B. S.) avec sa prestigieuse série de vingt matières 
différentes, suffit pour vous en convaincre. Cela saute aux yeux 
quand on se rend compte de la diversité des sujets qui sont traités 
devant les élèves en une seule journée. Les élèves de la classe 
supérieure de mou propre lycée, section moderne, « subissaient »
(c est le terme qu il faut employer), tous les mardis de l ’année 
dernière :

Matinée, de 8 h. 30 à 13 heures, avec une récréation de vingt 
nunutes après la troisième leçon : une heure (50 min.) de m athé
matiques , une heure (50 min.) de physique ; deux heures (100 min.) 
d économie politique; une heure (50 nùn.) de chimie.

Après-midi, de 14 h. 30 à 16 h. 10 : une heure (50 min.) de méca
nique; une heure (50 min.) de dessin linéaire.

D urant la matinée du mercredi de quatrième année, 011 enseigne 
successivement : l ’histoir; naturelle, le hollandæs, l ’allemand 
la physique et l ’anglais.

L n autre exemple . le samedi m atin dans une classe de gymnase : 
physique, histoire ancienne, grec, anglais et latin.

On n exagère pas en disant que c ’est là le contraire de la règle 
d o r, qui ne s impose nulle part si impérieusement qu ’en fait 
d éducation : non multa, sed multum.

II est vrai qu ’en augm entant le nombre des branches, l ’enseigne
ment a cédé en partie aux exigences impérieuses de la vie moderne, 
mais il n ’en est pas moins vrai q u ’il doit son organisation encyclo
pédique en premier lieu au positivisme du dernier siècle. « Savoir, 
c est la force ». Voilà la devise que l ’école secondaire moderne a 
suivie en aveugle. J ’ai eu entre les mains (et, je le dis à ma honte, 
je m en suis même servi en classe pendant un trim estre), un livre 
scolaire destiné surtout aux écoles commerciales, dont le titre  
était : Comment on fait son chemin. Ce titre  est le symbole de la 
tournure prise par notre enseignement secondaire. Il ne s’agit plus, 
dirait-on, d ’aider des jeunes gens à devenir des hommes dans lé 
sens le plus large et le plus élevé du mot, mais de leur apprendre
1 a rt bru tal de « faire son chemin », c’est-à-dire d ’arriver à « la 
bonne place », de « gagner de gros salaires », en un mot, « d ’arriver » 

Telle qu elle se présente de nos jours, l ’école secondaire menace
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de ne plus être une école « de citoyens _», e t « d ’hommes », mais,
« d 'arrivistes ». C’est bien un des plus tristes résultats du m atéria
lisme moderne.

On s’efforce d ’entasser dans les pauvres cerveaux un maximum 
de ces connaissances « qui peuvent servir plus ta rd  » L  utilité,
1’ « efficience », la solde d ’un arrivisme effréné, a envahi 1 ecole. 
et l ’a transformée victorieusement — de laboratoire qu elle était 
et qu’elle doit être —  en un entrepôt. -

Au point de vue pédagogique, une des conséquences de cette 
évolution a été qu’aux promotions et aux examens de fin d études, 
les qualités de la mémoire sont devenues d ’une valeur dispropor
tionnée comparées à celles des plus nobles fonctions de la raison 
humaine, l ’intelligence claire, le jugement solide, et le raisonne
m ent ferme. Par conséquent, ce ne seront bientôt plus les esprits 
les plus distingués qui obtiendront les meilleurs résultats enregis
trés, mais les têtes qui, avec une certaine désinvolture, se conten
teront, sans rien approfondir, d ’emmagasiner rapidement une 
foule de connaissances aussi disparates que superficielles, les 
élèves qui seront médiocres en tou t, sauf en esprit pratique et 
dans l ’art de se faire valoir ou plutôt de faire valoir ce qu ils auront 
appris par cœur. w  ̂ .

Tout au m o in s  les médiocres et même trop d ’élèves incapables 
feront, à force de travail, toutes leurs classes, au grand désâ"\ antage 
des esprits vraim ent intelligents auxquels le niveau moyen des 
classes ne perm ettra pas de donner un  enseignement à leur taille.

Au centenaire de la Société de professeurs des lycées classiques 
de Hollande, il a  été publié un  livre d ’or, où se trah it la  crainte que 
l ’ancienne école classique ne soit devenue, elle aussi, la  victime 
de ces tendances encyclopédiques. On se demande si, ici aussi, 
la formation n ’a pas été trop  sacrifiée aux exigences insatiables 
de la  « culture générale », si l’idéal du « mieux » n a pas trop 
reculé devant le besoin vulgaire de savoir « davantage », e t si 
l ’on n ’a pas surchargé les programmes pour perm ettre aux disciples 
la concentration nécessaire.

N ’est-on pas allé, to u t récemment, jusqu à réclamer 1 insertion 
des principes de l ’engénétique dans le programme des l\cees 
classiques, au profit des fu turs avocats e t théologiens.'

Le Congrès international des professeurs de l ’enseignement 
officiel, tenu à Bucarest en 1928, s’est occupé également de 1 esprit 
superficiel qui menace de s’emparer de 1 enseignement secondaire 
et il a  adopté à l ’unanimité la  thèse que le but principal de 1 ensei
gnement secondaire doit être avant to u t la formation mte^ec- 
tuelle s. -  '

Voici le tex te d ’un des vœux, émis à cette réunion : « L acqui
sition pure et simple de connaissances est contradictoire avec la 
nature de l ’enseignement secondaire et par conséquent 1 enseigne
m ent des diverses matières du programme doit être et demeurer 
une discipline ».

Une autre cause qui a aidé à précipiter la « crue de 1 enseigne
ment secondaire », est le grand nombre d élèves inaptes. Dans 
mon pavs, cette inondation des inaptes a été déterminée par deux 
facteurs : la foi superstitieuse des parents dans l utilité,de 1 ensei
gnement secondaire en vue de la carrière de leurs enfants et les 
trop grandes facilités d ’entrée qu ’a créées le gouvernement.

Autrefois, les enfants qui se destinaient à 1 enseignement secon
daire fréquentaient chez nous des écoles primaires spéciales ou 
l ’on enseignait notam m ent le français depuis 1 âge de neut ou 
dix ans ; ou bien ils se faisaient préparer par des cours ou des leçons 
privées à l ’examen d ’admission, qui présentait quelque difficulté. 
Pour des motifs d ’ordre démocratique plutôt que pédagogique, 
on a rendu uniforme l’instruction primaire et le français a été 
supprimé comme branche de l’école primaire.

D urant quelques années, le législateur nous a même contraints 
à ouvrir nos portes aux enfants, sur une simple déclaration du 
directeur de l’école primaire. Les résultats alarm ants de cette 
dernière mesure ont provoqué, il est vrai, une demi-réaction et 
l ’examen d ’admission a été rétabli; mais tous les professeurs de 
l ’enseignement secondaire sont d ’accord sur le fait qu il reste 
un véritable abîme entre l ’instruction primaire et 1 enseignement 
secondaire et que, chaque année, beaucoup d élèves incapables 
entrent dans les lycées.

Par le fait, le pourcentage des élèves qui doublent la première 
classe est singulièrement augmenté. A La H aye on a culculé que 
ces pourcentages, qui étaient dans les années 1918-1921, 27,4 <>> 
32,2 % , 28,3 % , 29,3 °ô, m ontaient en *1922 à 39 % et dans les 
années 1923, 1924 et 1925 à 39,2 %, 35,4 °/e et 41,5 % . Les pour

centages moyens des doubleurs pour la première période étaient 
donc de 29,3 % , pour la seconde période de 38,6 ° n.

Pour toutes les classes, le pourcentage des doubleurs est, 
dans les grandes villes, de 25 % environ.

Les résultats de cette situation sont aussi regrettables pour les 
enfants peu doués qui passeront leurs plus belles années à-un travail 
stérile et énervant que pour les élèves plus intelligents dont la 
formation intellectuelle sera entravée par cette masse d ’incapables.
C’est là une vérité générale formulée par le professeur Stern de la 
façon suivante : « Durch die Gemeiiischaft mit enter Masse, die 
zuifi grôtsteii Teil weniger begabt est, wird das Tempo der Enhcicklung 
verzôgert, die Hch: dcr scidiesslich ereichtbaren BUdung lierab°e- 
driickt » (i) .

Il parle ainsi des écoles primaires. Combien cette injustice devient 
plus révoltante quand il s ’a g i t  de l’enseignement secondaire et de 
la préparation aux études universitaires, c est-à-dire de la formation 
de l ’élite intellectuelle d ’une nation.

Personnellement, je suis convaincu que dès la quatrième année 
de l ’école primaire, les futurs élèves de 1 école secondaire de\ raient 
être réunis dans des classes spéciales, afin d y recevoir une instruc
tion qui préparât davantage au deuxième stade de leurs études, 
e t qui perm ît en même temps d établir un jugement plus solide 
sur leurs capacités intellectuelles.

C’est sur les parents et sur les a u t o r i t é s  publiques que pèsent, 
en premier Heu, les responsabilités de cet é ta t de choses. Sur les 
parents qui veulent, à tou t prix, que leurs enfants profitent de
1 enseignement secondaire: sur les autorités publiques, qui. sans 
examen préalable des qualités réelles, adm ettent des élè\ es gra
tuitem ent et leur fournissent les livres nécessaires, dans le cas ou 
les parents ne sont pas capables de pourvoir aux frais de ces études. 
C’est là une conséquence des fausses conceptions de la doctrine 
démocratique. .

Afin de neutraliser les privilège? de certaines classes de la société, 
on inflige à l enfant du pauvre un enseignement qui ne lui sera 
d aucune utilité ou qui lui sera nuisible, tou t en abaissant par le 
même effet le niveau des études générales. Qu on ne m accuse 
pas d ’avoir des idées trop  réactionnaires. Il est- évident pour inoi 
que la communauté doit aider les entants pauvres qui sont réel.e- 
m ent doués, mais je trouve absurde de ne pas s assurer d avance 
et dans la mesure du possible des capacités des candidats. _ j

Encore ferait-on bien de se rendre compte des possibilités c e 
carrière qui s'offriront plus ta rd  aux futurs bacheliers. Il > a un 
demi-siècle, Barrés a déjà signalé la ruée des enfants d ouvriers 
vers les p ir te s  de l ’école secondaire et les fatales conséquences 
sociales qui sortiraient de la création de cet élément social nouveau 
« Le prolétariat des bacheliers ». .

E n résumé, on peut dire que l'enseignement secondaire doit son 
extension formidable, au cours des dernières dizaines d ’annees, 
aux exigences du développement scientifique et économique et j 
a i succès des idées démocratiques. Cette extension a été accompa
gnée d 'un travail de division qui est dû également à un concours 
de facteurs scientifiques, économiques et sociaux et qui n a pas j 
encore donné un résultat satisfaisant.

Comme nous venons de le voir, les reproches que 1 on fait a 
l’enseignement secondaire portent surtout sur le caractère encyclo
pédique qu’il a pris au détriment de la ventable formation intellec-

tUAussi si l ’école secondaire veut reprendre toute sa valeur péda- 
cwnque! c’est sur ce point, justem ent qu'elle devra revoir son 
organisation, ses programmes et ses méthodes, bon organisation
Il va sans dire que la première condition de 1 assainissement sera 
1élimination svstématique des élèves incapables de sun re 
enseignement. Ceci ne pourra se faire utilement qu en et ro te  
collaboration avec l'enseignement primaire. Il ne taut pas que les 
deux enseignements fonctionnent tou t a tait separeinent. Toutes 
les divisions de l'enseignement sont en p a r t i e  arbitraires. L instruc
tion d ’un enfant, de l ’école primaire jusqu a 1 um^ersite m 
vement, doit constituer une forte unité organique. On 1 a maUieu 
reusement trop oublié et les réorganisations de ' en^ g nement 
se sont faites trop souvent par parties, sans respecter 1 harmo 
de l’enseignement entier.

(1) Problème der Schulauslesung.
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Une seconde condition est la capacité réelle et entière des pro
fesseurs.

Dans mon pays, on reproche aux autorités d ’avoir institué des 
exigences rigoureuses, quant aux connaissances scientifiques des 
Professeurs, mais d avoir négligé la préparation proprement 
professionnelle. Des voix nombreuses et non sans autorité se sont 
élevées pour réclamer un changement de cette situation intolé
rable. E t il est à prévoir que d ici quelques années cette préparation 
sera réglée et qu à 1 avenir les candidats au professorat devront 
présenter, non seulement leurs grades universitaires, mais aussi les 
preuves qu’ils auront étudié la pédagogie générale et la didactique 
de leur branche et qu ils auront fait des exercices pratiques sous 
la surveillance d ’un mentor.

I ne troisième condition, et non des moins importantes, est 
que 1 examen de fin d études, si examen il y a, se passe devant un 
jury composé par les professeurs de la classe supérieure, et sans 
l ’immixtion de délégués étrangers. Si les autorités jugent néces
saire de faire inspecter l ’enseignement, de préférence à la fin des 
études au lieu de le faire plus activement au cours des années 
scolaires, il faudra que les délégués se contentent d écouter et de 
voir, de contrôler, en un m ot; et qu ’il ne leur soit pas permis de 
se substituer aux professeurs dont le jugement est formé, non pas 
par les résultats hasardeux d une interrogation hdtive, mais par 
l’expérience de plusieurs années.

Je me fais un devoir de rendre ici hommage à M. le président 
de ce congrès, l ’inspecteur Desmet, qui, avec un tac t pédagogique 
très rare et une grande perspicacité, a réfuté dans un excellent 
article de la I ’ie diocésaine les arguments traditionnels en faveur 
du baccalauréat très prôné par le B. S.

** *

I.es matières. Depuis des siècles, le latin a conquis la réputation 
méritée de présenter la meilleure matière pour la véritable forma
tion intellectuelle. Comme le dit M. Aima dans le livre d ’or que 
j ai cité tou t à l ’heure : « Le latin exige de la discipline, le latin 
donne de la discipline; disciplina assue/acere aliquem : habituer 
quelqu’un à la discipline (par la discipline). Cette discipline 
provient en même temps de l ’ordre et de la régularité, 
rigoureuse mais à la fois sensible, de sa morphologie, dans 
1 emploi des temps et modes du verbe, dans sa phraséologie et 
son arrangement des mots »...

« Celui qui apprend le latin, dit M. Aima, sera d ’abord confondu 
par toutes ses formes, cette syntaxe et cette construction de la 
phrase, mais quand, enfin, grâce à une application infatigable, 
il sera suffisamment maître en la grammaire pour pouvoir donner 
toute son attention a une phrase entiere, il « vivra » peu à  peu 
les mots dans leur succession, il verra par là quels mots l’auteur 
latin pouvait retenir et par conséquent retenait (parce qu ’ils 
portaient des idées secondaires) sans s’écarter de son raisonnement,
— il sentira travailler en lui l ’invention e t la  devination, les petits 
mots se m ettront à scintiller, et une fois encore il verra la démons
tration de la vérité que le latin  suppose, chez ses lecteurs, un  
dévouement affectueux et une intelligence claire.

» La lecture du latin exige que nous envisagions chaque mot 
à la place où il se trouve, que nous sortions de la suite de nos 
propres idées pour nous placer dans le cours des idées latines, 
et que nous soyons travaillés de la forte volonté de comprendre 
ces gens si éloignés de nous.

» Apprendre à travailler et apprendre à lire, quand l’enseigne
ment a réussi a faire ce don aux élèves, on peut dire qu ’il a été 
bon. » (Gedenkboek van het genootschap van leeraren aan Ned 
Gvmasië/i, 1930, Amersfoort.)

On peut ajouter que les sciences, elles aussi, pourvu qu elles 
soient bien enseignées, peuvent aider à remplir du nîoins la pre
mière partie du programme, si bien résumé dans les deux ternies : 
apprendre a travailler (d après la méthode scientifique (et appren
dre à lire.

L’enseignement des sciences, en effet, présente des occasions 
aussi nombreuses (pie diverses d 'habituer les élèves à fixer et 
retenir leur attention sur des objets, sur des faits matériels, à 
procéder à une analyse minutieuse par l'observation et l ’expéri
mentation, à interpréter les faits observés, à comparer ceux-ci 
avec d 'autres faits déjà connus et à dégager de tou t ce travail 
intellectuel les nouvelles notions acquises.

Aussi faut-il reconnaître que l'école secondaire moderne en 
Hollande, où les sciences jouent un si grand rôle, a donné des 
résultats très appréciables. Sur cent et cinq professeurs et maîtres 
de conférences attachés en 1910 aux facultés de médecine et de 
sciences, quarante-neuf étaient possesseurs du diplôme de l'ensei
gnement secondaire moderne, et d ’illustres savants comme les 
professeurs van t Hoff, Lorenz et Rôntgen étaient d ’anciens 
eleves de l’école moderne.

Pourtant, l ’enseignement linguistique du gvmnase présente 
des avantages incontestables au point de vue de la formation de 
1 homme complet, de l’homme vraim ent civilisé. « Les alumni 
des gymnases se distingueront, dit M. Aima, par une certaine 
correction et exactitude, un intérêt plus porté vers les choses spiri
tuelles que vers les choses matérielles... par un penchant à philo
sopher et par la haine du dressage,... par le besoin de critiquer 
d abord soi-même, de ne pas juger de choses auxquelles ils n ’enten- 

ent rien, par une propension enfin à distinguer les personnes 
des choses... »

Quelle que soit la valeur que présentent les littératures anciennes 
par leur contenu, il est entendu que les avantages mentionnés 
se perdraient par l ’emploi fréquent des traductions à l’école.

** *

Bien qu elles ne présentent pas par leur syntaxe et leur morpho
logie une matière aussi difficile et aussi intéressante que le latin 
et le grec, on peut tirer de l’enseignement des langues vivantes 
des avantages sérieux pour la formation intellectuelle.

C est surtout une question de choix de lectures et une question 
de methode.

Si l ’enseignement se contente d ’apprendre aux élèves le voca
bulaire courant des langues vivantes et de leur inculquer les notions 
indispensables de la grammaire, il fera bien peu pour leur formation 
intellectuelle. Mais 1 étude approfondie de certains courants et 
de quelques chefs-d’œuvre littéraires, la traduction et l'analyse 
de textes difficiles qui m ettent les élèves en contact avec la vie 
profonde d u n e  nation étrangère, à telle ou telle époque de sa civi
lisation, demandent incontestablement un effort très sérieux de 
toutes les facultés intellectuelles. Il est vrai cependant que, en 
tra ita n t les littératures modernes plus facilement, on serait conduit 
a traiter cfes questions bien au-dessus de l ’âge et de l’expérience 
des étudiants ou même dangereuses pour leur formation morale 
et religieuse.

L es grands historiens, philosophes et critiques, offrent en tout 
cas 1111 choix des plus amples à ceux qui prétendent faire servir 
1 enseignement des langues vivantes au but le plus noble de
1 ecole secondaire.

** *

Cette discipline rigoureuse n ’est pas possible avec des pro
grammes surchargés qui empêchent la concentration sur un groupe 
im portant de matières enseignées.

Sans partager toutes les plaintes contre la surcharge des pro
grammes, plaintes qui viennent souvent de parents trop faibles 
ou ayant des enfants peu intelligents, je suis de l ’opinion que sur 
certains points, une légère révision de nos programmes scolaires 
s impose. iSotons d abord que le nombre des heures de classe est 
très eleve en Hollande. Un horaire de trente-cinq heures par semaine 
semble vraim ent exagéré. On a présenté récemment trente- 
deux heures comme le maximum désirable.

Ensuite, j'aurais proposé la suppression du grec dans la section 
« sciences » e t celle des m athém atiques dans la section « langues » 
de notre lycée classique.

On s est plaint aussi, et non sans motif, de la trop grande place 
qu occupent les sciences dans les quatre première* années du 
gymnasium.

J ai déjà signalé l ’excessive quantité de matières enseignées 
et examinees à la fin des études dans l ’école moderne. Le sacri
fice de quelques matières ne ferait aucun to rt à cette institution.
Au moins pourrait-on étendre le nombre des matières facultatives 
Cependant, quelque contraire que cela semble à ma thè?e je vou
drais propager l ’introduction du latin dans les lycées modernes 

. rigueur, i ’r j juterais une année à cette école quinquennale 
mais 1 injection d une bonne dose de spiritualisme serait de toute 
u tilité pour cet établissement matérialiste et ne pourrait lui faire 
que le plus grand bien.
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' Du reste, dans les études ultérieures., lés étudiants ne peuvent 
que profiter de la connaissance de la langue latine.

Le système qui consiste à combiner des lycées classique et 
moderne et que nous voyons fréquemment en vigueur en Hollande, 
présente des avantages très réels quant au choix d ’une direction 
d'études. D 'après ce système, les deux classes de base ont un pro
gramme uniforme, ce n ’est qu’après ces deux années que les élève- 
choisissent entre l ’école moderne et le gymnase. Dans la plupart 
des institu ts catholiques., les classes de base ont le programme du 
lycée classique, dans les écoles publiques, au contraire, ce pro
gramme est identique à  celui des écoles secondaires modernes.

Notons encore que la plupart des gymnases catholiques font 
partie de ces écoles mixtes.

Reste l ’enseignement qui n ’est pas préuniversitaire.
Les écoles préparant to u t simplement aux fonctions commer

ciales. telles l’école-de commerce ou l ’écofe moyenne pour jeunes 
filins, qui prépare celles-ci aux fonctions sociales de la femme, 
ont une fin tou t autre que celle des institu ts préuniversitaires. 
Elles visent avant to u t à une culture générale, et ses méthodes 
d ’enseignement doivent obéir à des conditions très différentes 
et qui n ’entreront pas dans le cadre de cette conférence.

** *

Les cartésiens du X V IIe et du X V IIIe siècle m ettaient la vraie 
noblesse de l ’homme, ce par quoi il est réellement digne de ce 
nom. dans l’intelligence. D ’après le cogiio ergo sum, l ’intelligence 
humaine se trouva identifiée avec l ’âme. E t certes, c’est une .belle 
et noble tâche d ’élever les roseaux pensants . Tâche qui demande 
du professeur un dévouement entier, une application iniatigable, 
une patience inlassable, et un tac t très fin; tâche qui exige une 
préparation consciencieuse sous la direction des meilleurs maîtres 
de la science et de la pédagogie, qui réclame impérieusement que 
le fu tur professeur se demande en toute conscience s’il a vraiment 
T aptitude nécessaire pour le plus beau métier du monde et qui 
ne peut réussir que par l ’application des meilleures méthodes.

Charger les professeurs de classes trop  nombreuses, leur imposer 
une quantité de leçons trop grandes ou les laisser vivre dans des 
conditions matérielles défavorables, c ’est les empêcher de remplir 
leur tâche avec l'idéalisme nécessaire et avec des succès satisfai
sants. Il faut absolument que le professeur puisse s’occuper de ses 
élèves, individuellement, et dans une atmosphère tranquille et 
sereine. Par là aussi on pourra rendre plus grande la part d ’activité 
individuelle que prennent les élèves dans 1 enseignement. Les 
théoriciens'' du svstème Dalton ou de 1 ecole active ont du  moins 
1e mérite d ’avoir signalé le fait que nos élèves assistent trop passi
vement à nos cours, qu ’ils subissent notre enseignement plutôt 
qu’ils ne le m ettent en pratique, et qu'il faudra encourager davan
tage le travail personnel.

Te me suis efforcé scrupuleusement de rester dans les limites 
fixées par le titre  de mon discours. Pourtant, à la fin de ma confé
rence, je tiens à déclarer que je ne conçois pas la possibilité de tenir 
séparée la formation intellectuelle de la formation morale, sociale 
et religieuse. Tout se tirent dans l ’œuvre compliquée et délicate 
de l’éducation. Si nous ne voulons pas livrer à la société des payeurs 
cultivés, des mondains parfaits, si, au contraire, nous voulons 
collaborer à la restauration chrétienne de nos pays et du monde 
entier, si nous voulons que la science, l enseignem ent.Ja vie éco
nomique, sociale et politique, dans un avenir très proche, soient 
pénétrés d'*me culture vraiment chrétienne, il faudra que la 
formation intellectuelle que nous donnons soit étroitement liée 
anx principes de l ’éducation chrétienne. Tout notre enseignement 
peut et doit concourir à rendre nos élèves plus sociables et plus 
altruistes, et à leur inculquer des sentiments de haute moralité.

Il ne suffit pas, a répété Pie X I. dans sa dernière encyclique sur 
l'éducation chrétienne, de donner à certaines heures l ’enseignement 
de la religion, il faut que toute la formation de la jeunesse soit 
pénétrée du baume de la piété chrétienne.

C’est le miracle ,de l ’enseignement catholique, — qu’il soit donné 
par le clergé ou par les laïcs. — de pouvoir réaliser cette tâche, pour
tan t surhumaine,' parce que nous éduquons la jeunesse dans la 
Tnvstérieuse communion avec le corps de Jésus-Chnst. et sous 
l'inspiration protectrice et fertile du Saint-Esprit.

E t c est dans cette sainte harmonie seulement que la formation 
intellectuelle peut, à la fois, fournir les meilleurs citoyens à  la 
société chancelante et les plus compétents et hardis champions 
à l ’Eglise étemelle.

J.-P.-Ch r . d e  B o e r ,
R ec teu r du  Lycée ca th o liq u e  de Jeunes filles à L a H ay e .

----------------- N ------------------

Gott in Frankreich
Par la le ttre  pertinente et judicieuse que M. Bernard Grasset 

a écrite à M. Frédéric Sieburg, correspondant de la  Gaiette de 
Francfort, auteur de considérations sur la France, éditées par ses 
soins ( i), nous avions pu  apprécier la qualité de la réponse avant 
que de connaître les propos qui l ’avaient provoquée. Xous les 
connaissons désormais: et le publiciste allemand a pris soin de 
les compléter lr.i-même, pendant un séjour à Paris, par des décla
rations qu’ont reproduites plusieurs de nos joumaifx Mieux eût 
valu sans doute, pour l ’effet qu ’il attendait de la traduction' de son 
livre, que M. Frédéric Sieburg demeurât personnellement dans un 
certain mystère. Il a préféré se découvrir e t s’expliquer davantage : 
nous ne pouvons que lui en savoir gré.

Le ton de haute discussion que M. Bernard Ôrasset avait donné 
au débat; en le portant sur le plan de l ’esprit, risquait de nous 
abuser sur les desseins tou t réalistes de l ’habile M. Sieburg. Tandis 
que nous confrontions à son sujet nos idéaux de civilisation et de 
culture, que nous interrogions le passe-, l ’histoire, que nous définis
sions notre notion de l ’homme, e t qu'abusés par ce titre  inexact ; 
Dieu est-il Franc xi s? nous faisions d î la métaphysique, M. Frédéric 
Sieburg profitait de cette diversion idéaliste pour demander à 
l'épargne française, par le truchement des Nouvelles littéraires, 
les crédits à long terme dont son peuple a besoin. Toujours le 
vieil adage de Luther : Laisse la vie être terre, e t la doctrine ciel . 
M. Sieburg est fidèle au dualisme de sa  race; et son livre en 
apporte un nouveau témoignage.

On oublie trop que cet essai (L Volkpsychologie n 'a  pas été écrit 
pour des Français, mais pour des Allemands, qu ’il répond à des 
préoccupations allemandes, et que ce qu’on y peut trouver de vues 
ingénieuses sur notre pays s’adresse à des têtes allemandes-qui y 
cherchent et en retiennent toute autre chose que nous-mêmes. 
Là où un certain ton  de sympathie nous surprend, nous touche 
comme un hommage et nous met en confiance, le lecteur d ’outre- 
Rhin ne ressent que dépit ou qu’envie. Pour le bien entendre, 
ce livre, il conviendrait de le lire avec un esprit allemand e t d’abord 
de lui restituer son titre  ; Gott m Frankreich, Comme Dieu en 
France — locution germanique qui s’emploie dans im sens assez 
voisin de comme un ccq en pâte, pour définir cet é tat de bien-être 
phvsique. de vie facile, de bonheur et d ’aisance que le nom de 
France symbolise aux yeux d’un Allemand. Ce titre  réaliste, terre 
à terre, cette image concupiscente, et qui répond si bien aux inten
tions de M. Sieburg. on nous l’a traduit par : Dieu est-il Fran
çais : — véritable calembour qui ne signifie rien que d ’absurde ou 
d ’inconvenant et qui a, par surcroît, le désavantage de mettre 
en cause des notions spirituelles et religieuses qu il vaut mieux 
réserver pour d ’autres occasions.

Bien que M. Sieburg jette  l ’anathènie e t qu’il se pose en défenseur 
de l'orthodoxie, on ne lui fera pas, en effet, 1 honneur de discuter 
sa théologie, après avoir lu les pages qu il a écrites sur Jeanne d Arc.

i) C ette  le t tre  de M. B e rn a rd  G rasset a v a it  é té  pub liée  dans la  Reine  
Universelle d u  I er décem bre a v a n t de p a ra ître  en annexe à la trad u c tio n
française  d u  liv re  de  M. S ieburg .



LA REVUE CATHOLIQUE DES IDEES ET DES FAITS 9

A qui ne découvre dans les paroles de la sainte : « Je viens au 
‘ nom du Roi du Ciel », qu'une « formule d ’aspect conventionnel et
* social », il serait vain de prétendre expliquer ce que fut la messagère 

de la politique divine. 11 a suffi à M. Sieburg de démarquer quelques 
( écrivains révolutionnaires, de Michelet à M. Bernard Shavv, pour 
! faire de Jeanne une révoltés, une « gallicane », puis une « terroriste 
dangereuse », une « émule de Robespierre », la première incarnation 
ije ce « patriotisme mystique » des Français, où il dénonce avec 
horreur « une rébellion luciférienne », la « plus grande hérésie de 
tous les siècles ». Allons, M. .Sieburg, cette hérésie qui consiste à 
enrôler Dieu au service des fureurs guerrières, vous savez bien 
d’où elle vient : elle inscrivait sa sentence sur le ceinturon de 
vos soldats. D'ailleurs s’il croit opportun de la flétrir, au fond de 
son cœur M. Sieburg ne la renie point : ce que secrètement il 
admire en Jeanne d'Arc, ce n 'est pas le mystère de sa charité, 

i c’est « ce grand mystère national » qu ’elle symbolise à ses yeux,
. c’est, à travers son histoire, ce « principe d'unification qui a tou-
I jours présidé à l'édification de la France », et qui manque encore 
à l'Allemagne. Aussi ne peut-il concevoir Jeanne que sous les 
traits d une Brunehilde : pour lui et pour ceux de sa race à qui il 
le fait entendre, 1 appel de leanne, « jailli de la détresse », c’est 
celui du retour à la vie — et l'on sait ce qu ’un tel mot réveille dans 
les profondeurs du subconscient germanique.

** *

, La philosophie qui anime l ’ouvrage de M. Sieburg, nous në la 
connaissons que trop, hélas! mais bien qu'identifiée, qualifiée, 
éprouvée dans sas désastreux effets, elle n 'a pas encore épuisé sa 
redoutable virulence. C’est ce naturisme primitif qui ex ilte  les 
puissances de 1 instinct et libère les énergies de la matière, vénérées 
connue les éléments profonds de la vie; c’est ce « dynamisme » qui 

;sous prétexte de servir le « devenir créateur », ne craint pas de
1 accélérer par la violence pour hâter la •< transform ation du monde », 
'|Uand il rencontre un obstacle à sa frénésie. M. Sieburg, d'ailleurs, 
ne le dissimule pas; il se contente de nous prévenir que rien ne 
saurait s opposer à la force élémentaire ■ qui travaille l’âme alle
mande, à ce besoin de changement qui est sa formule de vie l 
i«Notre nature, dit-il, permet ce changement, elle le suppose même... 
Ce n est pas 1 cire, c est le devenir qui est l’é ta t propre de l ’Alle
magne. » Laissons-là cette idéologie confuse dont le moindre 
des Allemands nous rebat les oreilles, et voyons les applications 
(Kfcsibles qu en fait M. Sieburg à l ’avenir des relations franco- 
lallemandes et du genre humain tout entier : l'opposition du sla- 
pjwe et du dynamique, en sortant des nuces hegeliennes, devient 
d'une aveuglante clarté.
I Parce qu il appartient à un peuple jeune, neuf, encore barbare, 
et qui se vante de l'ctre, M. Sieburg ne laisse pas de faire admirer 
6 Ses congénères » la France entraînante et exaltante aux époques 
e grande énergie créatrice »; mais c’est pour leur dénoncer, avec 

un méprisant dédain, « son esprit et son exemple qui paralysent 
-tincommodent pendant les périodes statiques d? sa vie nationale»
< Ces périodes, dit-il avec impatience, ces périodes deviennent de 
l'ius en plus longues, les époques productrices s’espacent de plus 
-nplus, aujourd hui, nous assistons, à la conservation, à l’aména
gement, à la justification de ce que ce peuple unique a accumulé. » 
fcfe cette position conservatrice, humaine, faiseuse d ’ordre et de 
.>aix, M. Sieburg ne nous cache pas qu’il n ’en est pas de pire ni 
le plus redoutable pour les « peuples dynamiques •», pour les pays 
lui i sont en pleine marche, comme la nature et l’univers » — 
ft 1 Allemagne est évidemment de ceux-là.
i Aussi bien tou t son livre ne tend-il qu ’à m ontrer que, par sa 

perfection fermée », son « éviction de la nature », son « culte 
Rétrograde » du passé, son « attachem ent à l'ordre d ’hier », la

France se m et en travers de tout progrès, qu’elle s ’oppose à 
l’amélioration, à la « transform ation de la vie », qu’elle fait obstacle 
à « l’idéal hum ain des temps nouveaux », que son humanisme 
n ’est rien qu ’ « une protestation contre toute activité non fran
çaise », qu ’elle est la cause de la division qui prolonge l ’é ta t 
lamentable, douloureux, du monde, qu ’elle arrête le développe
m ent universel — et celui de l ’Allemagne en particulier. Car tandis 
que la France, « paréille à un ilot au milieu d 'un  univers qui change 
et s ’organise sans cesse, se cramponne à un idéal petit-bourgeois, 
déterminé par sa tradition », l ’Allemagne, au contraire, croit aux 
« formes nouvelles », a foi dans la destinée, s ’intégre consciemment 
au progrès dont elle a fait sa religion et dont elle attend la liberté 
e t le bonheur. Quel « obstacle » rencontre-t-elle sur le chemin où 
elle rêve de conduire l’hum anité future? La France — la France 
qui « a peur de la jeunesse de ces tendances d ’avenir e t de cette 
volonté de s’affranchir, sans condition e t à to u t prix, du passé », 
la France « équivoque et chancelante » qui, par la « fatale duplicité 
de son attitude, s ’oppose finalement à l ’Europe et au monde ». Car 
c’est elle, poursuit M. Sieburg, qui je tte  partou t les « semailles » de 
la discorde; et les « vieilles formules » où elle s’entête sont « plus 
proches de la guerre que de la paix ». La création des minorités 
nationales, les barrières économiques ne sont-elles pas son œuvre ? 
N ’est-elle pas du même coup responsable du renchérissement de 
la vie, de la dispersion des marchandises, du chômage e t de l ’appau
vrissement dont souffrent les peuples? Mais c’est en vain que la 
France s’obstine dans sa résistance aux « forces élémentaires » 
qui travaillent aujourd’hui le monde. E t M. Sieburg ne cache pas 
la pitié que lui inspire, à  lui, fils d ’une race dynamique, le stabi- 
lisme. de nos conceptions surannées : « Pauvre France, conclut-il, 
pauvre France qui veut s ’assurer contre l ’avenir derrière le bouclier 
des traités de paix »! La Vie, n ’est-ce pas, n ’a que faire de ces 
chiffons de papier?

Comprend-on m aintenant ce que M. Sieburg entend par la 
philosophie du devenir, et voit-on l ’âpre protestation qu ’elle 
recouvre? Tout le reste du livre n ’est là que pour la faire passer. 
M. Sieburg peut bien multiplier les éloges funèbres à l ’endroit 
de notre patrie, s’attendrir sur ses beautés défuntes, pousser la 
générosité et 1’ « amour » jusqu’à ne plus voir en elle une « ennemie », 
mais « le symbole d ’un monde qui disparaît » (plaignons ceux qu’une 
telle « adm iration » comble d ’aise) ; mais en dépit du  linceul 
où il se hâte de l ’ensevelir, M. Sieburg sait bien que la France 
v it encore. Cette France qui s’a ttarde  e t qui persévère dans son 
être, nous avons vu  ce q u ’il en pense : il-la  désigne comme un 
obstacle au « djuiainisme » germanique, il montre en elle ce qui 
s ’oppose au bonheur e t à la vie des siens. Comment ne l ’enten- 
draient-ils pas? E t tandis qu’il se lamente sur l ’appauvrissem ent 
de l ’Allemagne qui n 'a, dit-il, d ’autres richesses que « son énergie 
nationale et son inlassable puissance de travail », il tourne leurs 
regards avides vers ce « paradis démodé et négligé » que la France 
offre à leur convoitise. Gott in Frankreich, répète M. Sieburg, 
et ces mots résonnent à leurs oreilles comme l ’appel du désir. 
De toutes le? flatteries qu ’il nous prodigue,- on sent trop  bien celles 
qui sont capables de les émouvoir : elles n ’ont rien que de positif 
et de charnel. La France, leur dit-il, c ’est « la  terre de la bonne vie », 
c est « une provision sans limite de pain blanc et de vin rouge », 
c’est « ce pays riche qui possède une structure encore intacte 
et une réserve sans précédent de capital thésaurisé ». On ne saurait 
trouver d ’arguments mieux faits pour exciter l’esprit de rapine, 
et ce n est pas impunément qu ’on les prodigue à une « race migra
trice » qui, de son propre aveu, « a besoin de se compléter » ! L ’amour 
de M. Sieburg est d ’une espèce redoutable et, comme le d it 
Grasset, il pourrait nous coûter la vie.

Mais l'au teur de Gott in Frankreich n ’aiine p as 'q u ’on s’en aper
çoive : il trouve « déloyal n d ’introduire dans un « débat d ’idées »



M LA REVUE CATHOLIQUE DES IDEES ET DES FAITS

des considérations si terrestres. D 'un coup d ’aile, il se dégage, 
remonte en plein ciel, dans !e ciel de la doctrine . et nous enjoint 
de l ’v suivre. Cette tactique. M. Sieburg l ’a expérimentée pendant 
la guerre, alors qu'il servait dans l'aviation allemande. Il la 
préfère à la force. Il en attend  de meilleurs résultats; et l ’aveu 
qu’il en a fait à M. Frédéric Lefèvre compose une sorte d ’apologue 
qui illustre de façon saisissante la manière du généreux M. Sie
burg :

T’étais aviateur, lui dit-il. l'aviation est urie arme qui a besoin 
de beaucoup de choses pour marcher normalement : et nous étions 
dépourvus de ta n t de choses! Nos appareils nous faisaient pitié. 
Te me souviens qu'un jour j ’avais forcé à atterrir, à l'intérieur de 
nos lignes, un jeune aviateur canadien. Eh bien! devant tous les 
perfectionnements de son appareil auquel rien ne manquait, j ’ai 
eu honte pour nous. Mon adversaire était vêtu d 'un  beau cuir 
jaune, il avait un étui à cigarettes en argent massif, et le reste 
à l ’avenant: et nous, nous manquions de tout! Il s agissait d abord 
d ’avoir des appareils; aussi notre chef d ’aviation avait-il inventé 
une tactique qui consistait, p lutôt que de combattre et de taire 
tom ber l ’avion ennemi, à l ’entraîner dans nos lignes et le forcer à 
atterrir. » _

Et M. Sieburg de conclure avec une évidente satisfaction : 
J ’étais passé m aître dans ce genre de sport .
M. Sieburg l ’est resté. Il a toujours pitié de son peuple qui 
manque de tout et qui a besoin de ta n t de choses pour 
marcher normalement selon < sa nature dynamique . Il envie 

toujours la richesse de son adversaire, le beau m anteau de cuir 
jaune comme les magnifiques vergers du pays voisin, débordant 
de miel et de lait... Mais ce que M. Sieburg n a pas pu oublier, 
c est l’étui d ’argent massif Ah! cet étui d ’argent massif! 
A force d ’y rêver, il a pris devant ses yeux des proportions gigan
tesques, il a fini par se confondre avec le trésor accumulé par des 
générations de bourgeois français! E t. obsédé par cette image 
fantastique, M. Frédéric Sieburg s’est mis eh tête de renouveler 
le coun de l ’aviateur : il lui a suffi de quelques feintes louan
geuses pour nous entraîner dans ses lignes et nous forcer à atterrir 
A quoi bon nous com battre ? 11 ne s’agit que d'avoir notre argent : 

Votre argent, dit-il. cet argent, qui cherche à travers le monde 
un placement sûr, favorable à l'épargne, pourquoi ne pas nous 
le prêter, à nous qui avons un tel besoin de crédits à long terme : 
Kt M. Sieburg ajoute pour nous convaincre : D ’ailleurs, ce serait 
la meilleure garantie pour la paix, car aujourd’hui 1 argent est 
plus fort que les armées Ou attendent les adm irateurs de Dieu 
est-il Français pour courir aux guichets?

Cher Bernard Grasset qui nous aviez convié à une discussion 
d idées, vous doutiez-vous que Gott in Frankreich servirait de 
ballon d'essai à un emprunt des banques allemandes.' Mais il 
était bon qu on connût en France le livre de M. Sieburg : c ’est 
mieux qu ’un hommage, c’est un avertissement.

H hxbi M \ssis.

La Conspiration des paniers percés 
et le s  puissances européennes *

Entre le Roi et lambassadefir de France, les rélations se manfl 
testaient parfaites. Il ne devait pas en être de même entre l’amba^l 
sadeur et le ministre belge des Affaires étrangères

La diplomatie, le public et la presse continuent à s'occuper icj 
écrivait, le 24 novembre, le comte de Dietrichstein au prince d 
Mettemich (2), du complot orangiste avorté et de la  démonstratio 
française contremandée. ces deux enfants mort-nés de la foli 
belge et des lubies, gallicanes. Il en est résulté de la mésintelligenc 
et de l ’aigreur entre les deux cabinets respectifs, on se lance récî 
proquement force reproches, démentis et récriminations. C’e; 
peut-être là le bon côté de l ’affaire. L 'individualité des organA 
de ces deux cabinets à Bruxelles. M de Briey et de Rumigny, n e  
pas de nature à faciliter les voies de la conciliation ;car, si le premié 
de ces deux Messieurs fait preuve de peu d'habileté et d ’un grani 
défaut d ’expérience dans le maniement des affaires, l'ambassadeu 
de France se signale, de son coté, par l’emportement et la jactanc 
de ses procédés. La my stification de ces deux diplomates constitu 
le fond et le ridicule de cette affaire qui a été agitée, traitée t 
terminée par leurs Cours respectives à leur insu et dont ils doives 
débrouiller aujourd’hui les conséquences et accepter les déboire : 
Quel que soit le jugement qu'on porte sur la valeur d ’un gouvem 
ment représentatif, il me semble incontestable que là oii il exist 
des transactions de ce genre entamées en dehors de l'action léga 
des ministres responsables pèchent par leur base et n'engendre: 
que de fausses positions qui compromettent tous les acteursif* 
et ne servent qu'à amuser le parterre

Mécontent de ce que M. de Briey affirmait aux diplomat 
étrangers, son ignorance des motifs du rassemblement militât.! 
français aux frontières belges, l’ambassadeur d# Louis-PhilipiS 
alla trouver le 17 novembre le ministre des Affaires étrangère

Il se plaignit d ’abord vivement d ’un article publié dans Y Iw '  
pendant du 17 novembre et jugé par lui désagréable pour la Franc 
Selon l ’ambassadeur l’article avait été écrit par M. de Briey h 
même (3).

La conversation échangée entre M. de Rumigny et le comte Cii 
Briev paraît n avoir revêtu aucun caractère d aménité. Xous ferai 
observer que nous n ’avons, à ce sujet, pour nous éclairer, que | 
rapport du premier adressé à M. Guizot le 17 novembre.

Le diplomate français demanda au ministre de faire en sorte qi : 
dans le cas où le gouvernement belge ne trouverait pas sinon ui 
inspiration de reconnaissance pour le service que la France a va 
manifestement eu l ’intention de lui rendre en cette nouvelle occ ; 
sion, ni une marque de confiance dans ses dispositions toujou 
bienveillantes, au moins d ’imposer un silence absolu à son inte 
prête semi-officiel à cet égard

L 'entretien commencé sur ce ton hautain devait énerver 
ministre des Affaires étrangères et lui inspirer urie réponse exac 
en réalité mais dépourv ue de prudence diplomatique.

A en croire le marquis de Rumigny, M. de Briey voulut d atxr 
argumenter sur ce que Y Indépendant n ’était pas un journal otfici 
et sur ce qu ’il était rarement obéissant. Puis il aurait cherché

( i )  V o ir la  Revue c e s  28 n ovem bre  5 e t  12 décem bre 193°- 
12) Archives de l’Etat à Vienne.
3) « Le fa i t  d 'u n  rassem blem ent de tro u p es  françaises dan s  le départeme 

d u  X o rd  es t confirm é, d isa it  ce t a rtic le . Il est aisé to u tefo is de concey 
les d o u tes  que nous avons ex p rim és à ce su je t, en songean t à I3 manu 
d o n t le d iscours  du  trô n e  a p a r lé  du  com plot, lequel m otive, parait-il. la 
raa tio n  de ce corps. I l  é ta i t  im possib le  de m o n tre r  avec p lus de tac t et 
convenance que le gouvernem ent ap p ré c ia it  à  sa ju ste  v a leu r les toi 
m enées de que lques in d iv idus.

D ep u is  quelque tem p s, on  é ta i t  im pressionné à l 'é tran g e r e t ?urto 
eu A llem agne, de ce q u i se d isa i t  to u ch a n t l 'in t im ité  des relations enl 
la F ran ce  e t les P avs-B as. e t l ’on s ’est d em andé  p lu s  d 'u n e  fois, en supposa 
v ra i ce que l 'o n  ra p p o r ta i t ,  s ’il n 'y  a v a it  p as  là  un  indice que certaines esf 
rances n 'é ta ie n t  pas  to u t  à fa i t  évanou ies. E st-ce  que p a r  la m esure do 
il s 'a g i t ,  le go u v ern em en t fran ça is  a u ra i t  vou lu  couper co u rt à  tous ces co; 
m en ta ires . e t m o n tre r  de n o u v eau  sa  ferm e vo lo n té  de m ain ten ir mt. 
ce q u  on t é ta b li  les t ra i té s  '  X ons nous p erdons en  suppositions su r la port 
e t le b u t  réel de la  m esure en q u es tio n : e t ce tte  m esure continue a no 
p a ra ître  aussi in u tile  q u ’in o p p o rtu n e . I l  est v ra i que nous ne sommes p 
d an s  les secrets  du  gouvernem en t frança is. Xous a tten d ro n s qn ils nc| 
so ien t révélés po u r d ire  là-dessus n o tre  dern ie r m ot .

A l’occasion des Fêtes de la Noël, 
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prétendre que le Cabinet n avait rien à dire dans cette affaire 
qu il y avait ete entièrement étranger; et qu’ainsi il ne devait rien 
a la 1-rance. L ambassadeur riposta que ceci ressemblait par trop 
a la conduite du général Bunzen, à ce moment ministre de la Guerre 
fn J V  3-2 r 0mnia"dant de la place d ’Anvers, qui aurait voulu 
interdire a 1 armee française de passer par cette ville au moment 
où elle venait de s emparer de la citadelle pour la rendre à la 
Belgique. M. de Bney promit toutefois, mais avec une sorte de

¥■ de Rumi§n-V. d ’appeler le rédacteur de 1 Indépendant et de lui faire la leçon (i).
, ^ V ° nVerSf tl0n très ,vive avec le diplomate français ne devait 
pas disposer le comte de Bney à de la condescendance envers les 
i ambassadeur. Quelques heures après cette conversation,
le ministère des Affaires étrangères se vit interpeller à  la Chambre 
(les représentants par un membre de cette assemblée, M. Sieart 
désireux d obtenir les explications au sujet du rassemblement des

ança‘ses Prf s de la frontière belge, manœuvre qui. 
disait-il, n avait pas de motifs connus.

1 r ï , ™ tei de Kine'T Se b0r?,a à, réP°ndre : " Le gouvernement a reçu a \e c  le public la nouvelle d un mouvem ent de troupe^ opéré
nersen̂ e > ° ntlère 11 a dÛ e"  étre car rien d a X le p a v l

provoquer une pareille démonstration.Il saura bientôt.
• ans doute à quelles appréhensions l’attribuer; cette mesure 
nous avons d ailleurs lieu de le croire, restera sans conséquences» (2)’ 

b il avait ete moins novice qu’il ne l ’é tait dans les affaires diplo
matiques, le ministre aurait opportunément, après cette déclara-
Ï ™ ! v ! n  Ste COnvlctTi,°n dans le3 intentions bienveillantes 
du gouvernement français. Il eut ainsi, tout en dégageant la respon-
S Ï Ï Ï  1 Ct aet de„B m xdleS  dans Ia concentration de lïïle , évité la querelle qui allait suivre.

Des que parvint à Paris le rapport de M. de Rumignv du 
/ novembre qui reproduisait la réponse de M. de Briey M Guizot 

v riposta sans aucun retard par une instruction où perçait £  
mécontentement le plus vif. Il écrivit le 19 ;

fait le, Mar,Suis- J.'ai re?u le  ̂ dépêches que vous m ’avez
lait ! honneur de m écrire jusqu à la date du 17 de ce moi. Ce 
n e . t  pas sans un profond étonnement que le gouvernement du 
Roi a vu 1 etrange attitude prise par le Cabinet de Bruxelles à
1 occasion des mouvements militaires effectués sur notre frontière
eu lien nneJ t nei P° UVf )  pa<j,1gnorer clue <*s mouvements avaient eu lieu non seulement dans 1 intérêt de la Belgique et pour mettre
e cas échéant, e trône du roi Léopold à la b r i  de toMe an âq n e ’

Xoûs ne°rrf ^  de“ ande formel,e et pressante de ce monarque 
o(1S nc devons certes pas nous attendre à ce que le ministre

^  R u m ig n-V a jo u ta it  encore dan s  son ra p p o r t  : J e  dois

pon? t a  B S i g a S L "  P * *  “ ”*• reconnaissance

e e i k S a ï ï S r i d Ô ? ' ™ , ï  P “ „“ "  * ' T  “ . T »  d e  ? 4? “ t a  P ° l lr  t e  fo r m e ,  
bo u t de l ’a ffa irr  lr> r  ? •  d em an d er s i la  persévérance  que, ju s q u ’au 
chef î  R V nthôt k de  B ruxelles, aussi b ien  p a r  l ’organe de son

d ’inqu ié tude. Au c o n tra ire  r», P*us desire r. Oui que ce so it n  en a  conçu 
geux o rd in a ire m en t o n t I». ^  a . t ro u v e  un  gage d e  sécu rité . Les p in s  o m bra- 
daus l ’é ta t  ac tu e l du  r m l -  m™*16 qUe c é ta l t  une d ém o n stra tio n  in u tile  
dans un  b u t  ho stile  à  H^Tfoi ■ 'S Persoilne “  a eu l ’idée qu  elle  a i t  eu lieu 
q u 'il  co m p ren a it m ieux  a u e ^ T m  L ? P euP le to u t  e n tie r  a m o n tré  en cela 
n a tio n au x . I l  est à ren n rem er n u ' r  / 05] besoins e t  les affections des 
de cette  cirm iK t-,..™  • rqu£r qu  a  G an d , p lus p a rticu liè re m e n t, on a p ro fité  
q u 'il V a p o u r la prospérité*1̂ ^ ^ ! }  ?  ” S Po sltiv em en t q u ’av an t, la  nécessité’».*» ss îrgsss ï a s a r 1 »» ««■ « ««-
.» !’ " Z l i "  * •  «• « « p  « . . .

des Affaires étrangères de S. M. le Roi des Belges, pour toute recon
naissance de ce nouveau service rendu par la France à la Belgique, 
affecterait de partagerr quan t à nos démonstrations, les inquié
tudes des agents étrangers, et porter à la tribune de la Chambre 
des Représentants l’expression des mêmes défiances. S’il est 
vrai qu il a it été question d ’une note pour nous demander des 
explications sur la concentration de nos forces, le Cabinet de 
Bruxelles doit se féliciter de s’en être abstenu. Elle eût provoqué 
de notre part une réponse dont la netteté eût remis toutes chose-, 
a leur place. Je  ne chercherai pas quel peu t être le bu t de cette 
tactique renouvelée d ’une époque déjà éloignée où les circonstances 
pouvaient sinon la justifier, du moins l'expliquer jusqu a un certain 
point, mais le gouvernement du Roi n ’accepte point l'étrange 
position qu on veut ainsi lui faire; il compte que les soupçons 
imprudemment provoqués seront prom ptement dissipés et que 
le gouvernement belge tiendra soit aux ministres étrangers, soit 
a la Chambre des représentants, un tou t autre langage. Si on 
n avait pas égard à nos justes demandes, nous pourrions nous 
trouver contraints d’entrer nous-mêmes, sur ce qui vient d ’avoir

1 ’ d V ê lrciss?vn--l t i  cl lli' ds notre part, auraient sa is
do.itï, pour le Cabinet b ïlg ;, de plus graves inconvénients.

Au surplus, Monsieur le Marquis, nous n'avions pas attendu, 
pour faire cesser les mesures prises sa r notre frontière, l ’invitation 
au roi Léopold. D is que nous avions eu la c îr t itu i?  qu? l'é ta t 
d e5 cn:>523 ne ren ia it p is  n î^ ssa ire  la p ro lo ija tion  de c ;; mesures, 
les ordres avaient été doanés pour renvoj-er, dan=; leurs cantonne
m ents les troupes un m ontrât réunies.

» \  oas vonürel b;e 1 d o u e ;  lecture de cette déoecV  à M de 
Bney (1). », *

I ^  d î R '^ -Ç a y  s ’a e ja ;t:a . le 22 novembre, de la mission dont 
le chargeait M. Guizot. Il le fit sur le ton hautain dont il avait usé 
une première fois envers le ministre des Affaires étrangères.
II refusa de transm ettre à son gouvernement les « observations et 
récriminations » que le comte de Briey voulut opposer 
aux considérations développées dans la dépêche du 19. Il le pria 
de trouver bon qu'il se bornât à l ’essentiel de sa mission à cette 
occasion, c ’est-à-dire à lui demander formellement de dissiper 
prom ptem ent et catégoriquement ta n t vis-à-vis des ministres 
étrangers que de la Chambre les soupçons qu’il avait imprudem
ment provoqués au sujet de la démonstration que la France avait 
faite dans une intention qui ne devait point être méconnue, et il
1 engagea, s ’il ne se proposait pas d ’obtempérer à cette demande, 
a charger M. Le Hon de donner à M. Guizot les explications qu’il 
croirait devoir faire parvenir au gouvernement de Louis-Philippe 

M. Nothomb assistait à la conversation. A son intervention, 
on convint que le cabinet belge s ’attacherait à donner à la France 
« la satisfaction quelle était, en droit d ’attendre et que l'on expri
merait à cette occasion tou t à la fois reconnaissance pour le 
service rendu et toùjours confiance dans ses dispositions amicales ».

M. de Rutnigny n accueillit pas cette promesse sans prévenir 
ses interlocuteurs de la nécessité de réaliser une démarche franche 
et complète »,en y ajoutant la menace que s ’il n ’en était pas ainsi, 
le gouvernement français, comme le disait la dépêche de M. Guizot, 
donnerait des éclaircissements de nature à entraîner pour la Bel
gique les plus graves inconvénients

Le marquis de Rumignv term inait son rapport sur cet entretien 
en exprimant sa satisfaction du langage de M. Xothomb (2), Mais
il négligeait de rapporter certaines parties pourtant intéressante^ 
de ce langage.

Le ministre de l ’intérieur s'était, en effet, attaché à lui faire 
comprendre l ’intérêt des deux cabinets de ne pas se m ontrer 
réciproquement trop exigeants, d?s bévues ayant été commises 

e ’ deux côtés. Le Cour de Bruxelles avait eu to rt de provoquer 
cette affaire, fût-ce même de la manière la plus indirecte et la plus 
detournée, à 1 insu de ses ministres ; celle des Tuileries avait commis 
une légèreté eii donnant à la lettre particulière d ’une Reine là 
valeur d ’une demande du Roi, voire du gouvernement du 
Roi (4).

I e _omte de Briey ne voulut pas rester sous le coup des repro

(!) Archives d u  m inistère des A ffa ires  étrangères à P a ris. B elg ique 1S41- 
1042. O ctobre  a  m ars. ’

(2) Le m arq u is  de R u m ig n v  à M. G uizot, 22 novem bre  1841. A rch ive< 
à  m a ™  A ffa ires  étrangères à P a n s .  B elgique, 1841-1852, oc to b re

/ !w ,Le c° m V^de D ie tr ich s te in  311 p rin ce  de M ette rn ich , 24 n ovem bre  184t. 
Archives de l E ta t a Vienne.
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ches de M. Guizot qu’il estimait avoir été mal renseigné par le 
marquis de Rumigny.

Le ministre des Affaires étrangères de Louis-Philippe avait lu 
au comte Le Hon, ministre de Belgique à Paris, sa dépèche du 19. 
E n  la commentant, il se m ontra surtout mécontent de ce que, dans 
ses explications aux membres du corps diplomatique accrédité à 
Bruxelles, et en particulier aux ministres d ’Autriche et de Prusse, 
le comte de Briey eût paru s’associer aux « inquiétudes et aux 
déficiences » de ces diplomates. Il sembla to u t aussi froissé du 
sens de ces explications que de la déclaration faite à la Chambre 
des représentants, et affirma savoir avec certitude que le comte de 
Briey avait entièrement adhéré aux objections du baron d ’Arnini 
sur l'inutilité, les inconvénients et même les dangers de la mobilisa
tion des troupes françaises (1).

Dans une première lettre  adressée au comte Le Hon, le 22 no
vembre, après avoir déploré l’ignorance dans laquelle il avait été 
laissé de la décision prise à Taris le 9, ignorance dans laquelle le 
marquis de Rumigny avait d ’abord feint se trouver également, 
le ministre belge des Affaires étrangères protestait contre la 
supposition qu’il eût rien voulu dire ou dit de nature à blesser le 
gouvernement français. S’il s’était abstenu d’affirmer la convic
tion du cabinet tou t entier dans le désintéressement de la France 
en cette circonstance, c ’était pour ne pas exciter des susceptibilités 
très vives à  l ’intérieur et à l ’extérieur. L 'intervention de l'arm ée 
française en 1831 et en 1832, disait-il, les événemens qui ont 
accompagné la conclusion du tra ité  de 1839, tous ces faits ont 
inspiré au pays des dispositions ombrageuses qu’on peut trouver 
exagérées, mais dont il faut bien cependant tenir compte. Quant 
aux susceptibilités de l’étranger, un fait tout récent les constate : 
c’est que l ’on m ’a déclaré que si la Belgique était menacée, on 
espérait bien qu’elle s’adresserait collectivement à toutes les puis
sances signataires et garantes du tra ité  qui consacra notre indé
pendance, au lieu de borner son appel à une seule (2) >.

Une lettre du 24 répondit aux accusations d'avoir nourri, de 
concert avec le baron d ’Arrum et le comte de Dietrichstein, des 
sentiments « d ’inquiétude et de défiance » envers la  France.

« Lorsque le baron d ’Amim, écrivait le ministre belge, est venu 
m’entretenir de la concentration des troupes françaises dans le , 
département du Xord, je me suis borné à lui répondre que je n ’avais 
connaissance du fait que par ce qu’en disaient les journaux et sur 
l'observation de Son Excellence que, dès lors, le gouvernement 
du Roi demanderait sans doute des explications au cabinet des 
Tuileries, j ’ai répliqué que ceci était une autre question, toute 
d'adm inistration intérieure sur laquelle je ne croyais pas avoir 
à me prononcer en ce moment. Il est possible que j ’aie ajouté 
quelques mots sur ce que la mesure avait d ’imprévu ; en to u t cas, 
je n ’ai pas été plus loin. Ma conversation avec M. le comte de 
Dietrichstein a été plus explicite peut-être, mais elle s’est renfermée 
dans le même ordre d ’idées. J ’ai déclaré que je n ’avais pas reçu 
avis des mouvements militaires signalés, que j en ignorais les motifs. 
Xe sachant pas alors quelle part revenait au Roi dans la mesure, 
j ’ai pu dire que je n ’en saisissais pas l'opportunité, et qu’au point 
de vue intérieur j ’y  voyais même des inconvénients. E t, en effet, 
j ’étais préoccupé, je l’avoue, de l ’impression pénible que cette 
nouvelle pourrait causer dans le pays, et surtout dans l’armée; 
je redoutais les inconvéniens graves qui pourraient résulter d une 
impression semblable et le parti que des passions mauvaises 
pouvaient en tirer (3). J ’ignore si, autour de moi, on a tenu un 
autre langage, si les limites que je m ’étais posées ont été franchies : 
je n ’ai pas à m’en enquérir pas plus que je n ’ai à me justifier de 1 in
sertion dans un journal de quelques lignes publiées à mon insu.

( ï)  L e  com te Le H o n  a u  com te de B riey , 22 n ovem bre  1841. Archives du 
ministère des Affaires étrangères à Bruxelles, F ran ce , n 1, p ièce  n °  51.

(2) Id em , p ièce n °  52. ►
(?) Les c ra in te s  a in si conçues p a r  M. de B riey  n ’é ta ie n t  p as  jugées sans 

fo ndem ents p a r  to u s  les d ip lo m ates  f ran ça is . « Les in q u ié tu d es  d u  ro i Léo
pold , é c riv a it  de L a  H ay e , le 17 novem bre, M . de Bois le C om te à  M . G uizot, 
v e n a ien t de le p o r te r  à u ne  d ém arch e  q u i  m e se m b la it  b ien  g rav e  : l ’appel 
f a i t  à  l ’a p p u i de nos forces m ilita ire s  nous d o n n a it à  nous une g ran d e  h a u te u r  
de p o s itio n  o u  p lu tô t  p ro n o n ça it, p a r  u ne  ép reuve  é c la tan te  e t  décisive, 
la  v é rité  de la  p o s itio n  d u  p a y s  v is-à -v is  l ’u n  de l ’a u tre , m ais  p o u v a it  aussi 
c o m p ro m ettre  to u te  la  s itu a tio n  in té r ie u re  de la  B elg ique  •. Archives du 
ministère des Affaires étrangères à Paris. P ay s-B as, m ,  1841.

D e so n  côté, le  p rin ce  de C him ay, m in is tre  de B elg ique  à  L a  H ay e , é c riv a it  
le  19 novem bre  : 0 Si, d ’une p a r t ,  elle, la  (co n cen tra tio n ) en lève en H ollande  
to u t  espo ir au x  ra re s  p a rt isa n s  de la  R e s tau ra tio n , e lle  cause une b ien  tr is te  
e t  dou loureuse  im press ion  en  re p ré se n ta n t a u x  y e u x  de to u s  le  g o u v e rn em en t 
b e lg e  com m e  fa ib le  e t  im p u issa n t en  p résence  de fa c tie u x  s. Archives du 
ministère des Affaires étrangères à Bruxelles, P ay s-B as, t .  IV , p ièce n° 98.

Mais ce dont je puis répondre, c'est que je n'ai pas été au delà.
Je  n ’hésite point à l ’affirmer, ce serait travestir mes paroles et 
calomnier mes intentions que de supposer que j'aurais laisse 
entrevoir ou conçu des doutes sur les vues loyales et désintéressées 
de la France (1) ».

Les deux lettres écrites par le comte de Briey étaient destinées 
à être mises sous les yeux de M. Guizot. Celui-ci paraît avoir 
accueilli avec bonne grâce les explications du ministre belge. 
D 'après une lettre du comte Le Hon, écrite le 26, les explications 
données étaient telles que l’affaire pouvait être considérée comme 
terminée de M. Guizot au comte de Briey. Il ne restait plus de 
nuages dans l'esprit du premier sur les intentions personnelles du 
second. La seule chose désirée par le ministre français des Affaires 
étrangères était une rectification publique de la déclaration faite 
à la Chambre des représentants et cela afin que le Cabinet de Paris 
ne fû t pas obligé de prendre la parole au Parlement sur l'incident 
franco-belge. Le comte Le Hon term inait sa dépêche en disant :

Je  vous prie de ne point vous préoccuper des rapports arrivés 
jusqu’ici sur vos entretiens avec les envoyés d ’Autriche et de Prusse. 
C’est un incident dont on ne parle plus (2) ».

Une correspondance s’était établie entre le Roi des Français et 
le Roi des Belges. Vraisemblablement, les deux monarques s'étaient- 
ils appliqués à calmer les susceptibilités de leurs ministères respec
tifs. I l y avait d ’ailleurs intérêt à  faire le plus vite possible le 
silence sur cette affaire. M. Guizot s ’était ému à la pensée que le 
gouvernement belge aurait pu lui demander des explications au 
sujet de la concentration des troupes dans le département du Xord. 
jamais il n ’en avait été question à  Bruxelles. Mais il ne put éviter 
des interrogations à ce sujet des représentants de plusieurs gou
vernements. Lord Cowley, ambassadeur d ’Angleterre, et d ’autres 
diplomates l ’interpellèrent. D ’après la réponse de M. Guizot, le 
mouvement des troupes françaises avait été dicté par un  senti
ment de prévoyance pour le cas où la Belgique aurait pu être 
menacée. Le ministre s’abstint de faire mention d ’une demande 
du gouvernement belge (3).

Pendant qu’à Paris on tenait ainsi un langage apaisant, 
M. de Rumigny continuait à parler avec hauteur aux ministres 
belges. Rappelant au comte de Briey la promesse d'une nouvelle 
déclaration de la Chambre des représentants, il le prévint « qu’il ne 
fallait pas compter que tou t serait terminé parce qu’on aurait 
proféré quelques paroles d ’atténuation à Bruxelles; que 1 aflaire 
serait jugée ailleurs; e t que c’était pour la France et pour l’Europe 
qu’il fallait parler, qu’il fallait par conséquent que l ’on évitât de 
tom ber dans une seconde faute en ne s’expliquant qu à moitié, 
parce qu une seconde erreur serait pire que la première (4) ».

M. de Rumigny dut se convaincre plus ta rd  que le Cabinet de 
Bruxelles n ’entendait pas se plier devant ses volontés telles qu il 
les exprimait.

M. de Briey fit le 25 novembre la déclaration promise. Annon
çant la fin de la concentration des troupes françaises, il ajouta :

Les précautions qu’a prises la France se rattachaient à un état 
de choses qui a pu, d ’abord, dans l ’éloignement, se présenter sous 
des couleurs exagérées; ces précautions étaient un nouvel acte de

(1) Idem, p ièce  n °  53.
A u  com m encem ent de ce tte  le ttre , le com te de B riey  é c riv a it  que les ren-

• se ignem ents  reçus p a r  M. G u izo t a v a ie n t é té  p u isés à « des sources quelque 
p eu  su sp ec te s  ».

(2) L e  com te Le H o n  a u  com te  de B riey , 26 n ovem bre  1841. Idem, piece 
n °  54.

(3) Le m arq u is  de R u m ig n y  à  M. G u izo t, 19 n o v em b re  1S41. Archives 
du ministère des Affaires étrangères à Paris. B elg ique, 1841-1842, octobre  
à m ars .

(4) Le m arq u is  de R u m ig n y  à  i l .  G uizot, 25 novem bre  1841. Idem.
S ’il  f a u t  en  c ro ire  le m arq u is  de R um igny , le ro i Léopold  l ’a u ra i t  encouragé

d an s ses c ritiq u e s . « J ’a i eu  l ’h o n n eu r, éc rit- il  dan s  la  m êm e le ttre , de faire 
m a cour au  R o i av an t-h ie r . Le R o i en  m ’a b o rd a n t m  a ex p rim é son m écon
te n te m e n t de l 'é tra n g e  co n d u ite  de ses m in istre s  à  l 'é g a rd  de la  F rance.
I l  n ’a p a s  h é s ité  à  l 'a t t r ib u e r  à  leu r d ésir de se ren d re  ag réab les à  M. d 'A m im . 
Com m e i l  a fa i t  co n n a ître  à  S a  M ajesté  e t à  V o tre  E xcellence to u s  ses regrets 
à  c e t égard , je  n ’a p p re n d ra is  r ie n  en  in s is ta n t.  Vous ê tes  suffisam m ent 
convaincu . Ce q u i a le p lu s  p a rticu liè re m e n t m éco n ten té  le  R oi est qu  il 
a v a it  a v e rti  M. de B riey  e t q u ’a in si il  e s t in com préhensib le  q u ’il a it  commis 
u ne  fa u te  au ssi im p ard o n n ab le . Le R o i m ’a p rév en u  qu  il a v a it  donné ordre 
q u ’elle  fû t  rép a ré e  là  où  e lle  a v a it  é té  com m ise. »

F a u t- i l  a jo u te r  p leine créance au x  a ffirm a tio n s  contenues dan s  cette  
d épêche? X ous n ’avons à  ce  s u je t  au cu n  m o y en  de  con trô le.

De qu o i le R o i a v a it- il  a v e rti  M. de B riey  ? Ce ne p e u t ê tre  d u  m ouvem ent 
de co n cen tra tio n  des tro u p e s  françaises, p u isq u ’il a  déclaré  lui-m êm e n  en 
a v o ir  p as  eu connaissance. S ans do u te  s ’es t- il bo rn é  à le p rév en ir  d  a ^ i r  
à  te n ir  u n  langage  p ru d e n t à  la  C ham bre des R ep résen tan ts  îo rsqu  il } serait 
in te rro g é .
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bienveillance de la part d un gouvernement qui nous a déjà donné 
ta n t de preuves de bon vouloir et de sympathies Puis sur une 
interpellation de l'opposition désireuse de savoir si le gouverne
ment avait provoqué le mouvement des régiments français, il se 
borna à s’en référer aux paroles qu il avait prononcées dans la 
séance du 17 novembre. Xi lui ni M. Xothomb ne voulurent 
donner des explications plus formelles. Il leur im portait de ne pas 
découvrir dans cette circonstance la personne du Roi et celle de la 
Reine.

Ils devaient d'ailleurs avoir tous deux l'occasion de revenir 
encore sur cette question.

L ’opposition s'en fit une arme à la Chambre des représentants. 
D 'après des journaux français, la concentration de troupes com
mandée par le gouvernement de Louis-Philippe répondait à une 
demande du gouvernement belge. Des membres du parlement 
auraient voulu faire confirmer par les ministres la vérité de cette 
assertion afin de pouvoir les accuser d ’avoir violé la Constitution, 
celle-ci exigeant l'assentim ent des Chambres pour que des régi
ments étrangers pussent être appelés sur le territoire national.

A la séance du 3 décembre, M. Devaux posa nettem ent à 
M. Xothomb. ministre de l'in térieur et chef du Cabinet, la question :

Etes-vous, oui ou non. étranger à l’appel d ’une année française 
sur- nos frontières ? M. Xothomb répondit Oui . au risque de 
déplaire, d ’après le comte de Dietrichstein à M l’ambassadeur 
de France et à la Cour qu'il représente (ij

Interrogé à nouveau à la séance du 13 décembre, le comte de 
Briey répondit que la concentration avait été spontanée. Cette 
réponse causa également grand déplaisir au marquis de Rumigny, 
présent à la séance (2).

Lorsqu’il eut connaissance de la réponse de M. Xothomb. 
l'ambassadeur de France se rendit chez ce ministre. Je ne lui 
ai pas caché, écrivait-il à M. Guizot, le 7 décembre (3}, la portée 
que pouvait avoir cette éternelle dénégation dlun fait qui serait 
confirmé dans un  autre sens à la tribune française : il m ’a déclaré 
qu’il ne pouvait absolument pas agir autrem ent qu’il l ’avait fait 
parce que la démarche directe faite par le Roi auprès de la Cour 
de France, son silence envers ses ministres, e t les paroles mal
heureuses de M. de Briey avaient placé le ministère dans une 
situation très fâcheuse. Avouer aujourd’hui ce que le ministre 
des Affaires étrangères avait nié peu de jours avant, ce serait 
disloquer le ministère : convenir de la démarche du Roi. ce serait 
compromettre le Souverain. De toute nécessité, il faut donc soutenir 
le premier dire et espérer que le gouvernement français ajoutera 
au dernier témoignage de bienveillance dont, lui, M. Xothomb, 
a proclamé la reconnaissance de la Belgique, celui de ne pas trop 
insister pour constater une opposition entre le langage des deux tr i
bunes. Votre Excellence appréciera cet appel à la générosité du 
Cabinet français.

La réponse de M. de Briey. dans la séance du 13, ne parait avoir 
provoqué aucune démarche du diplomate français. Il se borne 
à  la signaler à son gouvernement en annonçant que l ’opposition 
reviendrait à l ’attaque lorsque la question aurait été discutée 
au parlement à Paris (4).

A partir de ce moment, le conflit paraît s’être apaisé entre la 
France et la Belgique. Le gouvernement de J  uillet y attachait d ’ail- 
’eurs vraisemblablement moins d ’importance que son représentant 
à Bruxelles:

A l ’étranger, la concentration des troupes françaises av ait pro
voqué de l'émotion. Non seulement on y craignait, comme nous
l avons déjà eût, de voir la' France jouer à nouveau, comme en 
1831, le rôle de défenseur exclusif de la Belgique, mais on y redou
ta it aussi des tentatives, en cas d'intervention, des troupes de 
Louis-Philippe de prendre possession des ferteresses belges. A ce 
moment,la démolition de ces ouvrages était à nouveau discutée 15'.

I) Le com te de D ie tr ich s te in  au  p rin ce  de M ettern ich . î  décem bre 1841. 
. I rchioes de F E ta t à  l 'ienne.

(2) Le m êm e au  m êm e. 15 décem bre  1841.
3) Archives du m inistère des A ffa ire s  étrangères à P a n s . Belgique. 1S41-

1842, oc to b re  à  m ars .
J 1 Le m arq u is  de R u m ig n y  à M. G uizo t. 17 décem bre 1S41. Archives du  

m inistère des A ffa ires  étrangère.< 1? P a r i■ B elgique 1841-1842 octobre  
à m ars.

(3) «Le m in istre  de Prusse éc riv a it , le î y  novem bre 1841, le m arq u is  de 
K u nugny  à M G uizot. co n tin u e  à se  l iv re r  à une ac tiv ité  p la isa n te  au  m ilieu  
•le ce d éb a t. 11 m êle to u t  à  la fois la  p o litiq u e  e t le com m erce je  ne sa is  
<|uelle te r re u r  s 'e s t em parée de lu i,  m ais  il est p e rsu ad é  que le m ouvem ent 
de tro u p e s  qui s 'es t fa it sur la fro n tiè re  de F ran ce  a p o u r b u t de p ren d re

Dès que les premiers bruits de concentration parvinrent à 
Berlin. M. de Maltzan. ministre des Affaires étrangères, interrogea 
le comte Bresson. ministre de France. Ce diplomate, conscient 
sans doute du mauvais effet que semblable nouvelle devait pro
duire à Berlin, répondit que les événements de Bruxelles avaient 
pu faire naître l’idée de semblable mouvement, mais qu’elle parais
sait abandonnée (1).

De son côté, le prince de Metternich s’entretenait à Vienne de 
l ’événement avec le comte de Flahaut, ambassadeur de Louis- 
Philippe.

Le diplomate français commença par avouer au Prince sa 
complète ignorance relativement à la mesure elle-même et aux 
motifs qui l’avaient produite. Mais, écrit-il à M. Guizot. le 
25 novembre, je lui (à Metternich! ai fait sentir le ridicule qu’il y 
aurait à attacher la plus légère importance à une réunion de 
vingt mille hommes qui ne pouvait avoir aucun bu t sérieux : 
que si, pourtant, le Roi avait eu des motifs de craindre des mouve
m ents populaires sur notre frontière et d ’être alarmé pour la sécu
rité du trône de sa fille e t de son gendre, je trouvais quant à moi, 
tou t naturel qu ’il eût eu recours au moyen de parer à ce danger. 
Le Prince m"a répondu que lui non plus n ’y attachait pas d'im por
tance, qu’il é ta it' même convaincu que. peut-être, au moment 
où il me parlait, la dislocation avait eu lieu et que les régimens 
étaient rentrés dans leurs garnisons ; qu’il le regrettait seulement 
parce que cela fournirait aux ennemis du Roi l ’occasion de lui 
prêter des projets auxquels il n 'avait probablement pas pensé. 
J ’ai dit que c ’était un malheur inévitable et dont il fallait prendre 
son parti et la conversation a fini {2).

Il est douteux que le prince de Metternich ait, comme le comte 
de Flahaut, considéré comme ridicule d attacher de 1 importance 
à la concentration des troupes françaises, car, le 27 novembre, 
il fit savoir au comte de Dietrichstein que le langage tenu  par ce 
dernier, de concert avec le baron d'Amim dans ses entretiens avec 
le comte de Briey, avait obtenu le suffrage plein et entier du 
Cabinet de S. M. l 'Empereur d'Autriche (3).

Le baron d ’Amim reçut la même approbation de son gouver
nement le 17 décembre. Le comte de Maltzan signalait dans la t 
dépêche écrite ce jour-là le service que les représentants de 1 Autri
che et de la Prusse avaient rendu au gouvernement belge en 
appelant son attention sur l ’impression désavantageuse que cet 
événement a dû produire à l'extérieur et en Allemagne surtout, 
où on a dû être justement surpris d ’une démonstration militaire 
étrangère qu aucun motif plausible et aucune demande de secours j 
n ’avaient provoquée .

Le comte de Dietrichstein et le baron d'Amim se rendirent,^ 
le 19 décembre, chez le comte de Bney pour lui lire les dépeches de 
leurs gouvernements. Le ministre belge se borna à leur exprimer, 
sa conviction anticipée de l'approbation que les Cabinets de \  ienne : 
et de Berlin donneraient au langage de leurs ministres à Bruxelles.
Il en appréciait lui-même. ajouta-t-il* « la convenance et la; 
mesure (4).

Le prince de Metternich ne parait cependant pas avoir éprouvé 
un mécontentement très vif et très durable de ce qui s était passé - 
à la frontière franco-belge. Mais ü aurait voulu que le gouvernement 
français se fût expliqué plus catégoriquement, dans ses journaux 
officieux, sur le but de la concentration des troupes. Il aurait 
souhaité voir faire par le Cabinet de Paris ïa déclaration nette, 
explicite, de sa résolution de ne jamais perm ettre en Belgique 
un autre é tat de choses que celui consacré par les traités. A cette 
déclaration aurait dû être donnée la conclusion que le renversement 
d*i gouvernement b-lgc avan t été le but du complot découvert.

les forteresses belges d o n t il p rovoque  p lu s  ac tiv em en t que jam a is  la démo
litio n » . '-i 

C e tte  c ra in te  de v o ir  les F ran ça is  5 em p arer des io rte resses belges ex ista it 
aussi chez le com te de D ie tr ich s te in , q u i  é c riv a it , le 14 novem bre 1S41, au 
p rince  de M ette rn ich  : J  e reg ard e  com m e un  d e v o ir  de m a p o sition  onicieue 
de fix e r l 'a t te n t io n  de V. Â ... su r  le  d an g e r de laisser encore longtem ps 
en suspens la d ém o litio n  d es  fo rte re sses  belges d o n t le  m ain tien  est décidé
m en t c o n tra ire  aux  in té rê ts  a llem an d s e t a la  c ause d e  1 o rd re . ' Arr.irez ■ 
l ’Etat à Vienne. S

1) L e  c o m te  B resso n  à  M .G uizo t, 20 novem bre 1S41 >- Archives du ministère 
des Affaires etrangères à Paris. P russe, 1841. 

i z )  Archives du ministère des Affaires étrangères à Paris. A utriche. 1841.
(3) Archives de i  E ta t à Vienne.
41 Le com te  de D ie tr ich ste in  a u  p rince  de M ettern ich . i>> décem bre 1 N 1 - 

Archives de l 'Etat à Vienne. „
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des troupes avaient-été réunies pour être prêtes, le cas échéant, 
à s'opposer à toute tentative de ce genre (1).

Cette déclaration eut sans doute été sage et aurait évité maintes 
difficultés.

 ̂Le prince de Metternich, pas plus que les ministres des autres 
E ta ts  européens, n ’avait intérêt à faire grise mine à la France en 
cette occasion. Aux interpellations des représentants à Paris des 
puissances garantes de notre neutralité, le gouvernement de Louis- 
Philippe avait suffisamment compris que ces puissances entendaient 
avoir leur mot à dire elles aussi lorsqu il s ’agirait de sauvegarder 
l'existence de l ’E ta t créé par les délibérations de la Conférence de 
Londres (2) et que certaines velléités d'absorption de là Belgique 
n’étaient pas oubliées dans diverses capitales du vieux continent. 
A Vienne et à Berlin, peut-être à Londres aussi, on espérait sans 
doute que la morale de la fable serait, selon le mot de Dietrichstein.
■ que le gouvernement français s’abstiendra désormais de toute 

promenade militaire a la frontiere belge à laquelle il s'est si légè
rement décidé dans la présente occurrence >< (3).

A. d e  R l d d e r ,
C o n c ilie r  h is to riq u e  

du  M inistère des A ffa ’res é trangères.

Les habitations 
à bon marché

Les habitations à bon marché sont des habitations chères. 
La plupart de celles que nous avons construites depuis la guerre 
sont allées à des éléments relativement fortunés. Pour les autres, 
à moins qu ils ne soient soutenus, le seul logis possible est toujours 
le taudis.

On a mis en œuvre tous les systèmes. De l'habitation isolée qui 
est l'idéal, on est venu à l'habitation accouplée, à l ’habitation 
faisant partie d'une rangée. De celles-ci on a passé au bloc, à
1 habitation superposée, blocs moyens de trois à cinq étages, blocs 
de dix étages et plus.

On a réduit le coût de l'habitation, mais en en réduisant le 
volume et la superficie.

On est arrivé à ce concept dont lénonciation seule est l'aveu 
d'une défaite, au concept de Y Habitation minimum. L 'habitation 
minimum, son nom l ’indique, est la plus petite habitation honorable 
que la société puisse offrir à ses membres.

Que faut-il,dans 1 ordre de 1 habitat.à une famille, pour subsister? 
Peu de chose, en vérité, si l ’on en juge par certaines situations 

existantes. La compressibilité humaine tient du prodige. Mais 
pour vivre, pour vivre décemment, non pas en animaux, mais

• créatures faites à l'image de Dieu ?
Il faut bien user de chiffres, dans une question où les chiffres 

ont une telle importance, mais qui ne voit l ’ironie qu'il v a à 
\ ouloir mesurer par des quantités métriques la somme de bonheur, 
de joie, ou de liberté qui peut être accordée à un être humain.

Lorsque 1 on parle d 'habitation minimum et que des spécialistes 
assemblés, comme ce fut le cas ces jours derniers à Bruxelles, 
s entendent pour reconnaître qu ’il est souhaitable de prévoir au 
moins quinze mètres carrés de superficie habitable par occupant 
du logis, on trace une limite.

d  ) Le b a ro n  O S u lliv an  de Ü rass a u  com te de B riey , u  décem bre 1^41 
Archives du m inistère des A ffa ires  étrangères à Bruxelles. A u trich e  t VI I I  
p iece n° 09. *

(2) C est to u t  à  fa it  e rro n ém en t que le m arq u is  de R u m ig n y  é c riv a it  le 
j  r 1 t 2 a* ZOt : ’ ^  a t t i tu d e  q u 'a  p rise  la  F ran ce  de p ro té g e r la
i» P t?  ° n j ,occas‘on cst reconnue p resque com m e un  d ro it  de la  p a r t  
e E u ro p e  Archives du ministère des A ffa ires  étrangères n Paris. R eleinue 

41-1(54.2, o c tobre  a m ars . M
(i) Dietrichstein à Jletternich, .24 uovembre 1841.

Mais que vaut en l’espèce cette limite, pratiquement, dans un 
cas donné ? Elle est conditionnée, par le site, par le plan, par la 
disposition intérieure des locaux, par le nombre aussi des occupants 
du logis.

La plupart des schémas exposés aux Journées de F Habitation 
Minimum  prévoyaient pour les occupants un chiffre normal 
de trois à quatre unités, maximum de cinq ou six.

Il ne s’agit pas précisément de familles nombreuses.
Ce qui est possible, suffisant pour un ménagé avec deux ou même 

trois enfants, n e !  est plus du tout pour un ménage qui en compte 
quatre ou cinq,même si l ’on accorde à celui-ci une surface habitable 
supplémentaire.

L encombrement d une salle, de cette salle commune que le 
ménage occupe en son entier pendant de nombreuses heures, cet 
encombrement se mesure à la superficie de la salle et non point à 
celle du logis.

Ce minimum de 15 mètres carrés est donc purement théorique. 
Valable pour une cellule familiale réduite, du type qui semble 
malheureusement devoir prédominer dans les villes, il [est notoire
ment insuffisant pour la famille nombreuse.

Il suppose d autre part une réduction à son minimum égale- 
ment de la vie de famille, celle-ci é tan t présumée devoir prendre 
ses plaisirs et ses distractions au dehors, toujours suivant le mode 
régnant.

Etablir le coût d une habitation, en fonction de son volume,
réduire le volume pour réduire le coût, c’est agir du point de vue
logique en bon mathématicien, mais du point de vue social, c’est 
se montrer médiocre calculateur.

On a reproché aux organisatéurs des Journées de l ’Habitation 
minimum, au vu des opinions de l'un d'entre eux, de prêcher à 
mots couverts le malthusianisme, Ce reproche n ’est pas fondé, du 
moins en ce qui concerne l’intention.

En fait, les documents exposés, et c ’est là leur faiblesse, don 
naient comme normale une situation qui le devient peut-être, 
mais que nous aurions tort d ’accepter pour telle. L ’on peut et
1 on doit regretter que presque aucun des plans exposés, plans 
empruntés à presque toutes les grandes villes du monde, ne faisait 
é ta t d ’une famille nombreuse. Il n 'y  a pas de doute que les débats 
menés aux J ournées n en aient été quelque peu faussés.

Cela dit, il faut reconnaître que ces conversations ont eu leur 
bon côté.

Elles ont mis en lumière des principes et des dispositifs dont les 
constructeurs d 'habitations à bon marché auraient to rt de ne point 
s ’inspirer.

Economiser de la place est, de toutes façons, une nécessité.
C >n le peut faire déjà, rien qu en rendant à la superficie toute la 
valeur utile.

Châssis coulissants au lieu de châssis ouvrants, équipement 
domestique de 1 habitation, c’est-à-dire suppression du mobilier 
adventice et encombrant, par un mobilier incorporé dans la 
construction et vraiment adapté à sa fonction, qui n'est pas de 
meubler, mais de servir, agrandissement de la salle commime aux 
dépens des chambres à coucher, q u ’une ventilation bien entendue 
permet de réduire aux dimensions d ’une cabine, création de 
cuisines standardisées, jeux d ’armoires, tout cela est parfait et 
devrait être de règle.

Une habitation minimum suppose un mobilier minimum. 
Elle n ’est habitable, elle n ’est opérante qu ’à cette condition.
On en pourrait dire autan t d'ailleurs, de l’habitation moyenne.
Les meubles viennent d habitude gâter ou même réduire à néant 
ce que l ’ordonnance générale avait d ’ingénieux.

Equiper une habitation, en même temps que la construire, c’est 
malheureusement en augmenter le coût. La réduction que cet 
équipement permet au besoin- d ’opérer sur la surface occupée par
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l'habitation ne couvre pas les frais supplémentaires qu'il entraîne.
Pour échapper à ce cercle vicieux, il n ’est qu'un moyen. Il faut 

industrialiser la production des maisons à bon marché. On parle 
d ’éléments standardisés. Ce lie sont guère jusqu’à présent que les 
portes et les fenêtres : bien peu de chose en réalité. Il faut leur 
adjoindre tout le reste, cloisons, planchers, parements extérieurs, 
armature. Cela se peut. Ce n 'est qu’ime question d ’organisation.

Bien entendu, les éléments doivent être combinables.
' Mais on n ’industrialise qu’en concentrant. La politique que nous 
pratiquons actuellement ne vise qu’au financement d ’entreprises 
particulières. La Société Nationale des Habitations à bon marché 
ue peut rien faire pour abaisser le coût de la construction. Elle 
accorde des subsides, elle en contrôle l ’emploi. Pour le reste, elle 
s ’en rapporte aux organismes qu elle patronne. C’est insuffisant.
11 arrive qu’un de ces organismes obtienne des résultats satisfai
sants, s’il est servi par les circonstances. Dans l ’ensemble, le pro
blème de la réduction du prix de revient reste entier.

Pour le résoudre, il faut donc que la Société Nationale étende le 
champ de son action. Elle doit m ettre sur pied un programme 
non seulement financier, mais de production. Elle doit s’attraper 
à la technique de l ’habitation.

Il lui faut pour cela prendre position d ’abord sur un point.
Il faut quelle examine et quelle décide s’il convient de bâtir des 
constmction basses, moyennes ou hautes; répartir les habitatious 
à bon marché en cités-jardins ou les agglomérer en vastes 
complexes ?

L ’une e: l’autre formule ont leurs inconvénients et leurs avan
tages. Socialement, la formule de la cité-jardin est de loin la meil
leure. Mais elle est beaucoup plus coûteuse. Faut-il pour cela qu ’on 
y renonce? Nous ne le pensons pas. Aux Journées, elles avaient 
gardé de nombreux partisans. L 'architecte américain Ventra, 
notamment, s’en est fait le chaud défenseur.

La maison basse, malheureusement, nécessite une plus grande 
étendue de terrain; elle conduit à une désurbanisation, à un 
relâchement de la ville. Elle entraîne une multiplication et diffusion 
des moyens de transports, une augmentation des frais de voirie.
Il ne paraît pas possible qu ou en généralise 1 emploi de ce chef, 
dans les grandes agglomérations surtout. Si l’on mise sur le maintien 
de celles-ci, il faut bien se résoudre à recourir à la construction en 
hauteur, aux blocs. Reste à voir dès lors, si ceux-ci doivent être de 
hauteur moyenne, c’est-à-dire ne point dépasser cinq étages, ce qui 
est- actuellement la norme, ou au contraire viser au gratte-ciel.

Mieux .vaut, lorsqu’on adopte un principe, le pousser jusqu’à 
ces extrêmes conséquences, dans le présent domaine tou t au moins.

L ’immeuble-tour de Le Corbusier, qui va chercher dans le ciel 
la lumière et l’ensoleillement de cet immeuble qu ’il fait surgir au 
dessus d un océan de verdure, ce n est pas le sky-scraper new-yor
kais, qui transforme les rues en puits, e t noie tous ses voisins dans 
sou ombre. C’est un géant débonnaire et bienfaisant. Douze de ses 
pareils, répartis sur le territoire qu’occupe actuellement le centre 
de Paris, des Champs-Elysées à la Gàre du Nord, suffiraient à 
abriter toute la population qui y grouille actuellement dans un 
sordide entassement d ’immeubles.

Hauts de 300 mètres, pouvant contenir chacun cinquante mille 
habitants, ils rendraient à la liberté, au trafic et à la santé urbains 
go p. c. de l ’espace occupé par les constructions.

Techniquement réalisable, parfaitem ent acceptable du point de 
vue esthétique, plus discutable peut-être du point de vue social, 
cette formule audacieuse n ’a pas encore conquis les suffrages de 
Paris, à qui elle s’offre, aux dires de son inventeur, comme le seul 
remède à la congestion dont il souffre.

Les rencontrera-t-elle jamais? Il serait bien im prudent de le nier, 
car le mal est certain et les remèdes proposés jusqu’à présent se sont 
montrés parfaitem ent inopérants.

Pour ce qui nous concerne, nous n ’en sommes pas à devoi 
imaginer à nos maux d ’aussi puissants palliatifs. Nous aurions tort 
cependant de croire que la thérapeutique dont ils procèdent ne 
puisse offrir quelque intérêt pour nous.

La suppression des taudis au cœur de Bruxelles ne se fera qu’au 
prix de mesures radicales. Il n ’y a pas que des immeubles à m ettre 
bas, et des impasses à faire disparaître. Pour ne citer qu’un exemple, 
le quartier qui s’étend du Palais de Justice aux boulevards du 
centre devrait être abattu  et remanié presque en son entier.

La question des habitations à bon marché se double ici d ’une 
question d ’urbanisation; on devrait même dire que ces deux 
questions n ’en font qu ’une.

Nous avons pris l ’habitude des solutions fragmentaires. C’est une 
pratique qui coûte cher, et ne permet d ’atteindre qu'à la moitié 
des bons résultats que l ’on pourrait obtenir.

Dans u n e  grande ville comaie Bruxelles, rm programme d ’en
semble, basé non seulement sur le présent, mais sur l’avenir, est 
indispensable. .

Ce programme n ’est pas tracé, e t on ne voit pas qu'on y songe, 
pas plus que n ’est tracé celui qui aurait pour objet d ’industrialiser 
la construction des habitations à bon marché.

Nous ne voyons pas à vrai dire comment les organismes actuelle
ment existants s’y prendraient pour les'établir. Ils n ’ont pas été 
constitués à cette fin.

Mais tme refonte et un élargissement des pouvoirs sont toujours 
possibles.

Pourquoi le gouvernement ne m ettrait-il pas sur pied un Conseil 
Supérieur de l ’Habitation, à charge pour lui d ’établir un véritable 
programme d’action, programme dont il aurait ensuite à surveiller 
et diriger l'application d ’accord avec les commîmes, ou les diffé
rents organismes intéressés.

Il serait injuste de dire qu’il n ’a rien été fait jusqu’à présent.
■ Mais ce qui a été fait n 'est que peu de chose à côté de ce qui 

reste à faire.
Si l'on veu t aboutir et vider à fond la question, il est plus que 

temps d ’aviser.
Marcel Schmitz.

La conversion 
d Adolphe Retté

Après vingt-trois ans. je viens de relire Du diable À Dieu, où 
Adolphe Retté a raconté l’histoire de sa conversion. On se rappelle 
le retentissement de ce livre et la joie qu il provoqua en 1907 
parmi les catholiques. Après les retours à 1 Eglise de H u) îman>, 
de François Coppée et tan t d ’autres, c 'é tait un triomphe de plus 
pour la foi. et d 'au tan t plus glorieux que ce vaincu de la grâce 
venait de plus loin.

L ouvrage n ’a rien perdu de son actualité, et le drame de cette 
âme tiraillée entre Dieu et le démon reste aussi émouvant qu au 
premier jour. Le temps lui a communiqué une grandeur nouvelle. 
Car si des critiques peu psychologues ont pu. au moment de son 
apparition, exprimer quelque doute au sujet de la sincénte de 
1 auteur, aujourd'hui que to u t est consommé., que Retté vient de 
mourir d ’une sainte mort, après de longues souffrances, la \ ente 
de son témoignage se trouve scellée par vingt-trois ans de \  ie 
chrétienne et par les dix-neuf volumes qui ont marqué les etapes 
de son ascension vers la plus haute spiritualité.

Le dernier. Oraisons du silence, paru cette année m ê m e ,  permet 
dç. mesurer le chemin accompli sous la direction de sainte Therese 
d ’Avila, dont il méditait assidûment la doctrine, et à 1 ecole de
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r  la « bonne souffrance », où il s 'un issa it tou jours davan tage  à 
„ Jésus crucifie. 5
f De plus, son action sur les esprits  égarés, don t il connaissait 

par expenence les hésitations e t les tou rm en ts  sous les prem ières
- touches de la grâce, fu t ex trao rd ina irem en t efficace : la conversion
s des pecheurs e t des incroyan ts é ta it devenue son aposto lat spécial
î  N om breux furent ceux q u ’il ram ena défin itivem ent à Dieu. Ses
f lettres faisaient constam m ent allusion à des conquêtes opérées

* par ses livres e t aux  efforts q u ’il déployait pou r arracher aux  criffes
■ du « M auvais v les am es qui lui av a ien t crié leur détresse. A ses 
K exhortations, il a jo u ta it alors ses prières e t ses souffrances e t les 
E  pneres de ses amis. Il m 'écriva it en 1926 :

I - C est un fait que N otre-Seigneur daigne constam m ent se servir 
K de mes livres pour se ram ener des âmes. J ’en ai une nom  elle 
|  preuve so rs les veux au m om ent où je .-ous écris. Ce]?, et la «rande 
R paix que me v au t 1 acceptation , en m io n  avec b  M aître de mes 
|  souffrances, me donne bien des joies... Enfin, le filet Irete) nue
■  je suis desire pêcher des âm es pour Notre-Seignenr.

I _ P j rn .iI. tons ses livres, le p lus efficace à ce po in t de vue restera 
I  Du diable a Dieu. C est le liv re-type du récit de conversion celui 
i  0UJ ej. lncr°y a n ts  de bonne foi, troub lés p a r la question religieuse 
1 nials incapables d adherer au degm e ou de s 'a rrach er à la passion,
. se re trouveron t le m ieux eux-m êm es. Car si les péripéties d iffèrent 

H  le fond du  dram e est tou jou rs sem blable : quel est le p rê tre  avan t 
ï  un peu d expenence de la vie qui ne p o u rra it app liquer à telle  

aine connue les terg iversations, les lu ttes , les rechutes les déses- 
. poirs, les te n ta tio n s  de suicide don t le pauv re  R etté  décrit les

I  ‘I f ?  aVCC tl n t  T lté?  E t n 'a é té  le tém oin  ém u de ces 
I  appels providentiels de la grâce, de ces illum inations subites qui
i  S w J Î ,  ° n g T e ,tOUte conversion ' e t don t l ’illustre  converti 
1  H ippone a trace , le prem ier, l ’im périssable tab leau?
V  ... f n ’ d a? s J3.'".1,6rde R etté , ne sem blait p réparer sa conversion 
X  Elevé sans la  foi. il fu t, raconte-t-il lui-même, victim e de discordes
I  m ï p • des .age de donze ans, à peu"près abandonné à lui
*  meme Mis au collège dans une ville p ro tes tan te , il ne re tira  des 
J f P ql.,es df, 1 heresie, q u ’une vague croyance à l'ex istence de
*  ?  CU e[ “  def out P °ur le christianism e..D evenu ensuite un apô tre  
R  du mal dans la  presse e t p a r la parole, anarch iste  zélé, rafferm i 
K d a n s  a haine de la  religion p a r le besoin de ju stifie r ses misères 
I  f,s ’ 11 an ra lt du logiquem ent s ’enhzer tous les iours d avan tage
■  dans 1 e rreur e t dans la perversité . S ’il s 'en  est dégagé -  après

• nn!1^  Cr!SeS, -7 , C est que la g ‘ace l a  tiré  sans relâche. Il semble f  !ue Dieu vou lu t le sauver m algré lu*.
J Cependant cette  conception de la conversion de R e tté  serait 

miparfa! e L 'ac tlon  de la grâce est un phénom ène plus com plexe

l? n  d it d 'F  d r  Ce Hvre’ •qV il est d ’appeler, com m e
I W  : “ Un tra ité  de la Sràce en acte  „  On sera

tmite l i î e rtV'01^ Ĉ m ent DieU' Fourcllassant  une âm e, lui laisse 
oute liberté  d adhésion  ou de refus, e t com m ent une prem ière

abondan ts11 * aS' 1Stance divine a ttlre  de nouveaux secours plus

H y  avait, dans le caractère  de R etté , un fonds de d ro itu re  et
nni ? r aUî £’ iSUr qU grâce P °u v a it b â tir  en sûreté. U n hom m e 
qui écouté les suggestions de sa raison e t qui, logique devan t sa 
conscience e t d evan t les au tres hom m es, ne c ra in t pas de pousser
disnoe> JUSqU consécluences Pratiques, est dans les m eilleures dispositions pour ê tre  éclaire pa r Dieu.

aveu : r , r r er p n " d Pe d e ,la conversion de R etté  fut le lovai
InterneHé L ï u  nCC lncaPable d ’expliquer l ’origine de monde, 

nterp lle p a r un groupe d ouvriers, au  so rtir d u n e  réunion oi
1 lent ,,, e re ProSrès Par le socialisme, il reconnut franche
ment que, scientihquem ent, il est im possible de dire « com m ent 
e monde a com m ence ... Il au ra it pu  satisfa ire  ses in terlocu teurs 

p. quelque g rande phrase d ’allure scientifique qui les au ra it 
éblouis, m ais je m ’en serais voulu à m ort, d it-il, si V  les avais 
trompes »> et .. je  dus en revenir, bon g ré /m a l gré, à cette  con<=ta- 
de E  “  Se déclarait im puissante  à expliquer 1 énigme

lQyaUt!  ne, ^ Sta Pas sans récompens.-. De fil en aiguille 
pa. la logique des déductions, Retté en arriva, un jour uu ’ifa lla it 
d / lW - h a b i tu d e  ressasser ses tourments d ’esprits dans la forêt 
de Fon aineb eau à conclure nettem ent : . C’est donc que Dieu
découverte : ^  ” a° Cepta la  « « séq u en ce  de cette

« Ah com m e alors je  respirai à l ’aise! La forêt m e p a ru t tran -fi-

d a ^ n V a te °nspU tfd lt T *  ^  r.ayons du  ciel im prégnaient tou jou rs 
d avan tage  ses frondaisons harm om euses. l u e  force nouvelle 
coulait dans mes veines. veue

rendre M?°râc lm e TSPT n0,mSSait t0Ute: 6t je  COmPris q u 'ü faüa it J e . tom bai a genoux sur la p ierre  m oussue et 
pmn la premier e fois depuis ma quinzième année, je  priai :

c n  D leu’ dls-je; puisque vous existez, venez à m on secours 
\  ous \o > ez  je  suis 1 hom m e de bonne volonté  qui ne dem ande 
qu à  vous obéir. Assistez-moi, instruisez-m oi, éclairez-moi

e  t u t  t o u t  m a is  c  é t a i t  s u f f i s a n t  p u i s q u e  j a m a is  p lu s  à

mon’ âm e ,06 la C° nviCti° n ^  -  Æ ’de
» J e  devais encore m egarer de bien des façons, résister en m aintes 

occasions aux  appels de la  Grâce, me souiller de péchés nom breux 
C ependant m a foi dan^ la Providence divine persista . Si im p a r
faite  qu  elle fu t elle 111e sou tin t dans mes traverses e t mes peines

to u tUàafUa i t à r  Lui e ï ° n' D le peStima q u *a  é ta it tem Ps de rae ram ener to u t a ta it  a Lui e t ou sa Grâce me foudroya définitivem ent.
C ette loyau té  foncière de carac tè re  em pêcha R etté  m algré

i e r s T Ï  X 6 hl d e / a Pr ° n f  m algré les re tours b l e n T n ÿ  liers de sa rage b lasphém atoire , d etouffer pou r tou jou rs la voix 
de sa conscience qui le so llic ita it à la conversion to ta le .
H,, w  3 6 merlt lnfluença dès les prem iers com bats la v ictoire 
du  bien : son incom pressible besoin d ’idéal. Il av a it une âm e de 
poete, éprise des beau tés de la  na tu re . Sous les nefs goth iques des 
f  es de Fon taineb leau , il a im ait à écouter le ch an t de la brise
fols deC D k u  0il Ï  Caljlie. de la 8rande. forêt le rapp rochait chaque lois de D ie u , il se sen ta it devenir m eilleur au  m ilieu de ses chers
a rb res; il au ra it voulu y constru ire  une cabane « pou r v  vivre

t o u t ^ C e  n S d ’ h n f 6S femmeS' . loin de la litté ra tu re , 'loin de to u t » Le ne fu t d abord  qu  un  sen tim en t de poète, m ais qui révèle 
, e. a tion  na tu re lle  de son âm e e t qui explique son dégoût chaque 
fois que, des sp lendeurs de la forêt, il re tom ba it dans sa tr is te  
existence sensuelle e t querelleuse ».

Ainsi encore, Dieu se serv it d é 'c e tte  disposition na tu re lle  pour
V  p r  a PTeU SOn e sp n t- des beau tés de la te rre  ju sq u ’à l ’am our

décom-raitUde h o g HaCe '  em parait. Puissam m ent de to u t ce q u ’elle 
découvrait de bon dans ce caractere, sans se laisser rebu ter pa r les 
abom inations qui s y  m êlaient. M ystère de la divine M iséricorde '

d é n o û m e n t  c e  f n f T *  d r a m e ’ Ia  P r é P a r a t io n  i m m é d ia te  d u  
d e n o u m e n t ,  c e  f u t  l a  p r e n u e r e  e n t r e v u e  d e  R etté  a v e c  le  p r ê t r e

Safnt qa f Ç01S aVait désigné- r abbé M otet, v icaire à
Saint-Sulpice. M om ent te rrib le  pou r l ’orgueil de l'anc ien  sectaire 
S Î T f  épreuve a laquelle, si longtem ps, il s ’é ta it  dérobé. Comme
il est vécu, cet en tre tien! R etté  le re la te  avec une sincérité  do“  
ne p e u t dou ter C é ta it si d ifférent de ce q u ’il a tte n d a it e t ce fu t 
si grand  dans sa sim plicité. Après ta n t  de tem pêtes, ce tte  âm e 

R en é 6™1” ^  P° r f ' Que, Dlen est adm irable  dans ses vo ies'
d e f lu t te s  e t d è s 't  T T  de/ randes épreuves; il au ra  à soutenir 
des lu tte s  e t des ten ta tions, don t nous en tendrons l ’écho dans ses
livres suivants. Mais jam ais plus sa foi ne sera ébranlée e t sa der-
m ere œ uvre parue  quelques mois av an t sa m o-t, se c lô tu rera  p a r 
cette  consolante déclaration  : cioxurera p a r

« L n q u a rt de siècle a passé depuis (ma conversion) e t com m e 
au prem ier jour, je  tressaille  d ’allégresse e t de g ra titu d e  à m ’en 
som em r. F,t, je puis en faire le serm ent d ’une conscience sans 
K  n o s t’ , Jam f S m on ame, îm prégrée de Toi fmon Dieu), n 'a  connu 
la  nostalgie du passe. Jam ais  elle n ’éprouva  le plus lé^er regret de 
sa vie inqu iété  e t troub le  d ’autrefois. ..

P a ü x  H a i .f  r .A X ïs.
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A V IS  IM P O R T A N T

L es  a b o n n é s  d o n t 1 a b o n n e m e n t  p re n d  fin  a u  31  d é c e m b re
d e  c e t te  a n n e e  e t  q u i n 'o n t  p a s  e n co re  p a y é  p o u r  1931  s o n t

c o m n ? 111̂ ! ^ 168 d6 V° Ul0ir b ie n  V erSer d ’u r é e n c e  à  n o tr ec o m p te  c h è q u e  p o s ta l  4 8 .9 1 6  le  m o n ta n t  d e  c e lu i-c i
(75  f r a n c s ,  p r ix  d é s o r m a is  u n ifo rm e  p o u r  to u s  n o s  a b o n 
n e s  a f in  d e v i te r  to u te  i n t e r r u p t io n  d e  s e rv ic e  a u  d é b u t

frU aeTeeen„Pui°sChaine *  là
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L’adoration des trois rois
Le ja rd in  de Jo sep h , d e v a n t sa  p e ti te  m aison , sous le g ran d  so le il de 

l 'a p rè s-m id i. —  Les a rb res  so n t t ra is  e t d ’u n  v e r t  g ren o u ille ; le  cie l est 
d  u n  b leu  h é s i ta n t  e t les co llines d ’u n  b leu  te n d re . H  y  a  des p â q u e re tte s  
dan s  l 'h e rb e  D es langes sèch en t su r un  fil de fer. E n  coulisse, dan s  les 
h a u te u rs  la  ch an so n  de 1 em ondeur descend d u  p eu p lie r. M aria  e s t assise 
à la  p o r te  de la  m aison  d e v a n t u n  b erceau  d ’osie r. E lle  rav a u d e  des b as . 
E lle  p o r te  su r  ses ch ev eu x  d ’o r  ép i u n  f ic h u  b lan c  n o u é  sous le  m en to n .
Sa ro b e  b leue a p â li .  Jo sep h  bêche la  te r re  p o u r  fa ire  u n e  p la te -b an d e  de 
lé<ounes. I l  p o r te  u ne  cam isole  ro u g e  passé . I l  so u rit , se m et d ro it , entonce 
sa° bêche dan s  l a  te r re ,  e t, re p re n a n t  l a  ch an so n  d e  1 ém ondenr :

J o s e p h

Q uand j é ta is  p e tit, j é ta is  assis p a r  te rre  
P rès de la  tè rrin e  de bouillie  de n o tre  m ère 

( I l  éclate de rire ei frappe dans ses 7>laitis )  Ah! M aria! Quel beau 
tem ps! Ouel b eau  tem p s  to u t  de m êm e! Quel b eau  p e tit  soleil! 
Hein !

M a r i a  (porte la main au-dessus de ses veux et s incline, d un 
geste doux vers lu i). —  Oui.

L a  V o i x  d e  l 'é m o x d e u r .  — Mais le soleil n 'e s t pas encore sec 
derrière ses oreilles. Il y  a encore du  poivre  dans l'a ir.

J o s e p h  ( s e -tournant vers le haut, d'où vient la voix d ' l enten
deur J- —  Eli, Sander! Cela p e u t to u t de  m êm e te n ir  c inq à  six jours. 
L a  lune est à son  p rem ier quartie r.

La v o i x  d e  S a x d e r .  —  O uiche! L a  lune e t le tem ps, savez-vous 
quoi? E h  b ien dans to u t  cela, il y  a  quelque chose qu i cloche. 
Ça v ient, je  crois, de to u s  ces présages. H ier soir, à ca q u ’il p a ra ît, 
on  a  de nouveau  vu  l ’étoile à queue E t  avez-vous déjà  en ten d u  

' parle r de ces hom m es b izarres qui son t a rrivés dans  le pays.-' 
J o s e p h  (inquiet). —  Non. Quels hom m es bizarre.^:'
M a r i a  (les yeux apeurés, regardant vers le,haut avec inquiétude).

—  Q ue d it-il?
L a  v o i x  d e  S a x d e r .  —  C om m ent? V ous ne savez p as  encore: 

A ttendez  J e  viens bo u rrer une pipe.
M a r i a .  —  De quoi parle-t-il, Joseph  ?
J o s e p h .  — J e  ne sais pas. (U n  temps. )

S ander e n tre  en scène. I l  p o r te  u n  s a rra u  e t  u n  ta b lie r  b iens. A u to u r 
de son cou b ru n , u n  m o u ch o ir  ro u g e  à  p o is  b lan cs . Des b as  v e r t  v it  com m e 
de la  la i tu e  U n  p e ti t  ch ap eau  sans co u leu r où  b r il le  u n e  p e ti te  p lu m e de 
p ie  b leu e  e t b lan ch e . I l  e s t lo n g  e t  frise  l a  q u a ra n ta in e . U ne m oustache  
rousse p end  sous son nez ro u g e  en  bou le. U n  r ir e  d an s  ses y eu x  b o u iiis  
e t des p o ils  b lan cs  su r ses m ain s  fo rte s. I l  b o u rre  sa  p ip e  en  p re n a n t  du  
tab a c  d an s  une vessie  de po rc . L en tem en t, il l 'a llu m e  e t en  t i r e  de grosses 
bouffées. I l  je t te  un  coup d 'œ il  s y m p a th iq u e  à  l 'e n fa n t  en d o rm i.

( i C ette  lon g u e  scène e s t un  fra g m en t d ’u ne  a d a p ta t io n  que nous avons 
fa ite  de 1 ad m irab le  ré c it  de F é lix  T im m erm an s, t ra d u i t  en  fran ça is  p a r  
y » .  X eel D off (L 'E n fan t Jésus en Flandre, R id d er, id i t .) ,  sous le t i t r e  
de L 'E nfan t Jésus naquit en Flandre. L a-p rem iè re  p a r t ie  d e  c e tte  a d a p ta 
tio n , Le mariage de Saint-Joseph a é té  jo u ée  p a r  les C om pagnons d e  X o tre- 
D am e en  m ars  193°- . . . . .

P o u r F é lix  T im m erm an s. N o tre  S e igneur Jésu s-C h ris t e s t ne , il  y  a peu  
d années en  F lan d re , au x  e n v iro n s  de G and . d an s  le p e ti t  v illag e  de B e th 
léem ' e t sous sa p lum e, en d é p it  de l 'a p p a re n t  p a ra d o x e  d u  p o s tu la t, to u s  
les év én em en ts  de l ’en fance de Jé su s  se d é ro u le n t avec une é to n n a n te  
r iifu eu r h is to riq u e . X ous a ssistons a u  recensem ent à  B eth leem , à  1 annonce 
au x  berg ers , à  la  N a tiv i té ,  à  la  P ré se n ta tio n , à  l 'A d o ra tio n  des tro is  R ois, 
au  m assacre, à la  fu ite .. .  en  H o llan d e , e t au  re to u r  à  N a z a re th , q u i b a igne  
ses p ied s  d a n s  la  X è th e . , .

I l  nous é ta i t  im possib le  d e  p u b lie r  d an s  ce cah ie r 1 a d a p ta t io n  th e a tra le  
to u t  en tiè re  : son im p o rtan ce , le n o m b re  co n sid érab le  des personnages e t 
la  d iff icu lté  de la  m ise en  scène, q u i en  o n t  ju sq u  à  p rése n t em pêche la  j 
p u b lic a tio n  e t la  rep ré se n ta tio n  n o u s re te n a ie n t à  p lu s  fo rte  ra iso n  d e  la  
p résen ter  ici. I l  nous a  sem blé cep en d an t q ue  l'Adoration des trois Rots 
é ta i t  re la tiv e m e n t fac ile  à  m e ttre  en  scène. X ous espérons q u  il se tro u v e ra  
des t ro u p e s  assez b ien  in sp irées  p o u r  te n te r  1 a v e n tu re . L  œ u v re  de 
T im m erm an s e t de Neel D off est le  p lu s  b eau  ré c it  de X oël que nous co nnais
sions. X ous pensons ferm em ent q u  il en se ra it  ég a lem en t 1 occasion du  
p lu s  b eau  spectacle .
r  H e n r i  B r o c h e t .

(Xoiis devons à l ’aimable obligeance de M. H rn ri B r o c h e t ,  i 
et le dise p'e de M. H enri G hÉ O X , (a puH -c tion, ic  , de es rem ir- 
quable fragment. M. B r o c h e t  vient de fonder à P.:r:s une revue 
mensuelle de théâtre —« T eux, T rê tean ts  e t Personnages»,— qae nous 
ne saurions assez recommander à ceux de nos lecteurs q li s intére >se,ii 
au théâtre chrétien. X . d. I. r.)

J o s e p h . —  Q u'est-ce que c 'e s t donc que ce tte  h isto ire-là .
S a x d e r  (im portant). —  U ne bande  de je  ne sais com bien de 

Mores e t d ’hom m es sauvages son t à  Gand.
M a r i a . —  O h !

S a x d e r . —  ... Com m andés p a r  tro is  rois qu i son t les p lus riches J  
e t les p lus pu issan ts  rois du  m onde entier. E t  ces Mores e t ces jfl 
Chinois on t avec eux  assez de piques e t de couteaux pour raccourcir M 
d ’une  tê te , en u n  q u a rt d ’heure, to u te  l ’arm ée d ’H érode. ( I l  tire ■  
de grosses bouffées de sa p ipe.)

M a r ia  (aussitôt). —  Mais que viennent-ils faire ici?
Sa x d e r  (fier ei content et exagérant prodigieusement). —  Ce 1  

q u 'ils  v iennen t faire ici? Mais s ’il est v ra i q u ’ils o n t avec eux des 1 
cham eaux  e t des é léphan ts e t  d ’au tres  bêtes sauvages com m e des 1 
tig res  e t  des crocodiles, je  ne donne pas m a tê te  po u r u n  bol de fl 
la i t ! ... I l  p a ra it q u ’ils p ié tin en t les cham ps po u r le seul plaisir, ï l  
q u ’ils m angen t les p e tits  enfants...

M a r i a . —  Oh! Sander!
S a x d e r . —  P a rto u t où  ils o n t passé, to u te  la contrée est en ï l

feu et...
J o s e p h  (ag ité). —  Sander Sander. J e  n 'e n  crois rien, q u ’i l s j l  

v iendra ien t p a r  ici. Ce s x i t  des ém igrants ,e t ils v o n t d ro it à  l a  I 
m er s ’em barquer p o u r des pays  lo in ta in s vers lesquels les o iseaux j 
s 'en  v o n t à  l ’approche de l ’hiver. J e  ne  crois rien de to u te s  ces^j
choses.

S a x d e r  (décontenancé). —  J e  n e  d i r a i  p a s  que c ’e s t  t o u t  à fa it 1 
v r a i .  S i P i e r r e  le  o b u c h e r  m e n t ,  j e  m e a s  a u s s i .  J e  n e  1 a i  p a s  v u  1
m oi-m êm e... M ais savez-vous quoi?

—
J o s e p h . —  Quoi?
S a x d e r . —  J ’ai tou jou rs pensé, q u a n t à  moi, q u ’on m an ig a n ça it*  

quelque chose con tre  H érode.
M a r i a .  —  C ontre H érode?
S a x d e r . —  Voyez un  peu. ( I l  dessine de grands gestes en ! air j  

avec sa p ipe de bois.) Ces hom m es v iennen t ici avep de douces.-:! 
figures, sous l ’u n  ou  l ’a u tre  p ré tex te  inoffensif. M ais quand  ils I 
se tien d ro n t des deux p ieds su r la  te rre  ferm e, vous verrez, ils 1 
m e ttro n t to u t  en  m ie ttes  e t noueron t ce gros cochon d ’H érode jj 
au  beffroi. (U n  temps. Sander observe l'effet de ses paroles sur le I 
visage de Joseph et de M aria. .4 ce moment retentit une gaie chanson.)

L a  v o ix  d e  K r u i s d u i t  (chante) :
J e  suis né tro p  tô t.
Que je  m e to u rn e  e t re tourne,
Mon bonheur n ’a rriv e ra  que dem ain.
Même si j ’avais un  em pire,
T o u t sera it q u a n d  m êm e perdu.
J e  ne veux p rendre  aucun souci :
D ieu me donnera  m ieux dem ain.
Q ue me sert-il d ’épargner.

J o s e p h . —  K ruisdu it!
S a x d e r . —  K ru isdu it! Venez donc p a r ici.
L a  v o ix  d e  K r ü i s d u i t . —  Voilà. Voilà.
S a x d e r . —  Il v ien t sans doute, com m e d 'hab itude , de Gand.

Il va  nous racon ter la  nouvelle en long e t en large.
K r i ' i s d i ' I T  (entre en scène. L n v ie u x  courbé, les jambes arquées, 

un panier sur le dos ; un habit vert à longs pa tis ; une canne à la main, 
un bonnet graisseux. I l a soixante-dix ans. Dans son panier, if  y  
a des lacets, des rubans, des cartes, des allumettes, de la pommade 
tou r les cheveux, du cirage, du papier à lettres, des parfums et des 
peignes d'enfant roses et bleus. Une bosse, sur le ventre, semble 
cacher quelque chose). —  Hé! vous en profitez! Le soleil est comme 
du vin dans mes jam bes. J e  ne m e sens pas quinze a n s .  Mais 
vous allez m e tren n e r. J e  n 'a i encore rien vendu, et K ru isd u i t  
a  l'estom ac com m e une cornem use p la te .

S a x d e r  (clignant de l ’teil donne une tape sur la bosst de Krtûf- 
du it). —  E t  ç a ?

K r u i s d u i t .  —  Ça? ( I l  fait la moue.) Peuh! U n pauvre p e tit  
c jq qu i a vait faim  e t qui s ’est tap é  dans mes jam bes. C hez  mes, 
je  l'allégerai de sa misère. J e  n 'a im e pas que les bêtes so u ttre n  .

M a r i a  (à  Joseph). —  V ient-il v ra im ent de G and.'
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Joseph (à Kruisduit). — Viens-tu de Gand?
K r u i s d u i t . — Oui, j 'en  viens. A van t-h ier, j ’ai tou jou rs marché, 

to u t droit dans la direction de la com ète qui, ce tte  nu it, é ta it de 
nouveau dans le ciel. J ’ai d ’abord  fa it le to u r  p a r Bethléem  
pour y  acheter du  hareng-salé.

S a n d e r  (l'in terrom pant). —  F.t as-tu  vu les tro is rois?

K r u i s d u i t  (joyeux). —  H é! Certes, certes, les ai-je  vus!... 
Alais qui p eu t me donner un  peu de tab ac?

S a n d e r  (lu i tend sa vessie de porc). —  Tiens. '

K r u i s d u i t .  Merci. ( I l  bourre son court brûle-gueule en terre.)
J o s e p h .  —  Alors, ces rois.

K r u i s d u i t .  \  Qilà. Voilà. ( I l  allume sa p ipe, s ’assied et fum e.)
. J e  faisais m on commerce. C é ta it vers le soir. Q uand on allum e 
E , lam Pes> je  vis derrière moi tro is  hom m es de fer, aussi noirs 

qu un  chapeau, passer à  cheval, un  p e tit  rouleau  de pap ier à  la  
, main. Ni une ni deux. N ous allâm es vo ir ce que ces individus
l avaien t dans le nez. Ils  galopèren t vers le pa la is  d ’H érode et 

un peu après, les d rapeaux  flo tta ien t à la façade. A tou tes  les 
portes de la ville, on soufflait du  cor, e t to u te s  les cloches se 

j m e tta ien t a sonner. D ans la rue, les soudards com m encèrent 
a allum er des tonneaux  de poix p o u r donner beaucoup de lum ière 
comme aux  grandes fêtes. De tous côtés, on cria it : « Il arrive 

, trois rois avec nulle so ldats »! Com m ent ça se fit, je ne le sais pas;
■ mais en un  éclair, to u t Gand, g rand  e t p e tit, fu t sur pied, e t couru t 

comme un seul hom m e vers la p o rte  de la ville. N aturellem ent, 
je  courus aussi. On a u ra it m arché su r les têtes, e t aux  fenê tres’ 
sur les to its  dans les arbres, p a rto u t, des gens se tro u v a ien t entas-

I ! f s„  ,’s a lon |; J en ai vu  des p e tits  so ldats so rtir de la  porte!
"■ X n!llIe- <~en t m ’^ e- Us so rta ien t com m e de terre . Je

I n oublierai cela de m a vie, même si je  vis cent ans ! M ais ce n ’é ta ien t
I Ras def  so ldats côm m e nous en vovons ici, vous savez. Non 

ious , des hom m es des pays  ch au d s,'av ec  des gueules aussi noires
I que mon encre e t aussi brunes que des fèves à café. Il y  en av a it
I a \ ec des yeux  louches, avec des yeux en biais, avec des nez p la ts  
i  avec des anneaux  dans les oreilles e t des anneaux  dans le nez’
K com m ent ils se m ouchent, je  n ’en sais rien, —  précisém ent 
|  comme le m angeur d ’hom m es q u i-v ien t tous les ans de Bruges. 

M a r i a ,  J o s e p h  e t S a n d e r .  —  E t? ...

: K r u i s d u i t .  — Ils soufflaient dans des tro m p e tte s  courbées
> h f P,a len t, sl;lr,,des tam bours  à v en tre  de cuivre. Mais q u ’ils 
j, e aient bien habillés, ces p e tits  bonshom m es! C’é ta it  to u t  or e t 
[ a r" en t Sarm  de p laques de bronze e t de m orceaux d ’ivoire T o u t
I un arc-en-ciel de soies colorées, vertes, bleues, jaunes, pourpres,
\  , Pe tltes  robes a pois e t à rayures, à fleurs ou avec des bons-
S \f’niI’les ' e > sl' r leurs chapeaux  de fer ou sur leurs coussins de
I tete, to u te  une brassee de plum es... Mais ils n ’é ta ien t pas seulem ent
» assis sur des chevaux. Us avaien t encore des cham eaux et des
_ drom adaires, e t des betes, grandes com m e des maisons, avec une
|  queue devan t e t une queue derrière, q u ’ils appellen t des éléphants,

en ts  aussl g o sse s  que m a cuisse. Ah! A h ' Vh' A h '
> Ah! ( I l  n i  aux éclats.)

Sander r i t  égalem en t.
M aria  so u rit, son in q u ié tu d e  chassée p a r  la  b o n n e  h u m eu r  de K ru isd u it .  

J o s e p h  (après un tem ps). —  E t, as-tu  aussi vu  les rois?

I S a n d e r .  Oui. Les rois. C om m ent étaient-ils, ceux-là?
K r u i s d u i t .  —  Oui, j e  les ai vus. E t  ils m ’on t vu  aussi! Ils  

é ta ient su r des cham eaux e t des é léphants, e t ils é ta ien t entourés 
d hommes qui joua ien t sur des flû tes de roseau e t ta p a ien t de 
K  L SUr (, longs p e tits  tam bours. Ils sen ta ien t comme 

plus beau ja rd in  que vous puissiez v o u s  im aginer. E t  alors 
a rn i«  fl'!J, ocea“ . de soldats, avec m usique e t d rapeaux , e t des 

. mes etfilees, e t je ne sais com bien de chario ts  a tte lés  de bœufs...
M a r i a .  —  M a is  q u e  v i e n n e n t - i l s  f a i r e  ic i?  

v e a ifro fD riT  ( lm t>ortant) ' ~  Ils v i e n n e n t  ic i  e n  q u ê t e  d ’u n  nou- 

r J o s e p h  e t  M a r i a . —  U n n o u v e a u  r o i?

(.,1̂ R,riSDUIT- ~  0 u i - U n nouveau roi. Iis sont venus des pays 
et Gand611 P3SSant R hln P ar HaSSelt' C ouvain, M alines, A nvers

S a n d e r .  —  E t  où est-il, ce nouveau roi?

K r u i s d u i t .  —  C’est ce q u ’ils son t allés dem ander à H érode.
M a r i a  (tremblante). —  A H érode?
J o s e p h .  —  E t  q u ’a d it H érode?

K r u i s d u i t  —  Il a d ’abo rd  tem pê té  e t d it que lui seul é ta it 
le roi. Mais ils on t sou tenu  m ordicus qu 'il v iv a it en F lan d re  un  
au tre  roi. Alors, il s ’est tran q u illem en t tu , de peu r de leurs élé
p h a n ts  e t de leurs couteaux. I l a to u t de suite, au son du  tam b o u r 
assem ble tous les nez fins de la ville, les philosophes, les chauves’, 
les bou tteu rs  de le ttre s  e t les m aîtres-p rophètes pou r rechercher 
dans les v ieux pap iers  si c ’é ta it  b ien la  vérité .

S a n d e r .  —  E t alors?

K r u i s d u i t .  Alors, ils cherchen t encore. J e  suis resté  si l o n g 
tem ps su r mes orte ils d ev an t le pa la is  illum iné que j ’en avais des 
cram pes, e t je  m e suis tiré  des pieds. M on com m erce a v a n t to u t!  
(U11 très long temps pénible, p u is  à Sander.) A s-tu  des a llum ettes?

S a n d e r .  —  Voilà m on brique t.

K r u i s d u i t  (a llum ant de nouveau sa p ipe ). —  Te crois cm’H érnde 
en a la colique. II a peur de cu lb u te r d e  son trô n e  d°or t e  penple 
se ballade deja en bandes e t ch an te  : « Il est tom bé les fesses dans

-  1 eau  ».

f a n t s f  MaiS' K ru ŝdu^> est-ce v rai q u ’ils m angen t les p e tits
e n f a n t s

MIr ^ f ^ JIT' M anger les en fan ts?  ( I l  éclate de rire.) A h ' 
■Ah. Ah T o u t ce que vous vous fa ites accroire! M anger les en fan ts! 
D ites p lu tô t qu ils je t te n t des cents à  la g ribouillette. L a  bière 
coule dans les égouts. Sous leurs drôles de figures, il y  a  de bonnes 
ames, e t si H érode é ta it  com m e eux, nous serions ici dans la  te rre  
prom ise.

M a r i a .  —  V iendront-ils p a r  ici?

KRtiSDLiT (p la isan tan t). —  B ah! Ils  v iend ra ien t en ce cas 
chercher ici quelque chose qui n 'y  a pas é té  perdu. U n  roi ! Il 
n  y  a  que m oi ,qui aie u n  nez de roi dans le q u a rtie r! Ah! Âh! 
M a m ere m ’a  to u jo u rs  d it que j ’avais é té  m is au  berceau  pou r faire 
des prodiges. S ils v iennen t, ces p e tits  messieurs, c ’est moi qui 
p réparera i leur festin! Oui. (U n  temps. I l  se lève.) Alors, non? 
\ ous ne voulez rien  au jo u rd ’h u i3 J e  vous déplais e t m a m arch an 
dise vous dégoûte?  E h  bien, c ’est bon. Je  vous p lan te  là  e t je 
m  en v aïs ailleurs. ( I l  serre la m ain  de Sander et de Joseph.) Sander. 
Jo seph  J I l  chatouille l E n fant, dans le berceau.) K irik irik i! 
\ .. ri^-) L n  b eau  pe tit, e t qui v ie n t bien. (U n  coup de chapeau.)
- ons, au  revoir. ( I l  sort. U n long temps. On l ’entend qui chante. 
U n temps ; Joseph fa it deux pas du côté de sa bêche.)

M a r i a  (encore ém ue). —  C’est H érode, moi, c ’est cet H érode 
qui m e fa it peur.

S a n d e r .  I l est v ra i q u ’avec sa  grosse figure pou rp re  e t glou- 
onne, avec ses yeux  ivres, en  boules, e t ses b ou tons  v isqueux  

dans sa  b a rb e  à  picots...

J o s e p h  (prenant sa bêche). —  Puisque ces rois son t clém ents! 
ils  tro u v e ro n t p eu t-ê tre  le nouveau  roi. E n  ce cas, il fau d ra  le 
p ro teger con tre  la  ja lousie  d ’H érode!

M a r i a . —  T o u t de même, vois-tu , Joseph , j ’aim erais m ieux un 
pays  éloigné ou il n ’y  a u ra it ni rois, ni H érode.

J o s e p h .  B ah!... ( I l  bêche. Le soir commence à tomber —1 U n  
tem ps.)

S a n d e r  (s iffle  sa chanson. —  U n temps. I l  se dirige vers l ’endroit 
par ou il est entre. —  U n tem ps.) —  A v an t que le soleil ne touche 
le bord de la  colline, on v a  encore raser quelques tê ta rd s  de saules. 

J o s e p h  (en trava illan t). — 'O ui.

S an d er e s t s o rti . On en ten d  sa  chanson  q u i s ’é lo igne . U n  long  tem ps-
—  M aria  e s t im m obile . _  U n  tem p s. E lle  se p en ch e  vers le b e rfe a u  U n  
tem p s  encore E lle  so u ri t  e t p re n d  le  p e t i t  en fa n t q u 'e lle  se rre  co n tre  sa  
p o itr in e  U n  tem p s E lle  lu i so u ri t  e t lu i fa i t  fa ire  des S e s  Jo sep h  

* I “ e ' I1, 1̂ lsse bêche e t v ie n t  d e rriè re  elle, su r  la  p o in te  des p ied s . M aria
t  ■|aSer a  ]° Uef  avec 1,'e n fa n t- Jo sep h  se p e n c h e . M a ria  a joyeuse- m e n t p e u r  en  a p e rc e v a n t son  v isag e  h e u re u x .

t  r  p e t i t - B eau p e t i t - D o m e -le  moi, M aria, veux-
tu  . ( I l  le prend et se promene en le berçant et en chantant, pu is  il
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revient vers M aria  qui l ’a regardé, souriante. I l  se,penche vers M aria, 
tenant l ’E n fa n t serré contre lu i.)  Oh, je  te  m angerais!

M a r i a  (le  reprenant des bras de Joseph). Mon p e tit  roi. 
Mon paradis.

J o s e p h . —  A ttends. ( I l  court dans un coin de la scène et revient 
avec une pâquerette.) T iens! (U n  silence —  Joseph est agenouille.
—  L'adm iration. —  fo u t  à  coup, ils se regardent. I ls  écoutent... 
Loin, derrière les collines bleues ronfle et grandit une musique à 
battements vagues, rythmés, grondant comme le tonnerre, Joseph  
se relève. M aria  serre l ’enfant contre elle. Ils  ̂ regardent l endroit 
derrière lequel le bruit semble monter. Cela s approche lentement, 
d ’une façon continue, comme un chant de fanfare, accompagné 
de la sourdine des timbales et dom iné'par l ’éclat des gongs.)

M a r i a . —  J o s e p h .

J o s e p h . —  Q u’est-ce que c ’est que ça, M aria?

M a r ia  (bas). —  Les rois.
J o s e p h . —  V oyons! V oyons!
M a r ia  (bas). —  I l s  v i e n n e n t .

J o s e p h  ( s ’approchant de la coulisse). —  P o u r q u o i  r"

M a r ia  (confuse et émue, mettant l ’enfant dans son berceau et 
se levant). —  j  o s e p h ,  q u ’e s t - c e  q u ’o n  v a  f a i r e  ?

J o s e p h  (comprenant et trem blant). —  T u  c ro is ,  M a r ia . . .

M a r ia . — V a  m e t t r e  t o n  s a r r a u ,  J o s e p h . . .  O h!... O h ! . . .  Où 
s o n t  le s  l a n g e s  p r o p r e s  e t  le  p e t i t  b é g u in ,  e t  l a  p e lis s e . . .  (E lle  ̂
entre rapidem ent dans la maison. Joseph a m is son sarrau bleu 
fortement empesé et il fa it tomber la terre de ses sabots ; pu is  il monte 
sur un  banc et regarde au loin. P endant ce temps, M aria  met à l enfant 
son béguin et sa pelisse.

J o s e p h . —  Les voilà  qui descenden t la  côte. (L es timbales 
tonnent et roulent à faire trembler le sol. Les trompettes sonnent comme 

*du  cristal qui se brise. Entre cela sautillent la fraîcheur des flûtes, 
plus assourdi, le souffle des buccins, et, plus doux, le bourdonnement 
des chalumeaux frém issants.) C’est b ien  p a r ici q u ’ils s ’en v iennent.
Il y  a  des gens qui cou ren t to u t au tou r. J  ai vu  la  trom pe levée 
d ’u n  é léphan t ! O h!... O h!.. .

M a r i a . —  Q u’ils a tte n d en t! Q u’ils a tte n d en t, Joseph!
J o s e p h . —  Sur un  é léphan t, il y  a une p e tite  chapelle avec un  

roi dedans.
M a r i a . —  Seigneur!
J o s e p h . —  Les a u tres  son t su r des cham eaux. (L a  lumière du  

soir est dorée et rouge.
M a r ia . —  L ’en fan t est p rê t. (E lle  l'a  déposé dans son berceau.) 

Mais nous. (E lle arrange ses cheveux.) Tu devrais m e ttre  to n  foulard  
de soie.

J o s e p h  (allant et venant). —  Oui. Oui. A t t e n l s .  ( i l  entre dans 
la maison. —  L a  musique éclatante s ’assourdit alois. —  On peut 
entendre une voix étrangère qui demande :)

L a  v o i x . —-O ù?
L a  v o ix  d e  K r u i s d u i t . —  C ’e s t  l à - b a s .

J o s e p h  (apparaît, nouant à son cou un foulard de soie à fleurs 
faunes). —  H ein?

M a r ia . —- J ’ai en ten d u  K ru isdu it.
J o s e p h . —  Alors, c ’est v ra im en t eux?
M a r ia  (extrêmement troublée). —  V ie n s  à  c ô té  d e  m o i, J o s e p h .  

(E lle prend l ’enfant dans ses bras. —  Un murm ure sur une musique  
sourde. —  D eux guerriers, comme des écrevisses d ’or et d ’argent 
sont entrés. — Ils laissent passer K ru isd u it que suivent les trois rois. 
P uis, ils se retournent pour contenir la foule dont on entend la houle 
derrière eux.

K r u i s d u i t . —  Voyez, N obles Seigneurs. Voici l ’E n fan t après 
lequel vous m ’avez dem andé. E t  ceux-ci so n t ses paren ts. (Les  
trois rois sont en rang devant M aria. —  Le premier en rouge, le 
deuxième en or, le troisième, le nègre, en vert rayon de lune. —  Le 
premier, Balthazar, fa it une lente, profonde et raide révérence, et 
il s'avance. —• I l  porte sur ses étroites épaules u n  manteau de velours 
rouge pomme, brodé d’or et bordé d'hermine. Sur sa tête d'oiseau

livide tondue ras, au  grand nez en poche et aux yeux comme des 
corinthes, est posé un chapeau rouge, grand comme une table, sur 
lequel scintillent des dents d ’une lourde couronne d'or. Dans ses 
mains, gantées de blanc, où étincellent des pierreries jaune citron 
grosses comme des œufs, il tient un petit coffret d'argent si rempli 
de bijoux d’or que le couvercle en est soulevé. I l parle d'une voix 
émue de femme, avec un accent curieux.)

B a l t h a z a r . —- Perm ettez-m oi de  vous saluer. —  L ’E n fan t que 
vous po rtez  dans vos b ras, adorable mère, est le nouveau  roi dont 
nous a ttend ions l ’étoile, que nous avons, D ieu  merci, découverte 
à  l ’est dans n o tre  voyage vers ce pays. —  V otre  E n fan t est le 
R oi du  Ciel e t de la  Terre, e t de to u te s  les générations à venir, 
e t, b ien  q u ’il  so it dans vos b ras  sous la  form e d  u n  jo li en fan t, 
il rem p lit de son esp rit to u te s  les choses que nous voyons, e t celles 
que nous ne voyons pas. I l  est la  c alo tte  du  ciel e t le support du 
monde. I l  est D ieu. —  (U n  tem ps.) Comme d ’hum bles serv iteurs 
qu i ne p eu v en t se ré jou ir q u ’en serv an t leur Seigneur e t en souf
f ra n t po u r leu r Seigneur, le p lu s g rand  bonheur de no tre  vie 
est de pouvo ir nous agenouiller à  ses d ivins p e tits  pieds et, sous la 
form e de nos paro les im puissantes e t de l ’offrande de ces hum bles 
dons, de lu i rendre  hom m age, de l ’honorer, e t de 1 adorer. (U n  
tem ps.) Acceptez donc, ô m ère  privilégiée, ces p résen ts  insignifian ts 
qui ne  do iven t ê tre  considérés que com m e des sym boles, car tous 
nos pavs, no tre  sagesse e t  nos tréso rs n 'a tte ig n e n t pas la  valeur 
d ’un  p e ti t  cheveu de sa tè te . —  P o u r ce, daignez accepter de nos 
m ains de serv iteurs ces chétifs em blèm es. —  M on nom  est B alth a 
zar. —  J ’ai la  faveur de régner su r les pays où  croissent les épices.
—  J ’a i écrit u n  livre su r la  venue de v o tre  enfant. —  Les étoiles 
m 'o n t révélé le  secret. (I l  salue, donne le coffret à Joseph bien 
embarrassé, puis il découvre sa tête a cheveux blancs. I l  enlève la 
lourde couronne de son chapeau et la tient au-dessus de la tête inno
cente de l ’enfant. I l  ferme un temps les yeux, marmonne quelque 
chose entre ses lèvres, et, avec le sourire de quelqu un qui a atteint 
tous les bonheurs, il replace la couronne sur son chapeau, — Joseph 
se-tortiUe. —  Il ne sait quoi dire n i quoi faire. I l  se mord les lèvres.
— M aria, blanche et immobile comme une statue de cire, est accablée. 
—- Les paroles de reconnaissance s'étouffent en die. Alors s approche 
le roi au manteau d’or.)

B a l t h a z a r  (le présentant). —  Celui-ci est G aspar. I l règne là 
où  l ’E u p h ra te  sillonne le p ay s  e t où  le  P a rad is  te rre s tre  é ten d ait 
au trefo is son opulence de p arfum s e t de bonheur. O n le  nom m e le 
fondeur des peuples parce  q u ’il a  fa it cen t six  guerres e t qu  il fa it 
v ivre heureux  sous son noble sceptre  douze cen ts tribus. Cent 
m ille m ule ts  ne p eu v en t p o rte r to u t  l ’or qu i est déposé dans ses 
v in g t pa la is  de m arb re  rose aux  ja rd in s  suspendus. Mais il 
ne p a rle  p as  le  flam and.

G asp ar e s t u n  ro i v ig o u reu x  à  b a rb e  b ru n e, sous u ne  tia re  p o u rp re  f le u n e 
d e  jo v au x . I l  ou v re  son  m a n te a u  de b ro c a r t  d ’o r doub lé  de soie rose saum on- 
U ne  ro b e  de d en te lle , fine com m e une to ile  d ’ara ignée, to m b e  su r ses souliers 
de p o u rp re . D e son  ind ex , i l  f a i t  une p ich e n e tte  su r so n  pouce e t  u n  n é g rillo n  
n o ir  g ris  a u x  ch ev eu x  tressés en  c en t p e tite s  n a tte s  lu i  offre^ u n  encensoir 
d ’or. G aspar salue avec une p ié té  g rav e  M aria  e t  Jo sep h , il s agenouille  
e t  fa it , en  c o u rts  p e ti ts  n uages  b leus, m o n te r  l ’encens v e rs  1 en fan t. I l  salue 
encore, so u rit , e t  recule .

M elchior s ’approche  a lors, le  ro i des M ores. —  I l  r i t  de to u te s  ses d en ts  
d an s  sa  b ru n e  f ig u re  lu isan te  d ’h u ile . —  H  ressem ble à  u n  m arro n  creve. 
I l  e s t enveloppé "d ’u ne  soie b ru issa n te  v e r t  o r  à  t ra v e rs  laq u e lle  b r ille  le 
b leu  de ciel de ses v ê tem en ts . —  U ne la rg e  cha îne  d ’or, d ’u n  d o ig t d  ep au - 
seu r, lo u rd e  de refle ts  de ru b is , f a i t  ray o n n er su r sa  p o itr in e  u n  soleil de 
d iam a n ts  lim p id es  com m e de l ’eau . Les p o in te s  de ses sou lie rs d  argen 
so n t re to u rn ées . S u r son  tu rb a n , b lan c  com m e la  grêle, ondu le  u ne  to u tte  
de p lu m es rose  rad is . —  B a lth a z a r  le p résen te  .

B a l t h a z a r . —  Celui-ci est le ro i M elchior. I l règne sur les p a \s  
richem ent boisés des é léphan ts  e t des tigres. C’est u n  poète. I l  joue 
hab ilem en t de la  harpe. Son pays  est si g rand  que lorsqu il fait 
n u it à l ’une de ses extrém ités, le soleil est b o u illan t à 1 autre.

M e l c h io r  (les bras tendus, salue cérémonieusement, d ’une voix 
douce qui chante). —  M âo!... M âo L . M àoL . Lâ... Là... Là... 
M âo!... M âo!... (E t il présente à l ’enfant une coupe d ivoire artiste- 
\ment ciselée où brillent des grains de myrrhe, couleur d ’ambre.
I l  se prosterne et embrasse les pieds de l ’enfant. Gaspar et Balthazar 
s'agenouillent également, K ruisduit, les voyant, plie le genou 
ilo rs  un doux murmure de foule court sur le silence. Le soir devient 
bleu d'acier. Une pâle étoile fait son apparition. Joseph, les trésors 
des rois dans les bras, admire, rouge de bonheur. M ais voici que se 
mêlent des éclats de voix au murmure respectueux des assistants. 
Les soldats de garde froncent les sourcils. Les éclats de voix se font
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plus forts. Joseph s'inquiète. K ru isdu it s ’est levé. Devant l ’insistance 
de ces cris, les rois se retournent et se lèvent. M aria, émue, presse 
l ’enfant contre sa poitrine.)

B a l t h a z a r  (courroucé). —  Q u’y  a-t-il?  Q u’v  a-t-il?  Qui se 
perm et?  Qui ose, un  te l jo u r?  Qui?

U n  c a p i t a i n e  (sortant de la joule, écarte brutalement les soldats 
et tombe aux pieds de Balthazar). —  Prince. Moi. (M aria  se lève 
effrayée. ' . '

B a l t h a z a r .  —  Tôt.-' Les mots s'arrêtent dans sa gorge. —  (U n  
tem ps.) Parle.

L e  c a p i t a i n e  (droit sur ses genoux). —  Mon Roi, nous avons 
m arché n u it e t jour, p a r le vent, le froid e t la  neige. N ous a v o n s , 
q u itté  nos beaux  pavs de soleil, de fru its  savoureux  e t de belles 
femmes pour te  conduire, vers le Roi nouveau-né d o n t on nous 
a  conté, au  bivouac, p en d an t les longues m arches, la  naiss'ance 
prodigieuse, e t nous voici, encore fa tigués d ’avoir voulu  regarder 
par-dessus des tê tes, les pieds ankylosés d ’ê tre  restés dans les 
é triers, les épaules m eurtries d ’a tten te . N e pourrons-nous donc 
pas, nous aussi, contem pler la  p e tite  c réatu re?  C’est to u t  no tre  
désir b rû lan t qui crie. (  L n temps. Des voix, des applaudissements, 
des bravos éclatent dans la foule. U n tem ps.)

B a l t h a z a r  (s est tourne vers M aria. I l  se caresse le menton.
I l  sourit, et, la m ain tendue vers le capitaine, doucement) : Va! (L e  
capitaine se leve, salue et sort. Balthazar, souriant; s ’approche de 
M aria  blottie contre Joseph.) N e craignez rien. Mais vous voyez 
com bien ces b raves gens a sp iren t à vo ir v o tre  enfan t, no tre  Roi. 
Puis-je le leur m on trer ? ( I l  tend les bras vers M aria , qui sans com
prendre bien, lentement, lu i donne l ’enfant. Alors, Balthazar 
monte sur une pierre et, aussi haut qu’il peut, il élève l ’enfant, tourné 
vers le peuple, en disant) : Voilà. Voilà. (A lors une clameur immense 
lu i répond, à laquelle se mêle l ’éclat des clairons et le tonnerre des 
timbales. Les conques, les tamtams et les chalumeaux ronflent comme 
des milliers d abeilles. Tout se calme enfin  peu à peu pendant que 
Balthazar rend I enfant à M aria  qui ne sait s ’il fau t que son émotion 
pleure ou rie. K ru isdu it s ’approche des rois, de M aria  et de Joseph  
qui rient familièrement, et ü  dit)  :

K r l  i s d i  i x. J  e n  ai j am ais v u  t a n t  de bonheur ni un  si g rand  
ouragan de joie su r no tre  beau  p ay s  de F landre!

(A dap té  p a r  H en ri B ro ch e t.)
F é lix  T im m f .r m a x s .

V

La con stitu tion  organique  
de la  nation  

à propos d’un livre  récen t

U n publiciste d o n t le nom  s ’im pose parm i les sociologues, M. E t. 
M artin-Saint-Léon, v ien t de nous offrir, en un  volum ineux ouvrage, 
s. non des élém ents nouveaux, to u t au  m oins une riche synthèse 
d élém ents m ultiples, synthèse ex trêm em en t précieuse à quiconque 
se préoccupe du  problèm e de la réform e nationale. I l  a in titu lé  
son li\ re . Les Sociétés de la N ation  (i), e t son objectif est l ’é tude 
des facteurs constitu tifs  de la  n a tio n  française.

Tout d abord  se rendre un  com pte exac t des sociétés qui, ac tu e l
lem ent, com posent la n a tion  française. E n su ite  faire l ’inven ta ire  
des program m es de réform e po litique  su iv an t un  principe orga
nique, c est-à-d ire en p a r ta n t  de ce tte  idée que la  n a tio n  est un  
ensemble h iérarchisé de corps sociaux e t non une ju x tap o sitio n  
d individus : tel a  été le p la n  que s ’est fixé l ’au teur.

, Très v a ste ' très  ^ r s  ap p araissait le cham p d ’observation  
a parcourir pou r réaliser la prem ière p a rtie  de ce program m e. Voici 
com m ent M. M artin-Sain t-L éon a conçu ce tte  réalisation.

(O P a ris , Spes, 1930. U n  vol. in-8» de 415 p p . P r i*  : 45 bancs  fran ça is

« L ne na tion , écrit-il, po u r em prun ter un  te rm e à  la  chimie, 
n  est pas un  corps simple. U ne n a tion  ne n a ît pas adu lte  e t to u te  
form ée com m e M inerve, d ’après la  Fable , so rtit du  cerveau de 
Ju p ite r . La n a tu re  ne fa it pas de prodiges. U ne n a tio n  est une 
ré su ltan te , 1 œ uvre  des siècles e t des générations. C’est seulem ent 
sous l ’influence des causes m ultip les e t com plexes, causes géogra
phiques, ethniques, économ iques, sociales, religieuses, linguistiques, 
h istoriques e t politiques q u ’elle a pu  n a ître  e t g randir, parv en ir à 
la m a tu rité .

» P o u r b ien com prendre ce q u ’est no tre  nation , il ne su ffit pas 
de la  considérer dans son hom ogénéité ap paren te  e t présente, 
il fa u t com m e dans un  labo ra to ire  —  décom poser ses é lém ents 
co n stitu tifs  e t les é tu d ie r séparém ent, rechercher ensuite com m ent 
la  soudure a p u  se faire en tre  eux, en con trô ler la  solidité, se dem an
d er si chacun  des organes est b ien à sa  place e t fonctionne bien 
norm alem ent, si aucun  d ’eux  n ’est m enacé d ’h v p ertro p h 'e  ou 
d ’aném ie, bref, passer l ’inspection  de to u t le corps social et, si cet 
exam en révèle un é ta t  pathologique, en rechercher la  cause e t le 
rem ède » (1).

Dès lors, com m encer p a r  /é tu d e  des sociétés na tu re lles é ta it 
une dém arche logique e t c ’est ce que l ’au teu r s ’est proposé.

I l  a  étud ié  dans un  p rem ier livre les sociétés naturelles. L a 
fam ille, cellule sociale su iv an t l ’expression consacrée, les classes 
d après la  fo rtune  e t le rang, les sociétés religieuses, les sociétés 
régionales, les sociétés professionnelles. O n devine to u t ce que 
chacune des sous-divisions énum érées p e u t fou rn ir de renseigne- 
m ents in té ressan ts , de réflexions suggestives.

N otons quelques po in ts.

, M - M artin-Sain t-L éon a poussé trè s  loin son é tude  des'c lasses 
d ’après le critère de la fo rtune, e t sa conclusion est form ulée ainsi :

« A bstrac tio n  fa ite  des m ineurs po u r lesquels l ’absence de p a tr i 
moine s explique, la  popu la tion  de la  F rance  com prend v ing t- 
c inq millions d ’adultes.

» S u r ce chiffre, les deux  tie rs  —  seize à  d ix -sep t m illions de 
F rança is  —  son t p rop rié ta ires de quelque chose, p rop rié té  en 
général m édiocre ou p e tite , sinon m êm e infim e; p rop rié té  cepen
d a n t qui n ’es t pas négligeable, car elle révèle la  facu lté  d 'épargner, 
du  tra v a il cristallisé, un  m odeste b udget en équilibre. D ans lé 
nom bre des propriétaires, la  classe riche (plus d ’un  m illion de francs) 
ne com pte que pou r une trè s  faible p ropo rtion  : env iron  deux  à 
tro is  po u r m ille; la  m oyenne bourgeoisie, si l ’on en tend  p a r  là 
la  classe possédan t de cen t mille francs à  un  m illion, po u r tro is  à 
q u a tre  p o u r cen t d u ^ to ta l des p ro p rié ta ires ; la  p e tite  bourgeoisie 
(de d ix  mille à cent^m ille francs), po u r un  peu  m oins d ’un  tie rs  
du  m êm e to ta l.

» Les deux  au tre s  tie rs  des possédan ts  ap p artien n en t à la classe 
populaire  épargnan te.

» I l  re s te ra it donc h u it à  neuf millions de F rança is  adu ltes qui, 
théoriquem ent, ne posséderaien t rien ; conclusion qui ne p e u t 
ê tre  adm ise à  la le ttre . O n possède to u jo u rs  quelque chose : des 
vê tem ents, quelques m eubles, u n  liv re t d  épargné, un  peu  d ’a rgen t 
com ptan t, m ais ce peu  de chose p eu t, dans la  p lu p a rt des cas, 
ê tre  négligé^ : de m in im is  non curet praetor. C ette  catégorie sociale 
v i t  a peu près au  jo u r le jour. I l  ne s ’ensu it p as q u ’elle soit v ra im en t 
m isérable, car elle a son salaire. L a  p lus pauv re  ouvrière a  to u 
jours, com m e M imi P inson  « son aiguille au  b o u t du  do ig t ». L a 
p o p u la tio n  v ra im en t m isérable ne dépasse guère deux  m illion^  
au  m axim um  "deux m illions e t dem i de personnes.

» E n  somme, la  F rance  a p p ara î: com m e un  pays  où sans ê tre  
légalem ent ré p a rtie  (en quel pays  l ’a-t-elle jam ais é té?) la p rop rié té  
e s t la rgem en t répandue  » (2).

Le chap itre  consacre à la société religieuse, à  l ’im portance  des 
d ifférents cultes, a  l ’indifférence religieuse, re tien d ra  spécialem ent 

(i) P. 8. '
(-) PP- 59 , 60.
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l ’a tten tio n . D resser la  carte  religieuse de la F rance  : tra v a il infi
n im en t délicat! M. M artin - S ain t-L éon s’y  est essayé. I l a rassem blé 
d ’innom brables indices; les reprendre  p a r  le m enu est im possible.
Il s ’est aussi efforcé de saisir le m ouvem ent qui, en ces dernières 
années, a en tra în é  les différentes couches de la popu la tion  française, 
so it vers la  religion so it vers  l ’arehgion.

A  la  fin  de ce chap itre , il écrit : Com m ent résum er un ensem ble 
si com plexe? I l n ’est possible de le fa ire  q u ’avec beaucoup de p ru 
dence e t d ’une m anière trè s  générale. C ependant, fa isan t é ta t  de 
la  popu la tion  entière, m asculine e t fém inine, nous croyons ne  p as  
nous éloigner de la  vérité  en d isan t q u ’im tie rs  (au m axim um ) 
ou un  q u a rt (au m in im u m ) des F rança is  son t dem eurés sincère
m en t a ttach és  à la  religion de leurs pères, p ropo rtion  largem ent 
dépassée dans l ’O uest, l ’Alsace, le P la teau  cen tra l, m ais qui, 
certa inem ent, n ’est pas a tte in te  en Bourgogne, en T ouraine, en 
Languedoc (Ardèche e t G ard  à p a rt) . C ette  catégorie e s t évidem 
m en t aussi p lus nom breuse dans les cam pagnes que dans les villes, 
chez les fem m es que chez les hom m es. I l ne s ’ag it ici que d ’ime 
m oyenne générale.

U n  cinquièm e ou env iron  de la  popu la tion  est com posé de 
F rança is  é trangers à  la  religion cathohque  (un m illion de p ro 
te stan ts ), d ’an tic léricaux  ou d ’indiv idus chez qui la foi est en tière
m en t é te in te.

» Le surplus des F rançais, c ’est-à-d ire  environ  la  m oitié  (villes e t 
cam pagnes) ne  son t ni religieux p ra tiq u an ts , n i com plètem ent 
irréligieux, m ais des chrétiens tièdes, conservan t au  fond du cœ ur 
un  reste de croyances sincères, m ais ne  reco u ran t à  l'E glise  que 
dans les grandes circonstances (i) ».

Les am ateu rs  de psychologie collective s ’a rrê te ro n t avec com -_  
plaisance au x  pages où M. M artin -Sain t-L éon  a  tâ ch é  de fixer les 
tvpes ca actéristiques des diverses régions de la  F rance  po u r se 
risquer ensuite  ju sq u ’à im e ébauche de la m e  française ; on re tro u 
vera  dans ces pages des t ra its  em prun tés a u x  grands analystes e t 
p o rtra itis te s  que fu ren t R abelais, Balzac, Taine, A lphonse D audet.

Le T ourangeau, le Cham penois, le P rovençal o n t é té  p a r  eux 
cam pés de m ain  de m aître .

P a ssan t au x  sociétés professionnelles, l ’au te u r se tro u v a it dans 
un  dom aine qui lui est particu liè rem en t fam ilier, à  lui d o n t les 
ouvrages sur les cartels et. les trusts e t m ieux encore su r les corpo
rations de métiers on t acquis une rép u ta tio n  universelle de science 
e t d ’im partia lité .

T outefois, rem arquons que M. M artin-Sain t-L éon n 'a  envisagé 
dans ce dernier chap itre  de son p rem ier livre que la form ation  
naturelle des organism es professionnels; l ’é tude  de leu r s tru c tu re  
économ ico-juridique a é té  renvoyée —  e t cela e s t logique —  au 
livre deuxièm e où son t é tudiées les sociétés contractuelles. C’est 
à  cette  place q u ’il a résum é les progrès e t l ’a c tiv ité  des synd ica ts  
p a tro n au x , des synd ica ts  ouvriers industrie ls , des synd ica ts  
agricoles, des g roupem ents d ’em ployés e t de com m erçants, des 
associations recru tées a u  sein des professions libérales.

« Sociétés con tractuelles  », p a r opposition  a u x  « société n a tu 
relles », parce que ré su ltan t d ’accords libres en tre  des indiv idus 
que rapp rochen t des affinités d ’in té rê ts , d 'idées, de sen tim ents 
e t de g o û ts ;... ind irec tem en t utiles à l'o rd re  public e t a u  b ien-être  
général, elles ne leu r son t pas essentielles » m ais elles se ra tta c h e n t 
nécessairem ent à des sociétés na tu relles où elles pu isen t les prem iers 
élém ents de leu r v ita lité , « la  profession p a r exem ple —  m oda
lité  du  tra v a il » (2).

M ultip lication  e t ex tension  des synd ica ts  p a tro n a u x  depuis 
tren te -c inq  ans (de 1,004 à 6,596 synd ica ts  avec 93,411 m em bres 
en  1890 e t 496,360 m em bres en 1925). A ctiv ité  b ienfaisante,

(1 ) P p .  8 7 ,  8 8 .
(2) P . 249.

quoique encore insuffisante « fau te  d ’argen t a de la  confédération 
de l ’a r tis a n a t —  groupem ent cro issant des com m erçants e t des 
em ployés — , sépara tion  radicale après la  guerre de l ’élém ent 
réform iste e t  de l ’élém ent révolutionnaire parm i les ouvriers 
syndiqués, organisation  solide du  syndicalism e chrétien  don t les 
efforts o n t cependan t ju sq u ’ici é té  m oins com plètem ent heureux 
chez les ouvriers que chez les em ployés, essor rapide e t m agnifique 
des synd ica ts  agricoles, fo rm ation  p lus récente d ’oganisations 
professionnelles chez les gens de profession libérale : ces tra its  
son t longuem ent illustrés p a r  l ’au teur.

L e m ouvem ent coopératif, —  su rto u t en  vue de la  consom m a
tio n  —  car la  p roduction  lu i e s t dem eurée beaucoup plus réfrac; 
ta ire , —  m érita it une place d ’honneur. O n sa it l ’im pulsion que lui 
a  donnée l ’école de Xi mes avec son chef —  une au to rité  de prem ier 
ordre, le professeur Charles Gide. Comme beaucoup d ’éveîlleurs 
d ’idées, de pionniers intellectuels, G ide s’est parfois com plu à 
réver d ’une transfo rm ation  radicale de l ’o rganisation  économ ique 
d o n t la coopérative  sera it l ’agent. C’est le cas de dire : paulo  
minora ean a mu s. U tiles, sans aucun  doute, les ré su lta ts  du  m ouve
m en t coopératif ne m odifieront p as  essentiellem ent l ’ordre écono
m ique ex istan t. H  n ’em pêche que les services rendus p a r  la coopé
ra tive , su rto u t à  la  classe ouvrière, o n t é té  rem arquables.

(E n  F rance , 3 ,5 0 0  sociétés —  p lus de deux  millions de m em bres
—  fo n t u n  chiffre d ’affaires de près d e  tro is  m illiards.)

L e créd it, l ’épargne, la  m u tua lité , avec com m e te rm e l'assurance 
con tre  la  m aladie, l ’accident, le chôm age, l 'invalid ité  e t la  vieillesse, 
ou b ien  au x  fins d ’acqu isition  d ’une h ab ita tio n , ou b ien  encore 
p o u r le  développem ent des ja rd in s  ouvriers; la  création  des asso
c ia tions sans b u t lu c ra tif appelées à  jouer u n  rôle d ’a u ta n t plus 
considérable à  n o tre  époque que le lég islateur s ’est décidé à  leu r 
fou rn ir une a rm a tu re  ju rid ique  t a n t  en F rance  q u ’en  B elgique; 
les p a rtis  po litiques dans la  F ran ce  contem poraine : te ls  son t les 
su je ts  d o n t l ’é tude  achève de rem plir la  p remière p a rtie  de l ’ou
vrage. Signalons l ’essai que te n te  l 'a u te u r  d ’une rép a rtitio n  des 
d épartem en ts  français en tre  la  po litique des p a rtis  m odérés (dix- 
neuf d ép artem en ts  lu i seraien t acquis) e t la  po litique des p a rtis  
radicaux-socialistes e t socialistes purs (vingt-deux départem ents 
adhéreraien t à  celle-ci). T ous les au tres  départem en ts  seraient 
pa rtagés  ou incerta ins.

** *

Q u’une réform e profonde du  pouvoir civil so it nécessaire dans 
les pays soum is actuellem ent au  régim e parlem entaire , nu l n ’en 
d ou te  p lus p a rm i les-hommes politiques dignes de ce nom , j entends 
parm i ceux qui lèv en t ta n t  soit peu  la  tê te  au-dessus d u  m arécage 
où se nouen t e t s ’enlacent com m e une flore bourbeuse les intrigues 
des coteries e t des p a rtis  au  d é trim en t du  b ien com m un de la 
na tion . T o u t récem m ent, dans les colonnes de la  Revue, M. E t. de 
la  V allée-Poussin re leva it pareille  p réoccupation  au  cours d ’une 
harangue  de M. T ard ieu  e t com m entait l ’a t titu d e  du  P rem ier 
m in istre  français.

C’est de ce tte  réform e que tra ite  la deuxièm e p a rtie  de l ’ouvrage 
publié  p a r  M. M artin-Saint-Léon, de loin la plus in téressan te  à  nos 
yeux.

H

A près avo ir donc é tud ié  les sociétés natu relles e t les sociétés 
contractuelles, l ’a u te u r  dresse le tab leau  de ce qui a été 
fa it p a r le lég islateur en faveur —  ou bien, hélas, en défaveur 
de ces deux  sortes de sociétés : législation contre  la  famille, su rto u t 
p a r  les facilités de plus en p lus grandes données en m atière de 
divorce ; législation po u r la fam ille, du  moins la famille nom breuse . 
d im inution , exonération  d ’im pôts, a llocations fam iliales^ lois ou 
p ro je ts  de loi dans le sens régionaliste-; développem ent des orga-
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nismes professionnels : ici l’au te u r é tud ie  une série de systèm es 
qui divergent en certa ins poin ts. Il souligne la g rande im portance 
que, d u ra n t to u t le cours du X IX e siècle, l ’école sociale ca th o 
lique a accordée à c e tte  question.

A ceux qui o b jec ten t que « le corps d 'é ta t  issu d 'u n  tex te  de 
loi ne sera q u ’une s ta tu e  de la profession », il répond pertinem m ent :

" Bien au contraire, il en sera l am é, il en sera le centre.
" h a  loi seule ne peu t, il est vrai, créer que des fantôm es, des 

p rodu its  de laborato ire, com m e 1’ ■< hom unculus « qui so rt du 
creuset de F aust. M ais ici,la loi ne crée pas. Elle se borne à orga
niser, à élargir, à approfondir une in s titu tio n  an térieure  à elle, 
qui est née e t s ’est m anifestée en dehors d'elle. Le corps d ’é ta t 
est en effet un fa it na tu re l, le g roupem ent des hom m es adonnés 
aux  mêmes trav au x , exposés aux  m êm es risques, bénéficiant des 
mêmes avantages. La loi a beau  ignorer ces affinités, elles ex isten t, 
fut-ce a 1 é ta t la te n t e t em bryonnaire. Que la loi les reconnaisse 
les proclam e et elles se développeront dans to u te  leur force. Le 
germe deviendra plante, c ro îtra, fleurira, fructifiera. L 'a r  uste 
deviendra arbre. T ou t va  concourir à donner un  a lim ent à ce corps 
<1 E ta t  qui res use.te  du fond d ’un lo in tain  passé pour prendre  une 
v igueur nouvelle, to u t : les in térêts , les besoins, les sentim ents, 
les appréhensions, les asp irations, les espérances.

» h t  quel cham p va s ’ouvrir à l ’ac tiv ité  de ce corps d ’é ta t  ! 
Toutes les questions professionnelles que nous avons passées eu 
revue von t fourn ir un a lim en t à ses trav au x . Sans doute, le labeu r 
prélim inaire aura  déjà  é té  préparé, dégrossi p a r les synd icats , 
mais la liaison, la coordination , la mise au  po in t en vue de l ’élabo
ration  du  coutum ier général de la profession, com m e de la  poli
tique économ ique, sera l ’œ uvre propre du corps d ’é ta t. C’est dans 
son sein, au cours des délibérations du  conseil professionnel, que 
s affirm eront les capacités e t les com pétences. C 'est aussi au  
cours de cette  vie parlem entaire  (si l ’on peu t s 'exp rim er ainsi) 
des corps d ’é ta t  que, grâce à une prise de con tact perm anen te  
e t à un con stan t échangé de vues, se noueron t en tre  délégués 
pa tro n au x  e t ouvriers ou em ployés, des relation-, personnelles 
si nécessaires à la pacification des esprits. Sans doute, des d iver
gences d 'idées persisteront, il ne sau ra it en ê tre  au trem en t. Mais 
en tre  des hom m es qui se vo ien t souven t, qui app ren n en t à se 
connaître, qui se com m uniquent leurs opinions, leurs sentim ents, 
leurs im pressions, bien des hostilités  désarm eron t, b ien des p ré 
jugés se dissiperont, une certa ine  com préhension réciproque 
s é tab lira  fa ta lem en t à la longue. C’est parce  q u ’ils se sont ignorés 
m utuellem ent trop  longtem ps que p a tro n s  e t ouvriers son t au jo u r
d ’hui séparés p a r un fossé si profond q u ’il s ’ag it de com bler peu 
à peu » (i).

Cette page m érita it d 'ê tre  in tégra lem ent citée; car elle m et en 
piusssant relief la supériorité  de la  corporation  professionnelle 
sur le synd ica t,^ tou t en reconnaissant que l ’o rganisation  syndicale 
a été un élém ent indispensable du  corps d ’é ta t.

Mais des corps d ’é ta t  il fau t s ’élever plus hau t. Ceux-ci doivent 
s encadrer dans la nation, de même que les synd ica ts  p a tro n au x  
et ouvriers sont destinés à s ’in tégrer dans la corporation . E t  nous 
voici en face du problèm e de la « cité fu tu re  ». Com m ent en conce
voir le plan, sinon en fonction du  principe de la rep résen tation  
politique des diverses sociétés étudiées précédem m ent.

 ̂ Le X IX e siècle est rem pli des essais m ultipliés —  su rto u t en 
l 'rance qui ne son t que des applications du suffrage, p lus ou 
moins restre in t ou généralisé, m ais tou jou rs  inorganisé. La doc
trine indiv idualiste  règne en m aîtresse su r la scène politique e t

( i )  P p . 306-307 .

m êm e p en d an t longtem ps dans l ’enseignem ent sociologique. Sans 
d ou te  la réaction prend de l ’am pleur dans la doctrine  dès le m ilieu 
du  X IX e siècle : en F rance  de mêm e q u ’en Allem agne e t en A u
triche , nom bre de penseurs ém inents opposent la conception 
organique à la conception a tom istique  de la société : ici encore,
1 école catholique avec la T our du P in  e t le groupe de Y Association  
catholique, avec K ette ler e t H itze, Vogelsang, p eu t revend iquer 
une place d ’honneur. M. M artin  Saint-Léon a résum é to u t ce vaste  
m ouvem ent d ’idées pour nous am ener à l ’époque contem poraine 
ou il rencon tre  e t d iscute  les p rinc ipaux  systèm es de rep résen ta
tion  des corps sociaux. Après les avoir passés au crible, M. M artin 
Sain t-L éon écrit : « Que to u t citoyen doive ê tre  appelé à ê tre  
consulté su r les affaires du  pays, à ém ettre  un  vote, à élire un  
rep résen tan t, c ’est ce que nous adm ettons  ple inem ent po u r no tre  
p a rt. ..  Le suffrage universel nous p a ra ît justifié  en d ro it e t im pos
sible à supprim er en fa it. Mais que tous les collèges électo raux  
do iven t ê tre  constitués sur un  type  uniform e; que la base du  sys
tèm e doive ê tre  cherchée p a rto u t dans la com binaison du nom bre 
e t du heu, que tous les au tres  élém ents, famille, profession, cul
tu re , ne do iven t ê tre  aucunem ent pris en considération, c ’est ce 
qui ne nous sem ble nu llem ent dém ontré . N ous ne voyons dans ce 
systèm e q u ’un faux  dogme, un  préjugé.

» E n  supposan t adm ise, ce tte  idée, com m ent organiser ce tte  
rep résen ta tion  des in té rê ts  collectifs » ? (1)

\  aine lui p a ra ît ê tre  —  e t nous som m es heureux  d ’enregistrer 
son opinion —  une rep résen ta tion  des corps sociaux avec voix 
pu rem en t consu ltative . Aussi le conseil na tiona l économ ique n ’a- 
t-il donné en  Allem agne que de m édiocres résu lta ts.

L ’in s titu tio n  d ’un véritab le  parlem en t professionnel investi du 
pouvoir législatif n ’o b tien t pas d avan tage  l ’adhésion de M. M artin  
Saint-Léon.

Ses préférences v o n t à un  parlem en t composé de deux  cham bres, 
t  ne Cham bre des dépu tés « composé des délégués des deux sociétés 
na tu relles  qui exercen t l ’action  la plus continue su r la  vie h u 
m aine : 1° la profession (un tie rs  des dépu tés); 2° la région qui 
correspond en fa it dans la m ajo rité  des cas à la race e t en to u t cas 
au  m iheu (deux tiers) » (2). U n privilège électoral se ra it ici accordé 
au x  pères de fam illes nom breuses.

Avec M. M artin  Saint-Léon nous nous em presserons de dire :
« I l  se ra it naïf sans doute  d 'espérer que les parlem entaires g oû te ron t 
ce p rogram m e e t s em presseront de le réahser. M ais une cam 
pagne d ’opinion p o u rra it le leur im poser » (3).

Avec lui aussi nous insisterons sur ce tte  « tâche  essentielle la 
réform e de no tre  C onstitu tion  sur la b a s e 'd e  la  représen ta tion  
nationa le  de to u tes  les vies collectives ».

E v idem m ent, d ’au tres  réform es de d ro it pubhc  s ’im posent e t 
M. M artin  Sam t-L éon leur a consacré d ’in té ressan ts  développe
m ents dans son ouvrage si so lidem ent docum enté. Mais celle-ci 
a p p ara ît com m e une œ uvre de p rem ière im portance  parce  que, 
sans elle, la conception organique de la société dem eure exclue du  
p lan  politique.

G e o r g e s  L e g r a n d ,
_______________ ______________  P ro fe s s e u r  d 'é c o n o m ie  s o c ia le .

(1) P, 396 .
(?) P- 396
( J) P- f°7 • v
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Il ne  s e r a  p lu s  d o n n é  s u i te  a u x  d e m a n d e s  d ’envoi d ’e x e m 

p la ir e s  d e l à  « R îv u e  c a th o liq u e  d e s  l i é e s  e t  d s s  F a i t s »  

n on  a c c o m p a g n é e s  d u  c o û t d e s  n u m é ro s  d e m a n d é s .
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Les idées et les taits
Chronique des idées

« Apologie... à ceux qui croient.»
J ’ai l'honneu r de p résen ter au  pub lic  un  livre  qui fera du  b ru it  

e t plus de b ien  encore, u n  liv re  qui e s t lum ière e t flam m e, de 
science sereine e t d ’arden te  passion ; an tique  p a r la  doctrine  e t 
v ib ra n t d ’ac tu a lité , trad itio n n e l e t o rig inal; philosophie religieuse 
tra ité e  avec une verve ja illissan te , théologie parfum ée d h u m a
n ism e; livre  d ’un  sav an t qui e s t un  penseur, d 'u n  penseur qui e s t 
un  a rtis te , d ’un  m oine b énéd ictin  q u i a  les siècles p a r  devers lu i 
e t connaît à  fond son tem ps. J ’a i nom m é dom  H ila ire  D uesberg 
e t Y Apologie... à ceux qui croient.

I l  a  considéré le c ro y an t m oyen d ’a u jo u rd ’h u i b a ig n a n t dans 
l ’atm osphère  n a tu ra lis te  de l ’époque, il 1 a m esuré, jaugé, pénétré , 
reconnu. Son s ignalem ent : les yeux  em bués du  b rou illard  de 
m ille  préjugés, les oreilles assourdies du  tin ta m a rre  des opinions, 
a y an t dans l ’e sp rit de vagues b ribes de catéchism e qui flo tten t 
à  la  surface, assez p ro m p t à la  c ritique  de l ’a u to rité  in te rv en an t 
en  m atiè re  m ix te , se conform ant d ’a illeurs  a u x  exigences cul
tuelles, m ais ne v iv a n t pas en p rofondeur une foi qui reste  su p er
ficielle. . . , 

B eaucoup en son t là  ; ils  ne connaissen t pas le v ra i v i s a g e  üe 
l ’E g lise ; ils  n ’o n t pas la  ju s te  e t claire conception  de la  ré a lité  
m ystérieuse de l ’é ta t  su rn a tu re l, ils  ne se sav en t pas n e tte m en t 
« nés de D ieu ", app aren tés  à la  T rin ité , surélevés à ce tte  grâce 
qui les déifie, confère à le u r a c tiv ité  une v a leu r tran scen d an te , 
les a d ap te  à la  v ision  béatifique.

F a u t-i l s ’é to n n er des lacunes e t des déficiences de leux form ation , 
des m alen tendus e t  des im puissances de leu r e sp rit e t  de leu r 
volonté?  I l leu r fa u d ra it un  m a ître  d o n t la science theologique 
s ’encad râ t dans une v a ste  cu ltu re , qu i e û t 1 accen t m odenie , qui 
sû t revê tir les form ules d ’école de la  robe po lym ite  où 1 exégèse 
b ib lique, la  psychologie, l ’h isto ire , la lit té ra tu re  ancienne e t 
contem poraine  m êlera ien t la  v a rié té  de leurs cduleurs.^

Ce m a ître  s ’e s t rencon tré  en  dom  H ila ire  à  la fois trè s  m oderne 
e t scrupu leusem ent an ti-m odern iste . Ce q u  il a  voulu? M ontrer 
le v ra i visage de l ’Eglise si souven t voilé ou tra v e s ti.  I l  a voulu, 
d it- il, d issiper la  nuée qui m asque le som m et du  Sinaï, e t j a jou 
te ra is , les ténèb res qui enveloppen t le G olgotha.  ̂ _ 

D ’un  geste large e t en g ag ean t.il in v ite  ses lec teu rs  à p en e tre r 
dans l ’encein te  sacrée, dans le sanc tua ire  m êm e de l ’Eglise pour 
leu r en découvrir l ’harm onieuse o rdonnance e t l ’u n ité  m aîtresse , 
persuadé q u ’après en avo ir goûté  le charm e, ils  sé journeron t 
vo lon tie rs  dans l ’an tiq u e  dem eure de la  vérité .

E t  v o ic i l ’idée du  livre, non  pas nouvelle m ais renouvelee e t 
originale p a r l ’inflexib le logique du  développem ent. P arce  que 
l ’Eglise so rt du  C hrist, qui u n it la  d iv in ité  à l 'h u m an ité , q u i est 
l ’H om m e-D ieu; parce que, issue de Lui, elle Le continue e t Le 
perpé tue  ici-bas, elle possède des p ropriétés d ivines e t des qua lités  
hum aines, si b ien  que récap itu lée  en  Lui, elle-ne p e u t  s 'exp liquer 
que p a r Jésus de N azare th . Telle est la  sim ple e t  grandiose a rch i
te c tu re  de cet ouvrage, em bellie  p a r  to u te s  les ressources d une 
é to n n an te  cu ltu re . L e fondem ent en  e s t  posé dans 1 in troduction  
où l ’on tro u v era , avec la  no tion  exac te  du  su rn a tu re l, l ’in ca rn a tio n  
mise en pleine lum ière. Alors, sur ce tte  base se d ressen t les colonnes 
qu i m o n ten t vers le  ciel.

Que l ’Eglise tran sm e tte  p a r ses rites  la  vie su rn a tu re lle  ; qu  elle 
enseigne la v é rité  révélée; q u e lle  régisse les m œ urs; q u e lle  
gouverne la  société des fidèles; qu  elle p réside à  la  religion ind iv i
duelle ; q u ’elle livre  le secret de la souffrance e t de la  m ort : c ’est 
tou jou rs selon le rv thm e ides deux  p rincipes hum ain  e t div in  
q u ’elle se règle, à l ’in s ta r de l ’H om m e-D ieu q u ’elle procède.

Form ée, soutenue p a r Celui en qui la  D iv in ité  em brasse l ’h u m a
n ité , l 'Eglise, religion rituelle  m e t au  service de sa litu rg ie  les 
m erveilles de la n a tu re . Religion in té rieure , elle fa it ja illir  la 
grâce de la  m atière  qui en e s t le véhicule p a r 1 économ ie sacra
m entelle. Religion in te llectuelle, elle incarne la  v é rité  dans les

form ules du  dogme, organe du  C hrist, le S urnatu rel proféré, le 
d is trib u teu r de la science divine. Religion m orale, elle nous modèle 
su r Jésus pou r nous revê tir des m œ urs de D ieu. Religion sociale, 
elle a p ou r chef le C hrist p a r qui l ’un issen t tous les m embres. 
Religion individuelle, elle m et chaque conscience en face du  Juge 
suprêm e d o n t les sentences son t définitives. E lle  dom ine l ’univers 
de la  souffrance p a r la  croix du  R édem pteur e t le subjugue par 
l ’am our.

Ce n ’e s t  là  q u ’une  fastid ieuse énum ération  des en-tê tes  de 
chap itres, e t  qui ne p eu t donner aucune idée de l ’ex traord inaire  
richesse des développem ents.

Au ritualism e se ra tta c h en t les questions les plus variées rela
tiv es  au  cu lte  avec la  com paraison des rites  de l 'an tiq u ité ; une 
adm irab le  descrip tion  de la  litu rg ie  avec la  ré fu ta tio n  des objections 
courantes. O n y  ve rra  b riller ce tte  vé rité  sublim e que l ’Eglise 
p a r  ses rite s  apaise enfin la  nostalgie du  divin à laquelle  l'hum anité  
fu t to u jo u rs  en proie.

S u r les sacrem ents, les sacram entaux , le tem porel du culte, 
l'au te u r  rencon tre  tous les po in ts  de vue in téressan ts . De ce 
m agnifique ensem ble, je  détache ces lignes qui von t à l'éloquence.
« L 'E g lise  se fa it à  to u s  les dom iciles; dans les catacom bes comme 
sous la coupole dom inatrice  de Sain t-P ierre , dans la  royale basi
lique de Reim s, comme dans les ga le tas de la Vendée, on reconnaît 
la  grande dam e, l'épouse du  C hrist, la fille de Dieu. L  appauvrir 
n ’est pas la  ru iner : chez elle con ten tem ent du  ciel passe richesses. I 
E n  iSoo, les sanctuaires de la  F rance é ta ien t vides ou d é tru its ; I 
les abbaves vendues com m e biens n a tionaux  ; les châsses e t les 
vases sacrés à la  M onnaie ; les évêques ém igrés ; les p rê tres proscrits ; 
c ’e s t p o u rta n t avec ce tte  Eglise exilée, décimée, que B onaparte  
t r a i ta ;  l ’E sp rit lu i ren d a it en  puissance ce que la Révolution lui 
a v a it rav i en  or e t en  b â tim en ts. »

Je  ne crois pas que les rap p o rts  en tre  la  science e t la  foi puissent 
ê tre  m ieux  définis que dans le chap itre  de la  religion intellectuelle.
I l  y  a  là  des pages é tincelan tes su r l ’a c tiv ité  scientifique s ’im po
san t à l ’Eglise. l ’élaboration  séculaire d ’une som m e de théologie 
nécessaire à la  vie du  dogme dans les e sp rits  e t  dans la vie.

Ce ch ap itre  se te rm ine  p a r une Prière sur l ’Acropole, adressée 
à la  Sagesse, Verbe divin, tissée en p a rtie  de te x te s  sap ien tiaux ; 
elle est" d ’une sp lendeur incom parable, auprès de laquelle p â lit 
s ingulièrem ent la  fam euse page si v an tée  de Renan.

D ans la  « Religion m orale », c ’e s t un  ruissellem ent de perles. 
E n  voici deux.

Les sain ts  figurent les héros de 1 Eglise, ses enfan ts  de p réd i
lection , ceux don t elle e s t glorieuse... E lle  se m ontre  indifférente 
à to u t le reste  : com bien de fidèles connaissent ses penseurs, ses 
poètes, ses a rtis te s?  Origène, D an te , R aphaël, qui sont-ils?  E lle 
néglige d ’en p a rle r au  prône ; ils  lui consacrèrent leurs labeurs, 
elle leu r a donné une gloire re la tive , ils son t q u itte s . Mais qu  une I 
jeune  fille de v ing t ans m eure exténuée de p riva tions au fond d ’un I 
Carm el de province ; q u ’u n  v ieux curé, peu  docte ,rende l ’âm e dans  I 
sa paroisse villageoise, e t l'E g lise... sûre de son fa it, proclame^ à  I 
to u te s  les générations la  g randeu r in tim e de ces héros cachés, I 
elle répand  leur renom m ée à  tra v e rs  le m onde, en les avouan t | 
pou r ses re je tons  au then tiques . »

E t  cec i, qui est digne de La B ruyère : « bain te-B eu\ e a écrit |  
une page b rû lan te  d ’ind ignation  sur la  conversion m archandée \ 
de T allev rand  e t il a évoqué les sain tes sévérités de ces M essieurs I 
de P o r t-R o v a l; après quoi, il s ’est dispensé de v iv re  sous le jo u g i 
am olli de l'ab b é  D upan loup ; comme sous la  férule d ’A m auld .l 
Jan sén iste , il ne p o u v a it, c ’é ta it  tro p  d u r; catholique, il ne dai
g na it, ce lu i p a ra issa it tro p  fade ; il  dem eura lib e rtin  ».

Le chap itre  su r la  « Religion sociale expose lum ineusem ent f 
le corps m vstique du  C hrist d o n t la grâce est le principe v iv if ian t! 
e t  l ’o rgan isation  de l ’Eglise constituée  en société visible avech 
la h iérarchie  des fonctions. Ce que v a u t d ’avan tages au catholique 
la  vie com m unautaire , en dép it d inconvénients inévitables, qu i 
s ’a°isse  de prière, de croyance ou de vie m orale, e s t m is en re lie t 
p a r des considérations e t’des rapprochem ents qui réponden t d une 
m anière décisive à to u te s  les objections.
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D s cette  seconde p a rtie .i l  fa u d ra it to u t  c ite r, je  me borne à cet 
e x tra it  résumé.

« D ans 1 E urope de la Sain te-A lliance, les na tions m ineures 
ne rêvaien t q u ’ém ancipation . U n hom m e p a ru t alors, un  p rê tre  
qui prêcha l ’évangile de la lib e rté  des peuples e t v o u lu t en repo rte r 
le m érite vers l ’E g lise ; hard im en t, il lui conseillait de m onter 
sur les barricades e t  de se séparer des rois. M ontalem bert, Lacor- 
daire, G uéranger, to u t ce qui com ptera  un  jo u r se groupe au to u r 
du som bre penseur... Q uelle s tu p eu r qu an d  on v i t  Rom e se jo indre  
aux  hom m es d ’E ta t ,  aux  évêques gallicans, au x  d ip lom ates, pour 
repousser le b u tin  q u ’on o ffra it de lui conquérir... Léon X II I  
a v a it pensé faire un  card inal de celui que condam nait G ré
goire X \ 'I .  Ce v ie illard  sacrifia it Lam ennais à des calculs po li
tiques... Ainsi p a rla it-o n  en 1832; les archives o n t m on tré  la 
faussaté de ces cancans : ce qui poussa it le Pape , ce fu t la  prudence 
du théologien... ce fu t la m ém oire indéfectib le  du  p asteu r..., ce 
fu t 1 expérience avisée de l ’hom m e d ’Eglise... L ’E glise se souv ien t : 
un siècle après avoir condam né l ’abus de la  liberté , elle repoussa 
l ’apologie païenne de l ’au to rité . »

Je  place au-dessus de to u te s  ces pages que je  v iens d 'évoquer 
e t de celles même du  dern ier chap itre  « Religion de souffrance et 
d 'am our », le c h ap itre  p récéden t : L a Religion individuelle. L ’orig i
n a lité  de la pensée e t la puissance des analyses psychologiques 
son t egalees ici p a r la  m âle b eau té  du  stv le . L ’idée cen tra le  est 
l ’a ttitu d e  de la conscience indiv iduelle  dev an t l ’E g lise ,. les défi
nitions du  m agistère, les décisions de la h ié rarch ie , en diverses 
hypothèses, voire l ’appel du  Pape au concile e t  du  concile à D ieu;
I a tti tu d e  de la conscience d e v an t le Juge  suprêm e, au jugem ent 
p a rticu lie r e t au  jugem en t général.

O n a ra rem en t, je crois, caractérisé  p a r  des t ra i ts  aussi frap 
p a n ts  la confiance de l ’Eglise en sa durée e t la  cer titu d e  de sa 
foi, d au tre  p a r t la so litude  du  chré tien  e t l ’iso lem ent du pécheur.

« L ’Eglise v i t  dans l ’expecta tive  fiévreuse du re to u r annoncé...
II y  a quelque chose de sa isissan t, je  ne sais quelle  g randeur 
trag ique , dans cet aveu pub lic  e t renouvelé de la position  p récaire 
où es t placé l ’é tab lissem en t ecclésiastique. I l a su rvécu  à ta n t  de 
royaum es, il a fondé un  ordre de choses te llem en t s tab le , que les 
législateurs lui p o rte n t envie, e t p o u rta n t, à p a r t lui, il garde 
uu to u r  d ’esp rit nom ade; il e s t cam pé en ce m onde e t il épie le 
signal du  d ép art pou r p lie r sa  te n te  e t  gagner la p a trie . Les fonda
teu rs  d ’eupire so u h aite ra ien t d ’enchaîner les siècles, e t, to u t bas, 
s ’avouen t que leur œ uvre es t caduque, l ’Eglise proclam e bieu h au t 
q u ’elle durera  a u ta n t que le m onde, m ais q u ’elle passera  avec lui... 
E lle e s t so rtie  de la pensée du  F ils  de l ’hom m e, du  voyageur 
inqu iet qui, jam ais, n ’e u t de p ierre où reposer la  tê te , e t  couru t, 
sans a rrê t, en quête  de la  b reb is  e rran te . »

L a  pe in tu re  de l'iso lem ent du  pécheur e s t plus te rrif ian te  q u ’une 
v ision dan tesque.

« Le vice est 1 av an t-g o û t de l ’enfer... Le v ic ieux es t séquestré  
du bonheur; il observe une consigne d ’esclave, charge son fardeau  
à po in t nom m é e t accom plit sa  corvée. D ésorm ais, il po rte  un  
m asque qui lui colle au  visage, e t sa te rre u r  e s t q u ’il bouge soudain 
e t dévoile ses t ra i ts  a ltérés... A lors q u ’on a percé le m ystère  de sa 
honte  e t  q u ’il s ’en e s t rendu  com pte, il persiste  à dissim uler, 
e t il se parle  à lui-m êm e, com m e d ’un  au tre .

Il a raison, car il e s t en te rré  v if; en tre  les siens e t  lui, il y  a plus 
que six  pieds de te rre  épaisse e t  il dem eure m ieux isolé q u ’il ne sera 
jam ais en tre  les planches de son cercueil; com m e un  dam né, il 
est seul. »

C es t avec ce mêm e sens psychologique, su b til e t délié e t avec 
la même puissance de doc trine  que l ’au te u r é tud ie  le pessim ism e, 
réfute ses griefs, propose le rem ède sublim e de la  souffrance dans 
le partage  de la  croix salva trice , f in it  p a r la  con fron ta tion  en tre  
l ’am our hum ain  e t l ’am our d iv in  que couronne la  con tem plation  
de Jésus a im ant.

A ju s te  ti tr e ,  après s ’ê tre  plongé au  cœ ur m êm e du  su je t, avoir 
rencontré to u te s  les d ifficultés avec la belle  lovau té  d ’u n  hom m e 
sur de son fa it, dom  H ila ire  p e u t conclure que l ’E glise  nous est 
aoparue dans ce livre m ag is tra l comme uu  m iracle d ’équ ilib re  e t 
de m esure, « t i r a n t  c e tte  harm onie  d ’un  é lém ent de désordre, 
la na tu re  déchue de l ’hom m e e t  d ’un  fac teu r d ’une pu issance 
exorb itan te , l ’in te rv en tio n  personnelle du  F ils  de D ieu  ». C’est la 
rencontre de la  m isère hum aine  e t  de la  bon té  divine, c ’e s t leu r 
em brassem ent qui a engendré l ’E glise  des sa in ts.

J .  SCHYRGENS

C O N F É R E N C E S  C A R D IN A L  M E R C IE R  
balle  « P A T R IA  j>, 23, rue  du M arais, B ruxelles.

L es  m a r d i s  

2 7  ja n v ie r ,  3  e t 10  f é v r ie r  1931

à  5 heures,

U R. P. SANSON
le  p lu s g rand  o ra teu r sacré de l ’heure  

fera  tro is  conférences sur

l'appel des ^  Enfants du Siècle »
CES C O N F É R E N C E S S E R O N T  R É P É T É E S  

le s  je u d i 2 9  ja n v ie r ,  m e r c r e d i  4  e t  v e n d re d i  13  f é v r ie r  1931
à 8 i/>  heures.

PREM IÈRE CONFÉRENCE ;
« Qui croire ? Que croire ? »

d e u x i è m e ! c o n f é r e n c e  :

« Oui nous délivrera de l ’esclavage de l ’argent 
et des sens ? » 

t r o is è m e  c o n f é r e n c e  : 

« Qui apaisera notre soif d ’éternel et d ’infini ? »

D es a b o n n e m e n ts ,  p la c e s  n u rn é ro té e s ,  p o u r  le s  t r o i s  co n fé 
re n c e s  d u  R  P. S A N S O N . s o n t en  v e n te  à  la  M a is o n  L au - 
w e ry n s ,  3 6 , T r e u r e n b e r g ,  a u x  p r ix  d e  :

6 0  f r a n c s  p o u r  le s  t r o i s  c o n fé re n ce s , à  5  h e u re s  (il ne reste 
de disponib les que des p laces su r la scène) ;

3 0 , 3 5  e t  2 5  f r a n c s ,  p o u r  le s  t r o i s  c o n fé re n c e s  d u  so ir . 
D es  c a r te s  d ’e n t r é e  p o u r  u n e  s e u le  c o n fé re n ce  s e r o n t  

m is e s  en  v e n te , à  p a r t i r  d u  15  j a n v ie r  s e u le m e n t ,  
à  2 5  f r a n c s  p o u r  le s  m a r d i s ,  à  5  h e u re s  ; e t  à  2 0 . 15 e t  10  f r a n c s  
p o u r  le s  c o n fé re n c e s  d u  so ir .

~  ' ' S 8 B B B  1 " ’ .^ . S r r r s g a S S a

FRANCE
A propos des m ém oires du prince de Biilow

Dit comte de- Sa in t-A ula ire  dans le F igaro  :

Je  vais me com porter, non en journaliste ; m ais en dip lom ate  
v ra im en t m oderne, e t  j ’im itera i les hom m es po litiques à  la  page : 
je  parle ra i de ce que j ’ignore com plètem ent. E n  effet, je  n ’ai pas 
lu  les M émoires du  chancelier prince de Fü'.ow. Mais je  sais q u ’ils 
ne con tiennen t pas la  vé rité  ; ils en ren ferm en t seu lem ent des p a r
celles nécessaires p ou r accréd ite r l ’e rreur ou le mensonge. Procédé 
analogue à celui des im p o rta teu rs  de m orphine e t de cocaïne. 
D ’après un  des derniers rap p o rts  de la  Société des N ations qui 
co n sta te  ce tra fic  sans le réprim er, com m e elle c o n sta te ra it la  
guerre sans l ’em pêcher, ces m archands de pa rad is  artificiels 
tro m p en t les douanes (il y  en  a  encore quelques-unes dans la  
F éd éra tio n  européenne) en in tro d u isan t les drogues dans de la  
confiture.

Des M émoires du  prince de E ü ’ow je  ne com m enterai q u ’un 
p o in t particu lie r qui c o n tien t u n  enseignem ent général. U n  po in t 
qui éclaire u n  ensem ble, un  ensem ble qu i préfigure la s itu a tio n  
actuelle  e t pe rm et d ’en p résager le développem ent.

Figaro  a publié, il y  a quelques jours, une trè s  in té ressan te  
le t tre  de n o tre  ancien am bassadeur à  Fez, M. S a in t-R ené  T a illan 
dier, su r le  grossier m ensonge que la  d ip lom atie  a llem ande a 
exploité, en 1905, po u r ouvrir, à  propos du  M aroc, une crise grave 
e t m e ttre  en péril la  pa ix  générale. N o tre  rep résen tan t, disait-on
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à Berlin, s ’é ta it  ind û m en t p révalu , auprès du  S ultan , d u n  m anda t 
européen, lu i a u ra it p a rlé  au  nom  de to u te s  les grandes puissances, 
c ’est-à-dire, im plic item ent, de l ’A llem agne qui. dès lors, é ta it 
obligée de ra r le r  en son propre  nom. e t d ’agir, fû t-ce au risque de 
déchaîner une  guerre universelle.

Ce canard  é ta it déjà  u n  avion  de N urem berg. B ien que le gouver
n em en t français lu i a i t  au ss itô t coupé les ailes, le  voici qui reprend  
son  essor dans les M émoires de l ’ex-chancelier. ,

Cet exem ple p rouve  que le p lus fin, le p lu s gentleman de to u s  les 
chanceliers allem ands n ’hésite pas à  m en tir m êm e con tre  l ’évidence.
Si je  reviens sur le p ropos s tup idem en t a ttr ib u é  à  no tre  repré
sen tan t, ce n 'e s t pas pou r a jo u te r m on tém oignage au  sien qui 
n ’en  a  p a s  besoin, m ais p o u r m arquer, à  la  lum ière  d ’u n  souvenir 
personnel, que ce p ropos n ’av a it p u  ê tre  ten u , parce  q u ’il n ’e û t 
trom pé personne à la  Cour de Fez. I l  n ’e û t p as  tro m p é  le S ultan  
qui, trè s  a tte n tif  à des négociations d ’où dép en d a it le so rt de son 
em pire, sava it, com m e to u s  ses vizirs, que la  F rance  n ’a v a it 
conclu des accords, au  su je t d u  M aroc, qu 'avec  l ’Ita lie , l ’A ngle
te rre  e t l ’E spagne. I l  n ’e û t p as  tro m p é  su rto u t son m in is tre  des 
Affaires é trangères, le vizir Ben-Slim an, m u lâ tre  très foncé, m ais 
qui avait sur la  p lu p a rt de ses collègues b lancs l ’avan tag e  de la  
sagesse, de la  dignité, e t m êm e de la  loyau té .

Je  le vois encore lorsque j 'eu s  l ’hoiïneur de lui p résen ter en 
1904, l ’envoyé d ’une  g rande  b an q u e  parisienne qu i p ré lu d a it à 
de grandes e n 're p r ise ; au  M aroc en  lu i o ffran t u n  p e ti t  em prun t. 
T’é ta is  chargé de concilier les exigences de la  finance avec les néces
sités de no tre  po litique na tionale  au  M aroc, ce qui n ’é ta it  pas 
une sinécure. D ans c e tte  rencon tre  avec le  fils d ’A llah, le  p rê tre  
de M ercure se fit donner une prem ière  leçon de ta c t .  N 'a y a n t pas 
les sandales ailées de son dieu, il av a it dû  faire le voyage de 
T anger à Fez, à trav e rs  u n  b led  qui é ta it  alors une te rre  d ’épouvante, 
à cheval e t s?.ns le confort m oderne. I l  é ta it te llem en t m eurtri 
p a r  ce tte  prem ière expérience du  M aroc e t de l ’éq u ita tion , qu  il 
se tra în a it pénib lem ent appuyé  su r deux cannes. Conscient de 
représen ter la  p lus g rande puissance des tem p s nouveaux, l ’A rgent, 
auprès d ’un  E ta t  qualifié dans son p rop re  protocole d ’ « E m pire 
fo rtuné  », m ais d o n t la  caisse é ta it  vide, son arrogance é ta it  plus 
in ta c te  que sa  personne. A ses p la in tes acrim onieuses sur l ’incom 
m odité  du  tourism e dans u n  p ay s  aussi b a rb a re  ■, le  m u lâ tre  
Ben-Slim an, p lu s v ra im en t civilisé que son in te rlocu teur, répondit 
en so u rian t : O am i! si tu  es fa tigué, t u  n ’as q u ’à  im ite r l ’âne 
qui, parvenu  au  te rm e  de son voyage, se roule longuem ent dans la 
poussière p ou r délasser ses m em bres ». Q uelques jo u rs  après, le 
p rê tre  de M ercure, qui de son dieu n ’a v a it p a s  p lus la  sub tilité  
que les sandales, développa d e v an t B en-S lim an u n  p lan  qui 
im p liqua it l ’a liénation  de son p a y s  a u  p ro fit des banques p o u r un  
p la t  de lentilles, m ais, b ien  en tendu , dans  l ’in té rê t exclusif de 
cet a E m pire  fo rtuné  . Ben-Slim an, to u jo u rs  avec le sourire, 
cour>a co u rt à ce tte  te n ta tiv e  de déduction  p a r  ces m ots : « O ami. 
j ; t ’écoute avec p laisir, m ais tu  n e  m ’app rends rien, car celui qui 
a tissé  son ta p is  le connaît m ieux que celui qui veu t le lui ache ter .

Cet hum oriste  biblique s ’ind igna it tou tefo is  d ev an t les im pu- ; 
den ts  m ensonges de la  dip lom atie  allem ande, n o tam m en t celui i  
d o n t le prince  de Bulow se fa it l ’écho. C’é ta it  un  sincère arm de 1 
la  France, parce  que la  France, d o n t la  principale  hab ile té  réside ï  
dans la  sincérité, av a it tou jou rs  é té  sincère avec lui. I l en f u tS  
châtié, à  l ’in s tiga tion  de l ’Allem agne, p a r  une disgrâce é c la ta n te »  
sous le règne de M ouley-H afid. Il en m o u ru t de chagrin. Sa sépul-H  
tu re  fu t violée, son cadavre  m utilé , sa tê te  coupée e t exposée en tre®  
deux  créneaux d ’une des po rtes  de Fez, en p â tu re  à  la  curiosité  
du  pub lic  e t à la  vorac ité  des corbeaux.

Cet exploit fu t accom pli p a r  des fana tiques  pro tégés de l ’Alle
m agne qui s ’insurgeait con tre  nos accords m arocains, com m e 
au jo u rd ’hu i con tre  la  tra i té  de V ersailles, au  nom  de la  justice, 
de la  liberté  e t de la  civilisation.

L a  d ip lom atie  a llem ande nous a  alors donné u n  av an t-g o û t 
des m éthodes d o n t la  récidive n ’étonne pas les vieux M arocains 
com m e moi.

Ces m éthodes m ’o n t é té  dévoilées non seulem ent p a r l ’expé
rience, m ais aussi p a r  l ’aveu cynique d ’u n  de mes collègues alle
m ands. L a  d ip lom atie  de la  W ilhelm strasse a  souven t la  franchise 
de sa duplicité. E lle  l ’a  au jo u rd ’hui ; elle ne  cache p as  son je u ; 
c’est en F rance  q u ’on le cache. Cynism e in q u ié tan t, ca r il a tte s te  
un  profond m épris de l ’adversaire  e t une im m ense confiance en 
soi e t dans l ’avenir. Ce collègue sans détours avec nous parce  q u ’il

nous croyait sans force en  face de l'A llem agne, m e d isait :
—  L a  politique de B erlin  au  M iroc  est en tièrem ent désin téres

sé:, en ce sens q u ’elle n ’y  a aucun in térê t, si ce n ’est celui de faire 
échec à  l a  F rance. E lle  n ’y a  pas plus de d ro it que d ’in té rê t; 
m ais cela n ’a aucune im portance; l ’A llemagne ne m esure pas son 
action  à son d ro it ni mêm e à  son in té rê t actuels, m ais au dérelop- 
benient qu’elle se sent la force de leur donner dans l'avenir.

—  M ais le  n éan t- de v o tre  d ro it e t de vo tre  in té rê t, même 
m ultip lié  p a r  l'in fin i de  v o tre  force, re s te  le  néan t?

—  N on, parce  que. pour fa ire  de ce tte  q u an tité  négative  un 
fac teu r positf susceptible d ’ê tre  m ultip lié, p o u r donner au  fan 
tôm e d e  no tre  d ro it une apparence de réalité , nous com ptons sur 
la  France, su r son génie c réateu r qui sa it faire quelque chose 
avec rien. L a  ju s tifica tion  de no tre  d ro it inex is tan t e s t un  article 
de P a ris  e t  u n e  question  de bonne propagande.

E t, en effet, dans la  question  m arocaine, J  aurès, q u ’u n  m inistre 
radical, m ais p a trio te , M. Pichon, ap pelait l’avoca t de l ’Alle
m agne d ev an t le P a rlem en t français, s ’e s t chargé de justifier les 
thèses  les p lus audacieuses de  Berlin.

N ous voyons au jo u rd ’h u i la  m êm e m éthode à  l ’œ uvre p a r les 
m êm es moyens. Le langage q u i m 'a  é té  te n u  su r le  M aroc s 'applique 
exac tem en t au  couloir polonais où l ’A llem agne n ’a  n i d ro it, ni 
in té rê t, sauf celui d ’am orcer la  révision des tra ité s  e t le  cham bar
dem ent de l ’Europe.

Sur là  V istule com m e alors su r l ’O ued-Sebou, son  action  se 
développe en c inq tem ps :

i°  Affirm ation d  une p ré ten tio n  g ra tu ite  qui, p a r son obstina
tion  e t les sophism es don t elle s ’enveloppe, crée tme atm osphère 
favorab le  à  son  trio m p h e;

20 A doption  p a r  le peuple a llem and de ce tte  p ré ten tio n  qui, 
dès lofs, dev ien t u n  d ro it;

3° O rchestra tion  de  l ’opinion dans  certa ins m ilieux dirigeants 
français, e t  organ isation  de  l ’unisson en tre  le  chœ ur allem and 
e t le chœ ur ps: udo-f rançais ;

40 R evendication  du d ro it ainsi créé d ev an t l ’aréopage des 
n a tions ;

50 L a  guerre, si le  pangerm anism e n ’arrive  pas à  ses fins p a r  
les voies dip lom atiques.

Ce scénario, d o n t le  quatrièm e acte, po u r le M aroc, s 'e s t joué 
à  Algésiras, en  est, p ou r la  révision des tra ité s , au  m êm e acte  à 
Genève. L ’A llem agne sera m ise en  m inorité  su r les bords du lac 
com m e su r les rives de G ibra lta r. M ais rien  n 'e s t  dangereux comme 
un  succès d ip lom atique s’il e s t rem porté  su r un  adversaire  qui 
cro it ê :re  assez fo rt po u r le  réparer p a r un  succès m ilitaire, 

r- D e m êm e que l ’échec de B erlin  au  M aroc a  déterm iné sa  volonté  
de  recourir au x  arm es, la  p rochaine guerre  so rtira  de Genève 

: com m e la  dernière e s t sortie  d ’Algésiras. e t les palabres fin iront 
'd a n s  le sang, à m oins q u ’a v a n t le cinquièm e acte  de la  tragéd ie  le 
«vrai chœ ur français, m uet depuis des années, n ’en tre  en scene e t
* ne d ic te  u n  a u tre  dénouem ent.

H o m e  p our  enf ant s
’T ZONNEKE__  ____

( anc iennem en t  l’E rm itage)
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